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INTRODUCTION 

1. 	Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a tenu sa neuvième session A 
La Haye (Pays-Bas), du 14 au 21 février 1977. La présidence a été assurée par M. A.J. 
Pieters, responsable de la santé publique au Ministère de la santé publique et de 
l'hygiène du milieu, Division des denrées alimentaires. Ont participé A la session 
des délégués, experts, observateurs et conseillers des 43 pays ci-après: 

Algérie 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Canada 
Chili 
Tchécoslovaquie 
Danemark 
Egypte 
Finlande 
France 
Rép. féd. d'Allemagne 

Ghana 
Guatemala 
Hongrie 
Inde 
Iran 
Irlande 
Israel 
Italie 
Japon 
Jordanie 
Rép. pop. dém. de 
Corée (observateur) 

Rép. de Corée 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zélande 

Nigéria 
Norvège 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Afrique du Sud (observateur) 
Espagne 
Suède 
Suisse 
Thallande 
Tunisie 
Turquie 
Royaume-Uni 
Etats-Unis d'Amérique 

Les organisations internationales suivantes étaient également représentées: 

Conseil de l'Europe 
Communauté économique européenne (CEE) 
Groupement international des associations nationales des fabricants de 

pesticides (GIFAP) 
Organisation internationale de normalisation (ISO) 
Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (EPPO) 
Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) 

la liste des participants, y compris les fonctionnaires de la FAO et de l'OMS, figure 
A l'Annexe I du présent rapport. 

2. 	La session a été ouverte par une allocution de bienvenue prononcée par M. J. van 
Londen, Directeur général du Ministère néerlandais de la santé publique et de l'hygiène 
du milieu. M. van Londen a rappelé qu'A la dernière session du Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides (3-8 mars 1975), la date probable de la prochaine session avait 
été fixée en mars 1976. A la suite des réductions considérables apportées au nombre de 
'réuftions organisées par la FAO, le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
a  dû  lui aussi supprimer ou différer plusieurs réunions des organes subsidiaires de la 
Commission du Codex Alimentarius. M. van Londen a estimé que tout retard apporté aux 
travaux du Comité est contraire a la recommandation de la Consultation gouvernementale 
ad hoc sur les pesticides en agriculture et dans le domaine de la santé publique, qui 
"e"Ugt"-tenue A Rome en avril 1975. Cette consultation a insisté sur la nécessité de 
renforcer le personnel et les moyens matériels - par conséquent les ressources finan-
cières - disponibles pour la préparation des réunions conjointes et les travaux qui en 
découlent. M. van Londen a rappelé A cet égard le point de vue de la Commission du 
Codex Alimentarius qui avait préconisé, en 1976, des sessions annuelles du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides et de la Réunion conjointe sur les résidus de pesti-
cides, afin d'assurer la continuité nécessaire des activités dans ce domaine. En con-
séquence, une Réunion conjointe a été effectivement prévue pour 1977 et le calendrier 
des sessions du Codex Alimentarius a inscrit, pour l'année 1978, une session du Comité 
sur les résidus de pesticides. M. van Londen, a jugé très significatif qu'une fois de 
plus, le Comité accueille des participants de pays toujours plus nombreux. Cela démontre 
que les travaux du Comité suscitent un intérêt général et que l'on se rend compte de 
l'importance d'une utilisation responsable des pesticides pour assurer des disponibilités 
suffisantes de denrées alimentaires et empêcher les pertes dues aux ravageurs. 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comité adopte l'ordre du jour proposé, en y ajoutant les points ci-après: 
4(e) Consultation gouvernementale ad hoc sur les pesticides en agriculture et 

dans le domaine de la santé pUEliqUe; et 
4( 2) Exposé du représentant du Conseil de l'Europe sur les travaux de son orga-

nisation dans le domaine des pesticides. 
DESIGNATION DES RAPPORTEURS 

M. J.M. Lynes (Royaume-Uni) et G. Viel (France) ont été désignés rapporteurs du 
Comité. 

QUESTIONS INTERESSANT  LE COMITE 

Rapport de la onzième session de la Commission du Codex Alimentarius  

Le Comité note qu'A quelques exceptions prés, les propositions formulées  à  sa 
huitième session pour les limites maximales de résidus ont été adoptées par la Commis-
sion A sa onzième session (ALINORM 76/44, met 1976, par. 18-38, 86-91, 101, 142-161 et 
389). Il note également que plusieurs pays ont déiA accepté les limites maximales Codex 
recommandées ou sont en train de modifier leur léaislation cette fin. On a souligné 
qu'au moment d'envoyer leur réponse A la Commission, les Etats Membres devraient indiquer 
s'ils autoriseront la libre circulation sur leur territoire des produits conforme aux 
limites maximales Codex de résidus. Le Secrétariat a annoncé qu'un bulletin d'informa-
tion serait prochainement publié de façon régulière pour renseigner les gouvernements 
sur l'état d'avancement des acceptatioAs des normes Codex. La cinquième brochure sur 
les limites maximales Codex recommandées sera distribuée prochainement. Le Comité note 
l'importance que la Commission attache aux activités entreprises dans le domaine des 
résidus de pesticides - ce qui est confirmé par les dispositions prises pour une session 
de la Réunion conjointe en  1977 et une session du Comité en 1978. 

Le Comité note que la Commission l'a prié d'examiner et d'évaluer des limites 
maximales pour les contaminants environnementaux de caractère semblable aux résidus de 
pesticides tels que les DPC, ainsi que les impuretés présentes dans les pesticides, 
comme les dioxines. Le Comité exécutif apportera les changements voulus au mandat du 
Comité. De l'avis de plusieurs délégations, le fait d'inclure dans les travaux du 
Comité d'autres contaminants provenant, par exemple, des utilisations industrielles 
mais sans rapport avec l'emploi des pesticides, risque d'augmenter considérablement la 
charge de travail déjà lourde de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides et 
du Comité. Après quelques discussions, le Comité décide de demander A la Commission un 
complément d'informations au sujet de cette proposition, mais à son avis il n'est pas 
de son ressort d'étudier des limites pour des contaminants ne provenant pas de l'emploi 
des pesticides. 

La délégation d'Isragl a suggéré que l'on passe en revue les activités et les 
réalisations du Comité, afin d'évaluer les progrès accomplis au cours des années, notam-
ment en ce qui concerne les acceptations notifiées par les Etats Membres. Il a été con-
venu d'inscrire A l'ordre du jour de la dixième session du Comité un point portant sur 
cette question (voir aussi par. 196). 
Rabbort de la Réunion con'ointe FAO OMS de 1974 sur les résidus de pesticides 

La délégation des Pays-Bas a estimé que le rapport de la Réunion conjointe devrait 
comprendre une introduction pour indiquer clairement que les recommandations relatives aux 
limites maximales de résidus étaient formulées conjointement par des experts de la FAO 
et de l'OMS. On a rappelé que tel avait été le cas pour la Réunion conjointe de 1976. 
La délégation du Canada a souligné l'importance de la recommandation 3 figurant dans le 
rapport de la Réunion conjointe de 1974 sur les résidus de pesticides et concernant la 
mise en place d'un dispositif international pour fournir des données sur les pesticides 
qui ne sont plus couverts par des  brevets  industriels. 
Rapport de la Réinion conjointe FAO/OMS de 1975 sur les résidus de pesticides 

En ce qui concerne le glossaire figurant dans le rapport, le Comité a été d'avis 
que la définition de la "dose journalière acceptable sous condition" n'était pas seule-
ment d'ordre toxicologique, mais qu'elle impliquait également une intervention des auto-
rités nationales dans l'utilisation des pesticides. Le représentant de l'OMS a signalé 
que, jusqu'à présent, des DJA sous condition avaient été établies uniquement pour le DDT, 
i'amitrole et l'HCB, dont l'emploi devrait gtre restreint de l'avis des experts OMS. La 
Réunion conjointe a été priée de réexaminer, compte tenu de ces observations, l'utilité 
d'une DJA sous condition. 



La délégation des Pays-Bas, rappelant les observations qu'elle avait envoyées 
par écrit, a suggéré que le Comité accorde une attention plus soutenue aux pesticides 
pour lesquels la Réunion conjointe a proposée des "niveaux indicatifs" en l'absence 
d'une DJA. On a fait remarquer qu'il pouvait y avoir différentes raisons pour ne pas 
attribuer de DJA A un pesticide et l'on a suggéré que, dans ce cas, la Réunion con-
jointe pourrait indiquer ses raisons. Le Comité a examiné la procédure à suivre pour 
obtenir des observations sur les niveaux indicatifs proposés. Plusieurs délégations 
ne se sont guère montrées favorables A l'adoption de niveaux indicatifs dans la procé-
dure Codex par étapes en l'absence d'une LJA, car cela risquerait d'entraîner une con-
fusion entre deux types très différents de recommandations. Le Comité décide de pré-
senter séparément les niveaux indicatifs proposés et les limites maximales de résidus 
proposées et de demander aux gouvernements de communiquer A part leurs observations sur 
les niveaux indicatifs, indépendamment de la procédure Codex. Les observations adres-
sées au Secrétariat seront présentées a la Réunion conjointe et renvoyées devant le 
Comité. 

Rapport de la Réunion coniointe FAO/OMS de 1976 sur les résidusdepesticides 

Le Président a transmis au Secrétariat les remerciements du Comité pour lui avoir 
communiqué rapidement le projet de rapport de la Réunion conjointe. Etant donné que le 
rapport a été distribué peu de temps avant la présente session, il a été décidé de. 
l'examiner en détail A la prochaine session du Comité.. On a pris note des corrections 
ci-après apportées à l'Annexe I: 

Fénitrothion: remplacer "riz (usiné)" par "riz (poli)". 
Fenthion: un réexamen de la DJA est prévu en 1978. 
Méthamidophos: A la dernière ligne, ajouter une virgule après "mouton". 
Pirimiphos-méthyle: ajouter "poires et pommes", avec une limite maximale 
recommandée de résidus de 2 mg/kg. 

Quintozéne: les limites ont été recommandées par la Réunion conjointe de 1973 
et non par Celle de 1975. 

A la demande de la délégation israglienne, le Comité décide d'inviter la Réunion con-
jointe.  A réexaminer l'insertion, dans le glossaire, d'une définition indiauant A quel 
stade s'applique une limite maximale de résidus, étant entendu que certaines indica-
tions A ce sujet ont déjà été données dans la note 2 de l'Annexe  I du rapport de la 
Réunion conjointe de 1972. 

Renseignements sur les activités du Conseil de l'Europe dans le domaine des pesticides  
Le représentant du Conseil de l'Europe a attiré l'attention du Comité sur les 

travaux de son organisation dans le domaine des pesticides. Il a annoncé cue la qua-
trième édition de la brochure préalablement intitulée "Pesticides en  agriculture" 
paraîtrait l'année suivante sous le titre "Pesticides". Ce changement indique la portée 
plus vaste de l'ouvrage, qui comprend maintenant les pesticides à usage domestique 
(maisons, jardins et cuisines), ainsi que les pesticides utilisés dans les locaux ser-
vant a la production, A la transformation ou A l'entreposage des denrées alimentaires. 
A ce sujet, un projet de résolution a été préparé sur l'utilisation sans danger des 
pesticides dans l'entreposage des denrées alimentaires. La brochure contiendra écale-
ment un nouveau chapitre sur l'évacuation des excédents de pesticides. On encouragera 
l'amélioration de la formation et la diffusion de renseignements A l'intention des 
usagers de pesticides. 

Consultation ad hoc sur les pesticides en agriculture  

Le Comité a été informé des résultats de la Consultation Ouvernementale ad hoc 
sur les pesticides en agriculture et dans le domaine de la santé publique, qui srgFE--  
tenue a Rome en avril 1975. La Résolution X de la Consultation a souligné l'importance 
des travaux du Comité et de la Réunion conjointe. Il n'a pas été possible d'obtenir 
des données sur certains des pesticides de date plus ancienne de façon A pouvoir les 
évaluer d'une manière appropriée, mais il semble que l'industrie des pesticides ait 
indiqué son intention d'examiner la question. 

Le Comité a été informé que la FAO et 'l'OMS préparaient pour octobre 1977 une 
conférence qui examinerait la possibilité d'harmoniser les procédures d'homologation des 
pesticides. La Conférence sera précédée par la réunion d'un groupe d'experts A la Fin 
de juin 1977. 

Classification des aliments en liaison avec les limites maximales Codex pour les  
résidus de pesticides  

Le Comité a été informé que, sur la base des documents ayant servi A ses précé- 
dentes sessions et compte tenu des observations des gouvernements, R.E. Duggan, consul-
tant FAO, avait préparé en collaboration avec M.B. Duggan un rapport intérimaire sur 



• 
ce sujet intitulé "Définition, et classification des aliments et des groupes d'aliments 
aux fins des tolérances Codex pour les résidus de pesticides". Etant donné qu'il 
s'agit d'un rapport intérimaire et que la session du Comité était proche, seul le texte 
original a été distribué. Le Comité note que la version définitive de ce document, qui 
utilise une terminologie particulièrement technique, sera traduite dans les langues de 
travail  de la . Commission du Codex Alimentarius. 
16. 	Le Président a présenté le sujet en rappelant au Comité qu'aux fins du Codex, 
la classification des denrées alimentaires avait un triple objectif: 

1 nomenclature uniforme pour chacun des produits; 
2 définition des groupes alimentaires; 
3 définition des parties de l'aliment auquel s'applique la limite maximale 

de résidu. 
Le document contribue en grande partie a résoudre de façon satisfaisante ces trois 
problèmes. 
17. • M. Duggan a brièvement énoncé les principes généraux de l'étude portant sur tous 
les aliments pour lesquels des limites Codex ont été proposées ainsi que sur certains 
autres aliments pouvant présenter un intérêt en ce qui concerne le contrôle des résidus 
de pesticides. La classification des aliments en groupes de produits pour l'établisse-
ment de limites maximales de résidus provenant de pesticides courants comprend les 
éléments suivants: 

21 
 listes de produits; 

norme d'identité pour chaque produit; 
critères de regroupement des produits; 

4 critères de classement des produits. 
La liste de base des denrées a l'étude pour l'établissement de tolérances connexes a 
été complétée par des produits de provenances géographiques diverses. On a examiné 
plus de 4 000 produits avant de choisir 450 produits végétaux et plus de 100 produits 
animaux figurant dans la classification. 
18. 	M. Duggan a souligné qu'un même produit portait différents noms A l'intérieur 
d'un pays et, A plus forte raison, d'un pays a l'autre. De plus, il existe parfois 
des appellations similaires servant a décrire des produits différents. ' C'est la 
raison pour laquelle les noms courants doivent être associés aux appellations scienti-
fiques admises. On a également relevé des contradictions dans la terminologie (par 
exemple emploi d'appellations différentes pour décrire le même produit) et un certain 
manque de précision. Une telle précision est souhaitable dans le cas de produits tels 
que les courges, par exemple. La terminologie utilisée dans le rapport susmentionné 
s'inspire du Bulletin terminologique FAO No 25 - Végétaux et produitsvégétaux d'impor-
tance économique. 

19. 	Le classement des produits en deux grandes "catégories" - produits végétaux et 
produits animaux - n'a donné lieu A aucune difficulté. Néanmoins, il a fallu créer 
une troisième catégorie pour les aliments n'entrant dans aucun de ces deux groupes. On 
a jugé souhaitable d'établir une classification secondaire en "types" fondée sur les 
caractéristiques physiques, les coutumes et usages traditionnels et, dans une moindre 
mesure, les caractéristiques botaniques. Cette classification est cependant trop 
vaste pour la fixation de limites maximales de résidus collectives. La classification 
comprend 9 "types" d'aliments. 
20. 	Les critères régissant la répartition entre les groupes ont été fondés sur: 

1 la présence éventuelle de résidus; 
2 les pratiques agricoles; 
3 les schémas de consommation; 
4 les applications aux fins de la réglementation. 1 

Le mandat couvrait également les produits transformés, mais ceux-ci n'ont pas encore 
été insérés dans ce rapport. On a estimé qu'il fallait tout d'abord énumérer les pro-
duits A l'état non transformé. 
21. 	-Les paramètres analytiques indiqués au tableau 1 ont été jugés importants pour 
l'application des tolérances. Le Groupe de travail sur l'analyse a été prié d'entre-
prendre une étude de ces paramètres et de formuler des recommandations a l'intention 
du Comité. Le Comité note que, dans l'établissement d'un système de classification 
pour des tolérances "collectives", il faut tenir compte de trois considérations essen-
tielles: 
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critères régissant le choix des données minimales a partir desquelles on 
peut établir une seule limite de résidu pour un groupe de produits; 
probabilité selon laquelle le niveau choisi est applicable a tous les pro-
duits du groupe; 
exceptions. 

22. 	Les délégations des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne ont féli- 
cité M. Duggan de son excellent travail et ont suggéré que des observations détaillées 
soient formulées après plus ample étude du document. 

23. 	On a fait remarquer que le système de classification proposé permettrait la 
mise sur ordinateur des données, ce qui non seulement supprimerait les erreurs, mais 
contribuerait a fournir des renseignements nécessaires au Comité et aux gouvernements. 
24. 	La mise en place d'un système rationnel de classification sera également très 
utile pour le rassemblement de données sur les résidus et l'évaluation de ces données 
par la Réunion conjointe. 

25. 	Le Comité décide qu'il faudra demander aux gouvernements de formuler des obser- 
vations sur le rapport et notamment sur les points suivants: . 

1 	catégories, types et groupes d'aliments; 
2 autres aliments a inclure; 
3 associations d'appellations courantes et scientifiques; 

4j
) paramètres analytiques indiqués au tableau 1; 
) produits a partir desquels on pourrait établir des limites maximales de 

résidus pour tout un groupe de produits; 
6) produits ne pouvant remplir cette fonction. 

Estimations de l'absorption potentielle de résidus de pesticides  
26. 	A la huitième session du Comité, le représentant de l'OMS avait été prié de con- 
tinuer ê fournir des renseignements de façon que l'on puisse comparer les recommandations 
concernant les limites maximales de résidus aux chiffres publiés par la Réunion conjointe 
pour les doses journalières acceptables. En s'appuyant sur les passages pertinents des 
rapports de 1975 et 1976 de la Réunion conjointe, l'OMS a présenté au Comité un document 
de travail intitulé "Estimation de l'absorption potentielle de résidus de pesticides" 
(CX/PR 77/3), qui étudie les pesticides examinés lors de ces réunions.  •  
27. 	Le Comité note que la méthode de calcul des "doses journalières potentielles" 
est la même que celle appliquée a la précédente session. Il note également la conclu-
sion des rapports des Réunions conjointes 1975 et 1976, a savoir qu'un dépassement de 
la DJA dans les claculs ne représente pas nécessairement un problème toxicologique 
étant donné les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations. 

	

28. 	D'après certaines délégations, le calcul de la dose journalière potentielle peut 
servir utilement a identifier les pesticides pour lesquels il pourrait être nécessaire 
d'approfondir les recherches sur l'absorption effective de résidus. Il sert également 
a indiquer les pesticides pour lesquels un tel complément d'information est probablement 
inutile. D'après d'autres délégations, au contraire, les doses journalières potentielles 
donnent une idée fausse de l'absorption de résidus de pesticides et ne constituent pas 
nécessairement un guide utile pour les travaux ultérieurs, en raison du caractère peu 
réaliste des hypothèses. 

	

29. 	Le Comité est convenu, avec plusieurs délégations, que l'expression "dose journa- 
lière.potentielle" pouvait laisser entendre, A tort, que la DJA pouvait être dépasseeet 
il a proposé qu'on la remplace par "dose journalière théorique" ou "dose journalière 
potentielle théorique". 

	

30. 	Après un long débat, le Comité note que le calcul de l'absorption journalière de 
résidus de pesticides est devenu un élément permanent dans les rapports de la Réunion 
conjointe; il reconnatt son utilité en tant que partie intégrante des travaux théoriques 
de la Réunion conjointe. Il note en outre qu'il incombe entre autres A la Réunion con-
jointe de vérifier que les limites qu'elle propose ne comportent aucun risque. De l'avis 
du Comité, les chiffres relatifs a l'absorption théorique ne relèvent pas de sa compé-
tence. En conclusion, il estime que la Réunion conjointe accordera certainement toute 
l'attention voulue aux résultats des débats quand elle décidera des recherches a pour-
suivre, le cas échéant, pour déterminer l'absorption réelle au lieu de l'absorption 
théorique. 

Amendements aux limites maximales recommandées qui ont été proposées par la Réunion  
conjointe  

	

31. 	Le Comité a examiné certaines des recommandations formulées par les Réunions de 



1975 et de 1976 a l'effet d'amender des limites maximales de résidus de pesticides A 
l'étape 9 (CxPR 77/4 et 77/4-Add.1). Le Comité note que ces recommandations découlent, 
en partie, de la demande qu'il a adressée A la Réunion conjointe en vue de réviser les 
limites maximales fixées pour certains résidus de pesticides. 

Avant de donner leur avis sur ce point de l'ordre du jour, plusieurs délégations 
ont exprimé des réserves sur la nécessité de faire paraître deux versions des rapports 
de la Réunion conjointe, qui en fait sont identiques mais sont publiées séparément par 
l'OMS et la PAO. Elles ont demandé s'il ne serait pas possible de faire paraître une 
seule version des rapports et, en particulier, le plus tôt possible après la réunion. 
On pourrait ainsi réaliser des économies sur les frais de publication. 

Plusieurs délégations se sont jointes a celle du Royaume-Uni pour demander une 
liste complète de toutes les recommandations disponibles jusqu'a maintenant. Cette 
liste tiendrait compte des différents ajouts et amendements qui ont été apportés depuis 
la parution de l'Annexe I du rapport de la Réunion conjointe de 1972, qui comprenait 
une liste complète des recommandations A ce moment-la. 
Lindane - (48.9; 48.11; 48.12)* 

Le Comité est convenu qu'il semblait justifié de ramener A 0,5 mg/kg la limite 
maximale actuelle de 3 mg/kg dans les cerises (48.9), le raisin (48.11) et les prunes 
(48.12) et que ces limites devraient être envoyées aux gouvernements pour observations 
a l'étape 3. 

quintozène (64.1)* 

Il a été convenu A l'unanimité de changer le type de limite fixée pour le quin- 
tozane dans les bananes et de remplacer la limite maximale de résidus provisoire par 
une limite maximale de résidus, conformément au remplacement de la DJA provisoire par 
une DJA. 

Trichlorfon - (66.10; 66.11; 66.12)* 

Le Comité a examiné la proposition de la Réunion conjointe visant a changer les 
limites maximales individuelles de résidus pour le blé (0,2 mg/kg), l'orge (0,1 mg/kg) 
et le mals (0,1 mg/kg) (sauf le mals doux) en une limite maximale générale de résidus 
de 0,1 mg/kg pour les céréales brutes y compris le maTs. Après quelques discussions, 
le Comité décide de ne pas adopter cette recommandation. 
Carbaryl  

Etant donné que la Réunion conjointe de 1976 s'est référée uniquement a la subs- 
tance mère et non pas a ses produits de dégradation, il a été décidé de ne pas amender 
la description du résidu. 

Le Comité accepte la suggestion de la Réunion conjointe de 1976 visant a ajouter 
l'orge, l'avoine, le seigle et le blé a la rubrique "riz (non décortiqué et décortiqué)", 
étant entendu que ces produits apparaîtraient A l'étape 3 de la procédure. 
Fénitrothion 

Conformément a la proposition de la Réunion conjointe, la description des résidus 
de fénitrothion a été amendée comme suit: fénitrothion et son analogue oxygéné, exprimés 
en fénitrothion. 
EXAMEN  DES  LIMITES MAXIMALES CODEX DE RESIDUS  
Généralités  

Le Comité était saisi d'un document préparé par le Secrétariat du Codex (OX/PR 
77/5), où sont récapitulées toutes les limites maximales de résidus recommandées jusqu'à 
la Réunion conjointe de 1975 incluse et qui comprend également les changements que la 
Réunion conjointe de 1976 arroposé d'apporter aux actuelles limites maximales de résidus. 
Le Président a attiré l'attention du Comité sur les diverses modalités d'acceptation des 
limites maximales Codex de résidus et a également rappelé au Comité que les gouvernements 
devaient absolument communiquer toutes les données disponibles pour étayer leurs obser-
vations sur les limites maximales de résidus proposées par la Réunion conjointe. Etant 
donné que la monographie de 1975 n'est pas encore parue, le Comité décide que les recom-
mandations de la Réunion conjointe de 1975 seront examinées a sa session de 1978. 

* La numérotation correspond, dans la mesure du possible, a celle qui est utilisée 
dans les documents ALINORM 76/24, Annexe II et CX/PR 77/5. 
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La délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité que l'ensemble de la ques-
tion relative a l'homologation des pesticides et A l'établissement de limites maxima-
les de résidus était a l'étude dans son pays compte tenu de la loi de 1972 sur les pes-
ticides, amendée en 1975. C'est la raison pour laquelle les Etat$-Unis n'ont pas 
adressé d'observations écrites, ainsi qu'il leur avait été demandé; ils n'en portent 
pas moins un très vif intérêt aux travaux du Codex Alimentarius et du Comité, auquel 
ils continuent d'apporter un soutien sans réserve. La délégation des Etats-Unis a 
déclaré qu'elle devait réserver sa position sur les limites maximales de résidus exa-
minées aux étapes 3 et 6. 

La délégation du Canada a informé le Comité que son pays s'efforcerait, dans•la 
mesure du possible, de s'aligner sur les limites de résidus proposées et elle s'est 
engagée a apporter son concours en effectuant les travaux requis par la Réunion con-
jointe, de façon A fournir les renseignements nécessaires la où ils font défaut. 
L'acceptation d'une limite maximale Codex de résidus ne signifie pas nécessairement 
que le Canada autorisera l'emploi de ce pesticide sur son territoire. 

Les délégations du Danemark, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, 
de la Suède et de la Suisse ont signalé que, tout en acceptant les principes fondamentaux 
dont s'inspire le Codex pour fixer des limites maximales de résidus, elles n'étaient 
pas en mesure de s'engager dès maintenant A accepter les limites maximales individuelles 
de résidus - et ce du fait que leur pays procédait actuellement A une révision intégrale 
des limites maximales fixées pour les résidus de pesticides dans les aliments. 

La délégation de la Belgique a indiqué que les traitements post-récolte pouvaient 
être soumis, dans son pays, A la législation sur les agents de conservation, aux termes 
de laquelle la présence de ces substances doit être déclarée sur l'étiquette afin d'in-
former le consommateur. D'autres délégations ont exprimé de sérieuses réserves a l'égard 
de ce procédé, qui pourrait sembler établir une discrimination injustifiée dans l'emploi 
des pesticides - voire du même pesticide avant et après la récolte. 

La délégation de la Tchécoslovaquie a fait savoir au Comité que son pays avait 
établi deux listes de limites maximales de résidus: l'une pour les importations, cor-
respondant aux recommandations Codex, et l'autre pour les denrées locales. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a déclaré que son gouvernement avait l'inten- 
tion d'accepter les limites maximales Codex de résidus sans réserve ou avec des déroga-
tions spécifiées. 

Les délégations de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande se sont inquiétées de 
l'adoption, par la Communauté économique européenne, d'une directive sur les résidus de 
pesticides présents dans les fruits et légumes, que ce soit a l'intérieur de ces produits 
ou en surface. Cette directive contient certains chiffres qui sont en contradiction avec 
les chiffres proposés par le Comité. Après que le représentant de la Commission de la 
CEE eut fourni quelques explications a ce sujet, le Comité a fait remarquer que la direc-
tive avait un caractère "facultatif" et que les pays membres de la CEE étaient autorisés 
A adopter  des  limites maximales de résidus supérieures - mais non inférieures - A celles 
indiquées A l'Annexe 2 de la directive, A condition qu'elles ne dépassent pas les limites 
maximales de résidus correspondantes recommandées par le Codex. 
Examen de recommandations spécifiques  

Les paragraphes ci-après reflètent les débats qui ont eu lieu au sujet des limites 
maximales individuelles de résidus dans les aliments. L'Annexe 2 du présent rapport donne 
un: tableau récapitulatif des limites maximales de résidus examinées par le Comité et de 
leur état d'avancement dans la procédure Codex. 
ALDRINE ET DIELDRINE  
Fruits (sauf agrumes): 1.3  

Le Comité décide de fixer A 0,05 mg/kg la limite maximale de résidus proposée dans 
les fruits, qui correspond a celle fixée pour les agrumes a l'étape 9 de la procédure. Le 
Secrétariat a donc été prié d'apporter les modifications nécessaires aux Futures éditions 
de la brochure "Limites maximales internationales recommandées pour les résidus de pesti-
cides". 
AZINPHOS-METHYLE  

Abricots: 2.2  
Après une discussion sur la limite maximale de résidus fixée pour l'azinphos -méthyle 

dans les abricots, le Comité décide de ramener cette limite a 2 mg/kg, étant donné que 
certains pays jugent inacceptable la limite proposée de 4 mg/kg et qu'il est peu probable 
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que d'autres données sur les résidus de ce pesticide soient communiquées. Les déléga-
tions des Etats-Unis et d'Isra.41 ont néanmoins rappelé au Comité les conséquences que 
pourrait entraîner un changement des limites maximales de résidus proposées par la 
Réunion conjointe en l'absence de données appropriées. Etant donné que cette limite 
a été soumise a trois reprises aux gouvernements pour observations A l'étape 6 et en 
l'absence d'autres données sur les résidus, le Comité décide en conclusion qu'il n'y a 
pas d'autre solution que d'accepter l'amendement de la limite proposée au sein du Comité. 
Il ne s'agit cependant pas de créer un précédent pour l'examen des futures limites maxi- 
males de résidus A l'étape 6. 
Autres questions  

Etant donné que l'azinphos-éthyle n'a pas encore été confirmé du point de vue 
toxicologique, il a été décidé de le supprimer pour l'instant de la limite maximale 
générale de résidu. Le Secrétariat a été prié de prendre les mesures nécessaires pour 
que l'analogue éthylé soit rétabli immédiatement après qu'une DJA lui aura été assignée. 

Le Comité note que la limite maximale de résidu de 0,2 mg/kg fixée pour un certain 
nombre de produits est fondée sur des considérations d'ordre pratique concernant les mé-
thodes d'analyse utilisées pour déterminer les résidus d'azinphos-méthyle A des niveaux 
de cet ordre. Le Comité décide de renvoyer la question devant le Groupe de travail ad 
hoc sur l'analyse, afin de lui demander si a son avis la limite de 0,2 mg/kg  devraitge accompagnde•d'une note de bas de page indiquant qu'elle est proche du seuil de 
détermination (voir par. 183). 
BROMOPHOS  

Définition des résidus  

Ainsi qu'il est indiqué aux paragraphes 34-35 du rapport de la 8e session du pré-
sent Comité, la Réunion conjointe a été priée de préciser certains points concernant les 
processus de dégradation métabolique et la présentation des données relatives aux résidus 
de cette substance dans les évaluations de 1972. Se référant aux observations qu'elle 
envoyées par écrit A ce sujet, la délégation du Canada a réservé sa position sur ce com-
posé jusqu'A la parution des évaluation de 1975. 
Groseilles:  • 4.9; mares: 4.15 et cassis: 4.16  

La délégation des Pays-Bas a attiré l'attention sur les variations qui existent 
entre les limites maximales de résidus fixées pour ces différents types de baies. La 
Réunion conjointe a été priée d'examiner les limites maximales de résidus proposées pour 
les groseilles, compte tenu des chiffres indiqués pour les mares et les cassis. 
Betterave a sucre (racines): 4.22  

La délégation des Pays-Bas a déclaré que l'emploi du bromophos sur les betteraves a sucre pouvait laisser des résidus non seulement dans les racines, mais aussi sur les 
fanes, qui sont très largement utilisées pour l'alimentation des animaux - ce qui peut 
donner lieu par conséquent A des résidus dans la viande et dans le lait. La Réunion 
conjointe a été priée de proposer une limite maximale de résidus pour la viande en tenant 
compte de l'emploi du bromophos pour les betteraves a sucre. 
Brocolis, choux rouges, choux, choux-fleurs: 4.27 - 4.30  

La délégation des Pays-Bas a été d'avis que les chiffres proposés pour les dif-
férents types de choux étaient trop faibles par rapport aux bonnes pratiques agricoles 
de plusieurs pays. Etant donné que l'on ne dispose d'aucune donnée au sujet des résidus 
résultant de ce type de traitement, le Comité décide de ne pas changer les chiffres pro-
posés. Il décide également de supprimer les choux rouges (4.28) qui sont synonymes de 
choux (4.29). 
Lait (entier):  4.35 

On a estimé qu'il serait plus réaliste de porter la limite proposée de 0,02 mg/kg a 0,05 mg/kg, afin de prévoir les cas  où  les étables sont traitées avec ce composé. Après 
quelques discussions, le Comité a différé l'examen de la question de savoir s'il fallait 
considérer comme "limite maximale de résidu" ou "limite pratique de résidu" les résidus 
provenant du traitement des étables. 
Blé: 4.26; son s_ ma/s, sorgho: 4.36 - 4.38  

Le délégué égyptien a attiré l'attention sur le fait que, dans plusieurs pays, 
ces produits sont consommés par l'homme après une transformation relativement simple et 
que les niveaux de résidus proposés, qui résultent de traitements post-récoltes, de-
vraient donc être envisagés en fonction des schémas de consommation alimentaire de ces 
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pays. Il a été convenu d'attendre les évaluations de 1975 pour poursuivre les débats a 
ce sujet et de porter la question A l'attention de la Réunion conjointe. 
BROMOPHOS-ETHYLE  

Cassis: 5.14 et fraises: 5.16  

Ayant noté que le traitement des cassis (0,2 mg/kg) et des fraises (0,1 mg/kg) 
était comparable A celui des groseilles (1 mg/kg), le Comité est convenu de porter la 
limite a 0,5 mg/kg après avoir fait remarquer que les données examinées par la Réunion 
conjointe justifiaient une telle augmentation. 

Choux: 5.18 et choux-rave: 5.19 

On a souligné que cette substance était utilisée non seulement pour le traitement 
des sols, mais aussi pour le traitement des choux et des choux-raveet que ces deux pro-
duits étaient analogues pour ce qui est de la rétention des résidus. Le Comité décide 
par conséquent de porter a 0,5 mg/kg les limites respectives de 0,1 et 0,05 mg/kg pour 
ces deux produits. 

Lait (entier): 5.25 et produits laitiers: 5.26  

Le Comité accepte une proposition de la Réunion conjointe de 1975 visant a 
modifier les limites individuelles de 0,02 mg/kg fixées pour le lait entier et les pro-
duits laitiers en une limite commune de 0,2 mg/kg pour le lait et les produits laitiers 
sur la base des lipides. 
Absorption de bromophos-éthyle 

En raison des changements apportés ci-dessus a certaines limites maximales de 
résidus, le Comité a prié la Réunion conjointe d'étudier les niveaux d'absorption pos-
sibles de ce pesticide. A ce propos, le Comité note l'intérêt des données relatives a 
ce résidu et a son élimination, qui figurent dans les monographies de la Réunion conjointe. 
CAPTAFOL  

Abricots: 6.7 et prunes: 6.8  

Bien que rares soient les pays a utiliser le captafol sur les abricotiers et les 
pruniers après la floraison, on a reconnu que dans un tel cas on pouvait trouver des ré-
sidus atteignant les limites maximales proposées. Plusieurs délégations ont jugé inac-
ceptables ces chiffres relativement élevés. 
Canneberges: 6.9 

D'après les données résumées dans les évaluations de 1973, une limite maximale 
de résidus de 5 mg/kg semble suffisante. Il a été décidé de renvoyer cette question a 
la Réunion conjointe afin qu'elle examine les données disponibles et envisage la pos-
sibilité d'abaisser a 5 mg/kg la limite maximale de résidu proposée. 
Pommes: 6.11 et poires: 6.12  

Aucune donnée sur les résidus de ces produits ne figure dans les évaluations de 
1973. Le Comité n'est donc pas en mesure de donner son avis et il renvoie la question 
A la Réunion conjointe. 
CAPTANE  

Pommes: 7.1, Cerises: 7.2 et poires: 7.3  

A sa huitième session, le Comité avait demandé aux gouvernements d'envoyer des 
renseignements a la Réunion conjointe; ceux-ci n'on cependant pas été suffisants pour 
permettre A la Réunion conjointe de réévaluer les limites maximales de résidus proposées. 
La délégation des Etats-Unis s'est engagée a communiquer toutes les données dont elle 
disposerait A la Réunion conjointe et la délégation française a fourni des renseigne-
ments justifiant une limite maximale de résidus de 5 mg/kg pour ces produits. Le Comité 
décide de renvoyer a l'étape 6 les tolérances proposées en demandant instamment aux 
gouvernements de faire parvenir des données nécessaires a la Réunion conjointe. 
CARBARYL 

Nature des résidus  

La délégation suisse a attiré l'attention sur la formation éventuelle de nitro-
sócarbaryl en présence de fortes quantités de résidus de ce pesticide et elle a fait 
savoir qu'elle n'était pas en mesure d'accepter une limite maximale de résidus supé-
rieure a 2 mg/kg. Le représentant de l'OMS a signalé que ce point avait été abordé a 
une réunion de l'IARC en 1976, mais que l'on n'avait pu parvenir a aucune conclusion en 
ce qui concerne la formation de nitrosocarbaryl dans la pratique. Il a demandé aux 



délégations de faire parvenir a l'OMS toutes les données dont elles pourraient disposer a ce sujet. Il a rappelé en outre les résultats des calculs de l'OMS, selon lesquels 
il existerait une possibilité théorique de dépasser la DJA et il a suggéré que l'on 
entreprenne des études plus approfondies sur l'élimination de cette substance après la 
récolte et en cours de transformation. 
Fourrages (verts):  8.37 

Le Comité note qu'un résidu atteignant 100 mg/kg sur les fourrages pourrait 
donner lieu A des résidus mesurables de carbaryl ainsi qu'a certains métabolites dans 
la viande et le lait (le seuil de détection est A 0,1 mg/kg ou voisine de ce chiffre); 
néanmoins, la Réunion conjointe de 1973 a indiqué qu'il n'existait aucune méthode d'ana-
lyse aux fins de la réglementation. Après discussion, il a été décidé de renvoyer la 
proposition A l'étape 6 et de prier les gouvernements d'envoyer leurs observations 
compte tenu des évaluations de 1976 a ce sujet. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a signalé que le taux 
"sans effet" de carbaryl chez les rongeurs était de 200 mg/kg, tandis que l'on ne con-
naissait pas celui pour les ruminants. Elle a donc demandé quelles pourraient être les 
conséquences sur la santé animale d'un fourrage  où  les résidus atteindraient 100 mg/kg. 
CARBOPHENOTH  ION  

Le Comité a été informé que la Réunion conjointe de 1976 avait retiré la DJA 
temporaire, puisqu'elle n'avait pu obtenir de données supplémentaires. Les délégations 
du Canada et des Etats-Unis se sont engagées a poursuivre l'étude de la question avec 
le fabricant et A communiquera l'OMS toutes données disponibles. La délégation de la 
France a déclaré qu'A son avis, l'absorption potentielle théorique de résidus pouvait 
dépasser la DJA. Le Comité est convenu de maintenir a l'étape 7 toutes les limites pour 
le carbophénothion en attendant que cette substance soit examinée de façon plus appro-
fondie par la Réunion conjointe. 
CHLORDANE 
Légumes divers: 12.6 - 12.31  

Plusieurs délégués ont fait allusion aux problèmes d'environnement qui pour-
raient résulter de l'emploi de ce type de substance eu égard A l'accumulation de rési-
dus dans les aliments d'origine animale et aux éventuelles propriétés cancérogènes du 
produit technique. De nombreux membres ont fait savoir que l'emploi de ce produit 
avait été interdit dans leur pays. Après discussion, certaines délégations se sont 
montrées disposées A accepter une limite maximale générale de résidus de 0,1 mg/kg, 
bien que la substance ne soit pas autorisée dans leur pays. Le Comité décide de  ren-
voyer les points 12.16 A 12.31 a la Réunion conjointe en lui demandant de formuler de 
nouvelles propositions compte tenu des restrictions apportées A l'emploi de ce composé 
dans le monde au cours des dernières années. On a également fait valoir que, dans la 
plupart des cas, les mots "limite pratique de résidus" seraient plus réalistes que la 
limite maximale de résidus proposée (voir aussi débat sur le DDT, par. 83). 

Fruits A coque, fruits et olives: 12.38 - 12.50  

Le Comité a examiné une limite de 0,1 mg/kg pour divers fruits et fruits a 
coque proposée par la Réunion conjointe de 1974. Il a fait remarquer que, d'après la 
Réunion conjointe, cette limite correspondait Au seuil pratique de dosage, compte tenu 
des méthodes de multidétection largement utilisées pour le contrôle des denrées ali-
mentaires. Le Comité décide de demander l'avis du Groupe de travail ad hoc sur les 
méthodes d'analyse avant de formuler des conclusions pertinentes (voir  par. 183). 

CHLORDIMEFORM  

Le Comité a été informé que cette substance avait été provisoirement retirée 
du marché par le fabricant en attendant les résultats des recherches toxicologiques 
en cours. Il a été déckbeere prendre aucune mesure A ce stade. 

CHLORMEQUAT  

Il a été convenu de renvoyer A l'étape 6 les points 15.1 (avoine) et 15.3 (blé) 
et de prendre l'avis des gouvernements au sujet des amendements proposés par la Réunion 
conjointe de 1976 -  à  savoir remplacer respectivement les limites de 5 mg/kg et 3 mg/kg 
par 10 mg/kg et 5 mg/kg. 

CHLOROBENZILATE  

Le Comité a été informé par le fabricant que cette substance était en cours 
de réévaluation aux Etats-Unis (études sur les souris et les rats) mais que les résul-
tats n'étaient pas encore disponibles. Il a - été décidé de maintenir a l'étape 6 les 



points 16.6 (pommes), 16.8 (raisin), 16.9 (tomates) et 16.10 (lait entier). Le Comité 
prend note de l'amendement apporté par la Réunion conjointe A la limite maximale de 
résidus proposée pour les pommes (16.6), qui a été portée de 2 mg/kg A 5 mg/kg. 
CHLORPYRIFOS 	 j • 

76. 	Le Comité a été informé par la délégation d'Israël qu'une étude entreprise 
dans son pays sur l'élimination du résidu avait donné des premiers résultats rassurants. 
Poivrons: 17.11  

77. 	Suite A une proposition de la délégation d'Israël, le Comité décide de porter 
la limite maximale de résidus pour le poivron (17.11) de 0,2 mg/kg A 0,5 mg/kg, étant 
donné que la rétention du résidu sur les poivrons estla même que sur les tomates, pour 
lesquelles une limite maximale de résidus de 0,5 mg/kg a été recommandée. Il a été 
convenu que la limite maximale de résidus ainsi amendée devrait être portée A l'étape 
8 de la procédure. La délégation d'Israël s'est engagée A fournir A la Réunion con-
jointe des données A l'appui de sa proposition. 
Volaille: 17.14  

78. 	Le Comité note que la Réunion conjointe de 1975 a apporté l'amendement ci- 
après: "dinde: 0,2 mg/kg dans la graisse de carcasse ou dans la peau" et "poulet: 0,1 
mg/kg dans la graisse de carcasse". Il a été convenu de porter ces limites maximales 
de résidus amendées A l'étape 8 de la procédure. 

Oeufs: 17.31  

79. 	Le Comité décide de spécifier que la limite maximale de résidus se rapporte 
aux "oeufs sans coquille" et de définir les oeufs comme suit: "oeufs entiers et pulpe 
d'oeuf entier". Ces changements ne portant pas sur le fond, il a été convenu de recom-
mander a la Commission d'omettre les étapes 6, 7 et 8. 
2,4-D  

Orge, avoine, seigle, blé: 20.1 - 20.4 
80. 	Le Comité note que la Réunion conjointe de 1975 a proposé de remplacer la limite 
maximale individuelle de résidus par une limite collective de 0,2 mg/kg pour les céréales 
brutes. En l'absence des évaluations de 1975 et afin d'établir quels sont les produits 
visés par cette rubrique, le Comité décide de n'apporter aucun changement A ce stade et 
de renvoyer les chiffres proposés A l'étape 6. 
Agrumes, pommes de terre, lait, produits laitiers: 20.5 - 20.8; 
Viande et oeufs: 20.12 - 20.13  

81. 	Le Comité décide de porter ces propositions A l'étape 5 en recommandant d'omettre les étapes 6, 7 et 8. 
Baies du type "vaccinium", mares et framboises: 20.9 - 20.11  
82. 	En l'absence des évaluations de 1975, le Comité décide de renvoyer les chiffres proposés a l'étape 3. 
DDT 

83. 	De nombreuses délégations ont fait savoir que pour des raisons écologiques et A 
cause de l'accumulation de ce produit dans la chaine alimentaire, l'usage agricole de 
cette substance avait été interdit dans leur pays. On est également convenu que la plu-
part des chiffres actuellement proposés devraient sans doute être révisés compte tenu 
des nouveaux schémas d'utilisation et qu'il faudrait simultanément envisager d'établir 
des "limites pratiques de résidus" A partir de la contamination du milieu provenant du 
précédent emploi de ce composé. La Réunion conjointe n'ayant pas été en mesure de for-
muler de nouvelles propositions faute de données, il a été décidé de demander au Secré-
tariat de prendre les mesures nécessaires pour rassembler les renseignements ci

-après au moyen d'une circulaire adressée aux pays membres: 
utilisationsactuelles et résidus provenant de ces utilisations; 
résidus décelés dans les produits alimentaires cultivés localement et importés. 

La Réunion conjointe a été priée de réexaminer les chiffres proposés compte tenu de ces 
renseignements. 
84. 	On a également fait remarquer que plusieurs chiffres portaient sur des produits 
cultivés dans des pays tempérés, où l'emploi du DDT a été supprimé dans la plupart des 
cas, tandis qu'aucune limite n'a été proposée pour plusieurs denrées tropicales, pour les-
quelles cette substance est peut-être encore utilisée. 
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Viande de la carcasse: 21.12  

Plusieurs délégations ont estimé que le chiffre proposé était réaliste et que 
des données avaient été fournies a l'appui de ce chiffre a la Réunion conjointe. D'autres 
ont mis en question la nécessité d'un tel chiffre par suite de la rémanence dans l'environ-
nement consécutivement a de précédentes utilisations. A la demande des délégations de 
l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, il a été convenu de porter a l'étape 8 la limite 
proposée en tant que limite pratique de résidus. 
DIAZINON 
Lait: 22.23 et produits laitiers: 22.24  

En l'absence des évaluations de 1975, il a été décidé de renvoyer ces proposi-
tions A l'étape 3. 
DICOFOL 

Concombres, cornichons, fraises, tomates: 26.5 - 26.8  

Le Comité décide de porter les limites proposées a l'étape 5 en recommandant 
d'omettre les étapes 6, 7 et 8. 
DIMETHOATE  

Le Comité décide d'ajouter A la définition du résidu "et/ou ométhoate", étant 
donné que les résidus provenant de l'emploi d'ométhoate ne peuvent se distinguer de ceux 
qui résultent de l'emploi du diméthoate et du formothion (voir aussi ométhoate, par. 118). 

Sur la proposition de la délégation du Canada, il a été décidé de porter a 
mg/kg la limite maximale de résidus proposée pour les fraises et de l'avancer a l'étape 8. 

On a fait remarquer que des données a l'appui de cette proposition avaient été communiquées a la Réunion conjointe. 
DIPHENYLAMINE  

Le Comité note qu'a sa onzième session, la Commission n'a pas été en mesure de 
donner suite A la recommandation du Comité sur la limite maximale de résidus dans les 
pommes, car elle attendait l'évaluation de nouveaux renseignements toxicologiques. Il 
note également que la Réunion conjointe a confirmé la DJA et qu'elle a arrondi le chiffre 
de 0,025 en 0,02 mg/kg de poids corporel. Le Comité décide de renvoyer la limite pour 
les pommes A l'étape 6 de la procédure et prie les gouvernements de communiquer toute 
donnée susceptible de justifier la limite maximale de résidus de 10 mg/kg. 

DIQUAT  
• 	Plusieurs délégations ont fait valoir au Comité qu'étant donné la faible DJA et 

la persistance du résidu, l'emploi de ce pesticide avait été restreint dans leur pays. 
D'autres délégations ont signalé que le diquat n'était utilisé qu'occasionnellement et 
dans des circonstances particulières. 

La délégation du Japon a informé le Comité qu'elle avait envoyé a la Réunion 
conjóinte des données pour l'établissement d'une limite dans le riz brun. Le Comité 

,invite la Réunion conjointe a examiner les données fournies par le Japon. 
Orge et blé (utilisés comme fourrage): 31.15, 31.17  

En ce qui concerne les limites maximales de résidus pour les céréales brutes 
destinées A l'alimentation animale, le Comité est convenu qu'il serait difficile d'établir 
une distinction entre ces céréales et celles destinées a la consommation humaine. Il a 
été convenu de supprimer la référence au fourrage sous cette rubrique et de demander aux 
gouvernements de communiquer leurs observations et  des  renseignements A ce sujet de façon 
que la Réunion conjointe puisse réexaminer les limites maximales de résidus pour le diquat 
dans l'orge et le blé. En attendant que cette question soit réglée, le Comité décide de 
renvoyer également a l'étape 6 de la procédure la limite fixée pour la farine de blé. 
ENDOSULFAN 

Carottes, pommes de terre, patates douces, oignons: 32.7 - 32.10  

D'après la délégation du Canada, de nombreuses données récentes indiquent que 
les résidus sont toujours inférieurs a 0,1 mg/kg. Ces données n'étant pas publiées, le 
Comité décide de porter les limites proposées a l'étape 5. 
ENDRINE 

Volaille: 33.11; oeufs: 33.12  

Bien que l'emploi de cette substance ait été suspendu dans de nombreux pays, on 
a fait remarquer que lorsqu'elle est utilisée selon les bonnes pratiques agricoles - par 
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exemple en riziculture - on peut trouver des résidus atteignant les chiffres proposés. 
Des données A l'appui de ces chiffres ont été communiquée par le Royaume-Uni a la 
Réunion conjointe. 
ETHION 

La délégation des Pays-Bas a indiqué dans ses observations écrites que les 
limites proposées pour un aussi vaste champ d'application ne pouvaient être générale-
ment acceptées, car la DJA risquait d'être dépassée dans le cas d'une consommation 
élevée de plusieurs aliments dont les résidus atteindraient les niveaux proposés. Ce 
point de vue a été appuyé par la délégation de la République fédérale d'Allemagne. 

La délégation canadienne a estimé, ainsi qu'elle l'avait déclaré par écrit, 
qu'un grand nombre des limites maximales de résidus proposées étaient fixées a un niveau 
trop élevé, non justifié par les données résumées dans les évaluations de 1972. La dé-
légation australienne a fait valoir que cette substance était utilisée uniquement pour 
lutter contre certains ravageurs et que, par conséquent, on ne rencontrait que rarement 
des concentrations élevées de résidus. Il a été convenu de demander A l'OMS d'examiner 
les limites proposées compte tenu de ces observations. 
Lait: 34.41 et produits laitiers: 34.42  

On a fait remarquer que le chiffre proposé était fondé sur le lait mélangé. 
FENCHLORFOS 

Viande de la carcasse de bovins, de caprins et d'ovins: 36.6 - 36.8  

Plusieurs délégations ont souligné que les chiffres relativement élevés pro-
posés pour ces produits étaient nécessaires en raison du traitement contre la tique du 
bétail,appliqués pendant la quarantaine et officiellement recommandés dans plusieurs 
pays. Toutefois, a ces niveaux, il est rare de rencontrer des résidus et, même si l'on 
décelait régulièrement des résidus atteignant 10 mg/kg, la DJA ne devrait pas être 
dépassée. 
FENITROTHION  

Blé et produits a base de blé: 37.12 - 37.14, 37.16  

En raison de la toxicité de ce pesticide, un certain nombre de délégations ont 
estimé qu'elles n'étaient pas en mesure d'accepter les limites maximales de résidus pro-
posées. On a également fait remarquer que le son de blé était consommé par certaines 
personnes en quantités relativement élevées et que, dans ces cas-la, les limites propo-
sées pouvaient donner lieu a des difficultés. Par ailleurs, le Comité a été informé 
qu'il était absolument nécessaire d'employer des insecticides efficaces pour protéger 
les céréales entreposées, notamment en raison de la résistance accrue aux insecticides 
actuels et des conditions climatiques rencontrées dans certaines régions du monde pen-
dant la récolte et l'entreposage. Le Comité invite l'OMS a examiner la question de 
l'absorption possible de fénitrothion afin de fournir une réponse aux objections soule-
vées plus haut. 
Riz non décortiqué: 37.18 et riz (poli): 37.29  

Le Comité est convenu de remplacer les limites maximales de résidus actuels 
par les nouveaux chiffres proposés par la Réunion conjointe de 1976 et de demander leur 
avis aux gouvernements A l'étape 3 de la procédure. 
Oranges: 37.23  

Le Comité a brièvement examiné la possibilité d'appliquer cette limite aux 
agrumes plutôt qu'aux seules oranges. On a Fait remarquer que les données communiquées 
a la Réunion conjointe concernaient uniquement les oranges et qu'a ce stade, il serait 
inopportun d'étendre cette limite a tous les agrumes. Les gouvernements ont été priés 
d'envoyer A la Réunion conjointe un complément de données sur les niveaux de résidus 
dans les différentes variétés d'agrumes. 
FENSULPHOTHION 

Le Comité note que la limite de 0,5 mg/kg dans les arachides indiquée A l'Annexe 
II du document ALINORM 76/24 et dans le document CX/PR 77/5 est une erreur et qu'il 
faudrait lire 0,05 mg/kg. 
FENTHION 

Les délégations du Canada et de la Suisse ont estimé que les limites maximales 
de résidus fixées pour ce pesticide ne devraient pas être portées A l'étape 8, en raison 
de l'insuffisance des données dont on dispose sur les résidus de ce composé et sa toxicité. 
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Elles ont également fait remarquer que l'on n'avait toujours pas résolu la question de 
savoir s'il existait quelques problèmes en ce qui concerne l'ingestion quotidienne poten-
tielledexésidusdefenthion. Aprésavoir entendu les précisions données par le Président du 
sujet du rassemblement de données plus complètes et de leur réévaluation par la Réunion 
conjointe, le Comité décide de renvoyer A celle-ci pour examen toutes les limites maxi-
males de résidus pour le fenthion et de demander aux gouvernements d'envoyer des données . 
sur les résidus provenant des bonnes pratiques agricoles, ainsi que sur les activités 
de controle et de surveillance des denrées alimentaires et tous autres renseignements 
utiles (par exemple sur la disparition des résidus). 
FORMOTHION 

On a fait remarquer que les résidus provenant de l'application de formothion 
sur les agrumes ne pouvaient être entièrement couverts par la limite maximale fixée pour 
le diméthoate et qu'une limite maximale distincte pour cette substance dans les agrumes 
(fondée sur les résidus de la substance mère dans l'écorce) était justifiée. 
HEPTACHLORE  

La délégation des Pays-Bas a été d'avis que la limite pratique de résidus de 
0,05 mg/kg pour les betteraves a sucre (43.7) était incompatible avec les limites préala-
blement confirmées pour le lait et les produits laitiers (43.3 et 43.4), ainsi que pour 
la viande de la carcasse (43.5), en raison de l'accumulation des résidus provenant des 
fourrages dans ces produits animaux et de l'emploi de quantités importantes de fanes et 
de pulpe (humide ou sèche) de betterave dans les rations pour le bétail. Cette opinion 
a été partagée par plusieurs délégations. D'après d'autres, il ne peut y avoir un 
rapport direct entre les taux d'ingestion et la quantité de résidus présente de cette 
façon dans les produits animaux, car il est peu probable que la teneur en résidus du 
fourrage atteigne la limite maximale et que ces résidus passent tous dans les produits 
animaux. Le Comité a été informé que des ouvrages très documentés A ce sujet ont été 
publiés ces dernières années et il décide de renvoyer le point 43.7 a la Réunion con-
jointe en lui demandant d'examiner la limite proposée. 
LINDANE  

La délégation de la Suisse a présenté au Comité la communication ci-après en 
ce qui concerne l'emploi d'HCH technique: l'HCH technique est encore utilisé dans plu-
sieurs pays comme insecticide. L'ingrédient actif - le lindane - ne représente qu'une 
petite partie du produit, les autres isomères de l'hexachlorocyclohexane étant dotés de 
pouvoirs insecticides et servant uniquement de lest contaminent les aliments par des 
résidus persistants, essentiellement d'isomères alpha et bêta. D'après la délégation 
suisse, l'emploi d'HCH technique dans la production alimentaire ne correspond pas a de 
bonnes pratiques agricoles ou de fabrication. L'expression "production alimentaire" 
englobe ici tout traitement appliqué aux cultures, aux animaux, aux abris pour animaux 
et autres locaux servant a la production ou a la fabrication des denrées alimentaires. 
D'autre part, il est évident que dans certains pays il n'est pas encore possible, pour 
des raisons économiques, de retirer immédiatement l'HCH technique. La délégation suisse 
suggère donc que l'on s'efforce de restreindre progressivement et le plus possible 
l'emploi d'HCH technique en agriculture et qu'on l'interdise complètement dans les do-
maines non agricoles. Plusieurs délégations ont approuvé la délégation suisse, mais il 
a fallu admettre qu'un certain nombre de pays n'étaient pas en mesure, dans un proche 
avenir, de remplacer l'HCH technique par du lindane ou d'autres insecticides, ainsi que 
l'a recommandé la Réunion conjointe de 1973. Le représentant de la FAO a signalé qu'il 
n'existait aucune donnée permettant de proposer des limites pratiques de résidus pour 
l'alpha- et le bêta-HCH. Le Comité décide de demander au Secrétariat de faire figurer 
une question sur les utilisations de l'HCH technique dans la lettre circulaire qui doit 
être publiée sur l'emploi du DDT (voir par. 83). 

Légumes: 48.14 

La Réunion conjointe de 1975 ayant proposé des limites maximales individuelles 
de résidus pour plusieurs aliments (48.20-48.30), le Comité décide de supprimer cette 
rubrique de caractère général. 

Haricots secs: 48.15  
Le Comité note que les données reçues et examinées par la Réunion conjointe 

de 1975 n'ont pas permis d'abaisser le chiffre proposé. 
Pommes, poires, betteraves A sucre (racines) et betteraves A sucre (fanes): 48.16-48.19  

Le Comité décide de confirmer les changements proposés pour ce produit par la 
Réunion conjointe de 1975 et de porter les limites amendées a l'étape 8. 
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MALATHION 

Laitues: 49.6, brocolis: 49.15, navets: 49.18, pommes: 49.19 et céleri: 49.21  

D'après plusieurs délégations, les chiffres proposés sont inutilement élevés 
car on n'a jamais décelé des résidus atteignant les limites maximales proposées. On a 
Lait remarquer que la Réunion conjointe disposait de données qui justifiaient pleine-
ment ces chiffres et que les résidus déclinaient rapidement après la récolte et, plus 
encore, au moment de la transformation. L'ingestion effective est donc bien inférieure 
a la DJA. 
Laitues: 49.6 et pommes: 49.19  

Le Comité note que la délégation canadienne a communiqué A la Réunion conjointe 
des données justifiant une limite maximale de résidus de 3 mg/kg dans les laitues et de 
2 mg/kg dans les pommes. 
MANCOZEBE  

Etant donné que les éthylène-bis-dithiocarbamates (EBDC) ont été inscrits A 
l'ordre du jour de la Réunion conjointe de 1977 en vue de leur réévaluation sur des 
bases toxicologiques et analytiques, le Comité décide de ne pas avancer ces propositions 
pour l'instant. La conversion des EBDC en éthylénethiourée (ETU) et la toxicité de l'ETU 
sont actuellement A l'étude dans plusieurs pays (voir aussi par. 157). 

La délégation canadienne a fait savoir au Comité que des études étaient en cours 
dans son pays. Des travaux ont été entrepris sur les niveaux d'EBDC et d'ETU dans les 
pommes de terre, les tomates, le raisin, les oignons, les pommes, les poires et les cham-
pignons, aussi bien dans des échantillons prélevés en plein champ que dans les aliments 
transformés. De nouvelles méthodes d'analyse plus précises pour l'ETU ont été mises au 
point, le seuil de détermination se situant a 0,01 mg/kg. Les premiers résultats ont 
laissé apparaître des niveaux d'ETU dans les pommes de terre entières atteignant 0,02 
mg/kg - aucun résidu n'ayant été décelé dans la pulpe - et 0,03 mg/kg dans les produits 
transformés A base de tomate. Des mesures sont prévues pour diminuer les taux d'EBDC 
et d'ETU. Les résultats seront communiqués A la FAO dés que les travaux seront terminés. 

La délégation danoise a demandé si les résidus d'ETU ne devraient pas être pro-
posés comme niveaux indicatifs en l'absence d'une DJA pour cette substance. 

NETHIDATHION 

Légumes feuillus: 51.12  

La délégation des Pays-Bas a informé le Comité que le chiffre proposé ne suffi-
rait pas a couvrir l'emploi de cette substance sur les cultures en serre. Un complément 
d'information sera fourni A la Réunion conjointe afin de lui permettre de proposer d'autres 
limites pour ces aliments. 

MONOCROTOPHOS  

Plusieurs délégations ont déclaré qu'en raison de la faible DJA fixée pour ce 
pesticide, la limite maximale de résidus de 1 mg/kg proposée pour les pommes et les poires 
n'était pas acceptable, d'autant plus que ces fruits sont généralement consommés crus sans 
avoir subi aucune transformation. Le représentant de l'OMS a informé le Comité que, d'après 
les calculs et compte tenu des taux de disparition, il est certain que la DJA ne sera pas 
dépassée. Le Comité adopte la proposition de la Réunion conjointe de 1975 visant A porter 
a.1)11g/kg la limite maximale de résidus sur les tomates. 

OMETHOATE.  

Le Comité note que la Réunion conjointe de 1975 a examiné la question des limites 
maximales pour les résidus d'ométhoate provenant de l'emploi du diméthoate, de l'ométhoate 
proprement dit et, dans une mesure relativement restreinte, du formothion. Le Comité 
estime que les limites maximales de résidus fixées pour le diméthoate et l'ométhoate 
devraient être réexaminées de façon A harmoniser les niveaux proposés pour ces trois subs-
tances (voir Annexe II). En réponse A une question concernant la faible DJA temporaire 
établie pour l'ométhoate, le Comité fait remarquer qu'elle résulte d'un coefficient élevé 
de sécurité appliqué dans l'attente des résultats des tests de toxicité a long terme. 
ORTHOPHENYLPHENOL  

La délégation de la Suisse a fait savoir au Comité qu'une limite de résidus sera 
appliquée dans son pays pour les agrumes et que l'emploi de l'orthophénylphénol sera in-
terdit dans les autres denrées alimentaires. Le Comité adopte la proposition de la 
Réunion conjointe visant A porter a 25 mg/kg la limite maximale de résidus pour les pommes. 
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La délégation des Etats-Unis ayant donné quelques éclaircissements sur les 
bonnes pratiques agricoles dans certains endroits de son pays, le Comité confirme la 
nécessité d'une limite maximale de résidus pour ce composé dans les carottes. 

Un certain nombre de délégations se sont inquiétées de la faible DJA de ce 
pesticide, notamment en raison de la persistance du résidu. Le représentant de l'OMS 
a informé le Comité que, d'après les calculs, il était peu probable que la DJA soit 
dépassée. 
PARATHION-METHYLE  

Certaines délégations ont contesté le chiffre élevé de 1 mg/kg pour le point 
59.6 (dont le titre a été changé en "autres légumes"), étant donné que la limite maxi-
male de résidus reste fondée sur une DJA temporaire a la suite d'une étude faite par la 
Réunion conjointe en 1975. Le représentant de l'OMS a informé le Comité qu'a certains 
égards, la toxicologie de ce composé devait être précisée au moyen d'une étude de re-
production effectuée de préférence sur des primates. Ce composé sera probablement ré-
examiné par la Réunion conjointe de 1978. Le Comité note que le coefficient de dispa-
rition des résidus de parathion-méthyle est élevé et que, d'après les chiffres disponi-
bles, l'ingestion est faible. Il décide de renvoyer le point 59.6 a l'étape 6, dans 
l'attente des résultats des études toxicologiques. Les gouvernements et les fabricants 
ont été priés de fournir A la Réunion conjointe des données pour examen. 
PHOSALONE  

123, 	La délégation de la Suisse a réservé sa position pour les niveaux supérieurs a 2 mg/kg et la délégation des Pays-Bas pour tous les niveaux, en attendant une évalua-
tion plus poussée de ce composé dans leurs pays respectifs. Le Comité accepte une pro-
position de la Réunion conjointe de 1976 visant a porter de 2 a 10 mg/kg la limite pour 
les cerises (60.5). 
BUTOXYDE DE PIPERONYLE  
124. 	La délégation de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu'a son avis, 
la limite maximale de résidus de 8 mg/kg fixée pour les légumes (62.7) était trop élevée, 
car les chiffres relevés par les services de surveillance en Allemagne indiquaient des 
niveaux ne dépassant pas 3 mg/kg. Le Comité maintient les limites maximales de résidus 
proposées. 
QUINTOZENE 

125, 	D'après les délégations des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne, 
les impuretés d'hexachlorobenzéne (HCB) et de pentachlorobenzéne (PCB) ne devraient pas 
figurer dans la définition du résidu de ce composé. A leur avis, la présence de ces 
impuretés dans le quintozéne et certains autres pesticides utilisés en agriculture est 
tout a fait indésirable en raison de leur persistance et de leur accumulation. L'HCB 
apparaît également dans les aliments (limite pratique de résidus) quand les cultures 
ont été précédemment traitées avec d'autres pesticides renfermant cette impureté. En 
outre, les résidus de la substance mare - le quintoene - ont une durée relativement 
brève et la présence d'HCB et de PCB pourrait donc avoir pour conséquence que le résidu 
total soit constitué, en très grande partie, de ces composés. La délégation de l'Austra-
lie a rappelé au Comité que des études de toxicité sur le quintozéne avaient été effec-
tuées sur un produit renfermant ces impuretés. Elle a fait remarquer que la Réunion 
conjointe ne disposait d'aucune donnée lui permettant de proposer une limite pratique 
de résidus pour l'HCB et le PCB. Le Comité reconnaît que les fabricants de quintozène 
ont fait de sérieux efforts pour réduire le niveau des impuretés indésirables dans le 
produit utilisé A des fins agricoles. Compte tenu de ces débats, la Réunion conjointe 
a été priée de faire le point de la situation et de proposer des limites de résidus 
pour l'HCB et le PCB séparément, en se fondant sur les données qui lui seront communi-
quées par les Pays-Bas et toutes autres délégations en mesure d'apporter une contribu-
tion. Le Comité décide de ne pas avancer pour l'instant les limites maximales de ré- 
sidus proposées. 
THIABENDAZOLE  

126. 	La délégation des Pays-Bas a fait remarquer que la Réunion conjointe avait pro- 
posé des limites maximales de résidus résultant uniquement des traitements post-récolte. 
Etant donné que dans un certain nombre de cas - par exemple: pommes, raisins, fraises, 
pommes de terre et agrumes - cette substance est utilisée  want  la récolte, la Réunion 
conjointe a été priée de fonder son étude sur les données fournies par les Pays-Bas, 
le fabricant et toutes autres sources. Le représentant de l'OMS a prié les intéressés 
de communiquer toutes données toxicologiques disponibles n'ayant pas encore été évaluées. 
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TRICHLORPHON 

Tomates: 66.23  

En attendant que la DJA fixée pour ce composé ait été réexaminée, il a été 
convenu de ne pas avancer le chiffre proposé pour les tomates, qui, A la suggestion de 
la Réunion conjointe de 1975 avait été porté a 0,2 mg/kg. 
CYHEXATIN 

Thé (séché, manufacturé): 67.4 

La délégation du Japon a informé le Comité qu'elle n'avait pas été en mesure 
de fournir a la Réunion conjointe des données sur les résidus dans le thé, du fait qu'il 
avait fallu d'abord mettre au point une méthode d'analyse appropriée. Le Comité note 
que l'UICPA a également élaboré une méthode, qui sera examinée en temps voulu par le 
Groupe de travail sur les méthodes d'analyse. 
Viande, lait et produits laitiers: 67.5 - 67.7  

Le Comité note la réponse donnée par la Réunion conjointe de 1976 a la question 
posée pendant la huitième session du Comité - a savoir pourquoi la limite de résidus pour 
la viande était établie en fonction du produit entier tandis que, dans le cas du lait et 
des produits laitiers, elle était établie sur la base des lipides. En ce qui concerne 
la limite maximale de résidus fixée pour le lait, on a fait remarquer que si des résidus 
plus élevés pouvaient être décelés dans le lait de certaines vaches, la limite maximale 
était appropriée en ce sens qu'elle tenait compte de la pratique du mélange en vrac, qui 
a pour résultat un abaissement des résidus moyens de cyhexatin. 

Tomates, cornichons, concombres, melons et poivrons (clochettes) 67.8 - 67.12  
Le Comité décide de porter a l'étape 5 les limites de résidus fixées pour les 

denrées ci-dessus en recommandant d'omettre les étapes 6, 7 et 8. Il convient également 
d'étendre la limite A tous les poivrons (clochettes), qu'il soient ou non cultivés en 
serre, car aucune distinction ne peut être faite dans le commerce en ce qui concerne 
l'origine du produit. 
BROMOPROPYLATE  

Pruneaux: 70.11  

Etant donné que les pruneaux sont englobés sous la rubrique prunes (70.10), la 
disposition pour les pruneaux a été supprimée. 
DISULPHOTON 

Le Comité note que la Réunion conjointe de 1975 a transformé la limite maximale 
de résidus temporaire en une limite définitive. Il approuve ce changement. 

La délégation des Pays-Bas a formulé une réserve générale a l'égard des chiffres 
proposés, étant donné que les évaluations de 1973 ne contiennent aucune donnée indiquant 
les conséquences d'une éventuelle accumulation de ce composé dans les aliments d'origine 

Le Comité décide de supprimer l'énumération des légumes indiqués entre par 
thèses, car, A son avis, elle sert uniquement a indiquer les produits pour lesquels on 
a fourni des données permettant d'établir une limite maximale de résidus collective pour 
les légumes. Le Comité décide en outre de faire figurer une limite maximale de résidus 
dinstincte de 0,5 mg/kg pour les pommes de terre et les betteraves a sucre (racines). 
Graines de coton: 74.8  

Ce produit ayant été retiré par la Réunion conjointe de 1975, il a été supprimé 
par le Comité. 
PROPDXUR  

D'après la délégation du Canada, la référence aux "métabolites" figurant dans 
la définition du résidu devrait être plus précise. Il a été convenu de renvoyer cette 
question au Secrétariat compte tenu de la spécification figurant A la page 364 des 
évaluations de 1974. 
Légumes et légumes-racines: 75.10 et 75.11  

L'ordre de ces rubriques a été inversé et l'on a fait précéder le mot "légumes" 
de "autres". Il a en outre été convenu de faire figurer une disposition distincte pour 
les pommes de terre. 
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Céréales brutes: 75.12  

Il est entendu que les céréales brutes englobent le "riz non décortiqué". 
THIOMETON  

Le Comité note que la Réunion conjointe de 1976 a examiné la définition du 
résidu et a approuvé un changement ne modifiant par les limites actuelles. Le texte 
modifié est le suivant: "thiométon, dosé sous forme de sulfoxyde et de sulfone et 
exprimé en thiométon". 
Petits pois: 76.13 et houblon (séché): 76.17  

Le Comité approuve le changement proposé par la Réunion conjointe de 1976, a 
savoir: "petits pois en gousse" et le changement apporté a la limite maximale de résidus 
pour le houblon (séché). 
THIOPHANATE-METHYLE 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait remarquer que le 
métabolite carbendazim (point 72), qui se trouve dans le résidu de cette substance, 
pourrait provenir également de l'emploi du bénomyl (point 69). La délégation a en 
outre indiqué que certains pays utilisaient également le thiophanate-éthyle, qui a des 
métabolites comparables. D'après la délégation du Japon, l'ingrédient actif est non 
seulement le métabolite carbendazim, mais aussi la substance mère thiophanate-méthyle. 
Etant donné la complexité d'une situation où le thiophanate-méthyle et son métabolite - 
le carbendazim - ont reçu une DJA sans réserve, tandis que le bénomyl et le métabolite 
le plus actif des deux composés, le carbendazim, font encore l'objet de teneurs indi-
catives, le Comité décide de porter A l'étape 5 les points a l'étude en demandant a la 
Réunion conjointe de réévaluer les substances figurant aux points 69, 72 et 77 et, si 
possible, le thiophanate-éthyle. 
AMITROLE  

Produits agricoles bruts d'origine végétale: 79.1  
Le Comité décide d'envoyer a l'étape 5 le point 79.1 en demandant A la Réunion 

conjointe de réexaminer la notion de limites maximales de résidus "sous réserve". D'après 
la délégation du Canada, la présence d'autres substances ne constitue pas un critère 
toxicologique et, par conséquent, l'expression "limite maximale de résidus temporaire" 
est plus appropriée. Le Comité convient a l'unanimité que les résidus de cette substance 
ne devraient pas être présents dans les aliments destinés a la consommation humaine. 
Certaines délégations ont estimé que l'emploi de ce composé, par exemple sur les pom-
miers, n'était pas nécessairement contraire aux bonnes pratiques agricoles, a condition 
que l'on ne décèle aucun résidu dans les aliments. A cet égard, on a déclaré qu'aucun 
résidu n'avait été trouvé dans les fourrages provenant de ces vergers ni dans les pro-
duits d'origine animale. 
CUINOMETHIONATE  

Pommes: 80.8  

On a fait remarquer que la limite actuelle était fondée sur des données qui, a 
une exception prés, indiquaient des niveaux de résidus inférieurs a 0,2 mg/kg. D'après 
certaines délégations, une limite de 0,2 mg/kg,devrait suffire. Après quelques discus-
sions, le Comité convient de demander A la Réunion conjointe de réexaminer les données 
sur lesquelles elle avait fondé sa recommandation. Etant donné que certaines législa-
tions nationales prévoient une limite de 0,5 mg/kg,.il a en outre été convenu que les 
gouvernements pourraient, s'ils le souhaitaient, faire parvenir a la Réunion conjointe 
toutes autres données disponibles a ce sujet. 
CHLOROTHALONIL  

Les évaluations de 1974 ont donné un résumé d'un grand nombre de données et 
ont indiqué les intervalles avant récolte sur lesquels se fondaient les chiffres pro-
posés. Plusieurs délégations ont toutefois fait remarquer que, dans plusieurs cas, 
les niveaux de résidus correspondant a ces intervalles pré-récolte n'étaient pas pré-
sentés de façon A leur permettre de juger si les chiffres proposés étaient satisfaisants. 
Le Comité décide de demander aux secrétariats conjoints d'examiner les données communi-
quées a la Réunion conjointe et de donner, si possible, les éclaircissements nécessaires 
a ce sujet. On a fait remarquer que les résidus disparaissaient assez rapidement au 
lavage, ainsi qu'il est indiqué dans les évaluations de 1974. 

Si l'on a reconnu que, dans le cas de certaines cultures, des intervalles pré-
récolte assez brefs pouvaient être nécessaires compte tenu des bonnes pratiques agri-
coles, on s'est demandé si des intervalles d'une durée aussi brève qu'un jour étaient 
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justifiés pour des cultures telles que des betteraves A sucre, les carottes et les pom-
mes de terre. 

Le Comité a été informé qu'une réévaluation de cette substance était prévue 
en 1977 et que la Réunion conjointe était disposée A tenir compte de toute information 
et question que les gouvernements voudraient lui adresser. La délégation de la Suisse 
a attiré l'attention du Comité sur les usages non agricoles de ce composé. 
Oranges: 81.18  

Le Comité convient de remplacer "oranges" par "agrumes". 
DICHLOFLUANIDE  

Tomates: 82.12  

La délégation des Pays-Bas a demandé si le chiffre proposé était suffisant 
pour tenir compte de l'emploi de cette substance sur les cultures en serre et elle s'est 
engagée A fournir a la Réunion conjointe toutes données utiles A ce sujet. 
DICLORAN 

Sur la proposition des délétations de l'Australie et d'Israël, le Comité décide 
d'inviter les gouvernements a donner leur avis sur les points suivants: a) porter A 
15 mg/kg la limite maximale de résidus dans les abricots, b) fixer une nouvelle limite 
maximale de résidus de 15 mg/kg pour le dicloran dans les nectarines. Les délégations 
de l'Australie et d'Israël se sont engagées a fournir des données sur ces deux fruits. 
DODINE  

Le Comité note qu'une DJA définitive a été établie pour cette substance par la 
Réunion conjointe de 1976 et que, par conséquent, les limites maximales de résidus n'ont 
plus un caractère provisoire. 

Pommes: 84.4 et poires: 84.5  

A la demande des délégations du Canada et des Etats-Unis et après interventions 
des représentants de la FAO et de l'OMS au sujet des données pertinentes, le Comité 
décide de fixer A 5 mg/kg les limites proposées pour ces produits. 
FENAMIPHOS  

Pommes de terre: 85.18 et tomates: 85.19  

Le Comité décide d'harmoniser ces chiffres avec les autres et de changer les 
limites maximales de résidus temporaires fixées pour ces produits en limites maximales 
de résidus. 
PIRIMIPHOS-METHYLE  

Le Comité note que la Réunion conjointe de 1976 a établi une DJA définitive 
pour ce composé. La délégation du Canada a réservé sa position A l'égard de la DJA. 

Le Comité a rappelé les précédents débats sur le bromophos (par. 58) au sujet 
des incidences de la transformation des résidus dans les céréales crues et de leur in-
gestion consécutive par l'homme, ainsi que sur le paraquat (par. 93) en ce qui concerne 
la distinction entre les produits destinés A l'alimentation des animaux et ceux destinés 
A la consommation humaine. En portant les chiffres proposés a l'étape 5, il a été dé-
cidé que la Réunion conjointe serait priée de les examiner compte tenu de ces observa-
tions et de proposer des limites de résidus pour les sons de céréales expressément 
destinés a la consommation humaine. La délégation de la Tchécoslovaquie s'est engagée 
A fournir A la Réunion conjointe des données sur la disparition des résidus de ce com-
posé dans les céréales et le pain. 
LEPTOPHOS  

La délégation de l'Egypte a estimé que l'emploi de cette substance représentait 
un danger pour la santé animale et humaine, et elle a manifesté son inquiétude en ce 
qui concerne l'utilisation de composés aussi toxiques. 	La délégation d'Israël et le 
représentant de l'OMS ont partagé cette inquiétude. La délégation d'Israël a proposé 
que l'on envisage la mise en place d'un dispositif ayant pour but de supprimer de la 
liste Codex des substances telles que le leptophos, dont la présence dans cette liste 
pourrait être prise pour une confirmation. L'inquiétude exprimée se fonde en partie 
sur des données communiquées A l'OMS par la délégation egyptienne, faisant état de 
milliers de cas mortels dans le bétail après l'emploi de ce composé. En l'absence 
des évaluations de 1975, le Comité décide de renvoyer l'étude de ces chiffres a la pro-
chaine session et il demande aux gouvernements de faire parvenir leurs observations 
a ce sujet. 
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BUTYLAMINE, CHLORPYRIFOS-METHYLE, CYANOFENPHOS, DEMETON 

Les évaluations de 1975 n'étant pas encore parues, le Comité décide d'ajourner 
les débats sur ces substances et de renvoyer les limites proposées a l'étape 3. 
ETHYLENEBISDITHIOCARBAMATES (EBDC)  

Le représentant de l'UICPA a présenté les conclusions et les recommandations 
de la Commission sur les résidus terminaux de pesticides au sujet de ce groupe de com-
posés, ainsi que l'éthylène-thiourée qui est considérée comme un résidu terminal des 
Fongicides EBDC. Le rapport sur lequel sont fondées ces conclusions et propositions 
sera disponible d'ici quelques mois. Le Comité décide d'insérer dans le présent rapport 
les conclusions et recommandations (Annexe VI) en raison du vaste intérêt que suscite 
cette importante question. 

Accélération du passage des limites maximales de résidus par les étapes de la procédure  
Codex 

Le Comité a examiné s'il serait possible de faire progresser plus rapidement 
des limites maximales de résidus. Par exemple, il a décidé A plusieurs reprises a la 
présente session de porter les limites a l'étape 5 en recommandant d'omettre les étapes 
6, 7 et 8. Il a été convenu de prier les gouvernements d'indiquer, dans leurs observa-
tions écrites, les cas où les étapes 6, 7 et 8 pouvant être omises. 
Départs  

Au nom du Comité, le Président a salué le délégué français, M. G. Viel, et le 
délégué américain, M. K. Walker, qui doivent prendre bientôt leur retraite et représen-
tent probablement leur pays pour la dernière fois. Il les a remerciés de leurs longs 
et éminents services auprès du Comité depuis sa création et exprimé l'espoir, que, pen- 
dant de nombreuses années encore, celui-ci poursuivrait ses activités dans la tradition 
qu'ils ont contribué a instaurer. 
Echantillonnage des denrées alimentaires pour la détermination des résidus de pesticides  
a des fins de réglementation 

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc sur l'échantillon- 
nage (voir Annexe III du présent rapport). En présentant le raTPUFT7 le Président du 
Groupe de travail, M. J.A.R. Bates (Royaume-Uni) a attiré l'attention sur deux points 
importants: a) déclaration formelle selon laquelle la limite Codex s'applique A l'échan-
tillon final; h) aux fins de réglementations, la teneur moyenne en résidus de pestici- 
des du lot, représenté par l'échantillon final, doit être comparée A la limite maximale 
Codex. 

Le Comité note en outre que le Groupe de travail préfère fonder le nombre 
d'échantillons primaires sur le poids du lot. Quand cela n'est pas possible - notamment 
dans le cas des denrées transformées - il est prévu un plan d'échantillonnage basé sur 
le nombre de boites. Le Comité note également qu'il peut y avoir dérogation par rapport a la procédure d'echantillonnage recommandée. 

• 
Le Comité accepte le rapport et fait sienne l'opinion du Groupe de travail 

selon laquelle, une fois définitivement mise au point, la méthode d'échantillonnage 
devrait être largement diffusée, de préférence dans la série des limites maximales 
internationales recommandées pour les résidus de pesticides, régulièrement publiées 
par la Commission du Codex Alimentarius. Il convient également qu'en raison de son 
caractère général, la méthode d'échantillonnage proposée devrait être donnée uniquement a titre consultatif. Le Comité espère que les gouvernements s'en inspireront pour 
établir leurs plans nationaux d'échantillonnage de caractère obligatoire. Il a été con-
venu de soumettre les directives aux gouvernements pour observations A l'étape 3. 

Le Comité a été informé que le Groupe de travail ad hoc sur l'échantillonnage 
estimait que de brèves notes explicatives pourraient serviY -3-nire mieux comprendre 
les principes d'échantillonnage contenus implicitement dans la méthode recommandée et 
qu'il avait commencé la rédaction de ces notes. On a également noté que le Groupe de 
travail avait entrepris de formuler des recommandations pour la préparation des échan-
tillons d'analyse et qu'il avait recours au document intitulé "Définition et classifi-
cation des aliments et des groupes d'aliments aux fins des tolérances Codex pour les 
résidus de pesticides" (CX/PR 77/2, voir par. 15). 

Le Comité remercie le Groupe de travail de ses efforts et désigne un nouveau 
Groupe de travail ad hoc chargé d'examiner les activités proposées jusqu'à la fin de 
la prochaine session. Les délégations des pays ci-après ont exprimé le désir de par-
ticiper au Groupe de travail: Canada, Danemark, République fédérale d'Allemagne, 
Hongrie, Italie, Pays-Bas, Espagne, Royaume-Uni (Président) et Etats-Unis d'Amérique. 
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Le Secrétariat de la Réunion conjointe a également été invité A participer aux travaux. 
Enquêtes sur les bonnes pratiques agricoles dans l'utilisation des pesticides  

A sa septième session, la Commission du Codex Alimentarius (ALINORM 70/43, par. 162) a autorisé le Comité du Codex sur les résidus de pesticides A créer un Groupe .de 
travail ad hoc chargé d'examiner les divergences qui existent au niveau national dans 
l'application  des limites de résidus. A sa cinquième session, le Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides (voir par. 14 et 15 et Annexe VIII du rapport de cette session (ALINORM 71/24 ))  avait chargé la délégation du Canada de recueillir des renseignements et 
de préparer un document sur les bonnes pratiques agricoles dans l'utilisation des pesticides. 

La délégation canadienne a envoyé un questionnaire pour recueillir des données 
sur l'emploi officiellement recommandé des pesticides conformément aux bonnes pratiques 
agricoles dans la production de dix denrées sélectionnées pour leur importance dans le 
commerce international, A savoir: riz, blé (grain et farine), cacao, agrumes, bananes, 
pommes, viande, produits laitiers, café et légumes feuillus. Un résumé (CX/PR 72/7) des 
réponses au questionnaire a été présenté A la sixième session du Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides en octobre 1972. La délégation canadienne a publié par la suite 
un questionnaire plus détaillé pour permettre aux pays participants de revoir et de 
mettre A jour leurs données, et une version révisée des réponses a été publiée en janvier 
1974. 

A sa septième session, le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a demandé 
A la délégation canadienne d'élargir son enquête de façon a y faire figurer les utilisa-
tions recommandées de pesticides sur une autre série de cultures vivrières (ALINORM 74/24. par. 186): pommes de terre, mais, oléagineux et légumineuses. La délégation canadienne 
a envoyé un questionnaire aux services centraux de liaison avec le Codex afin'de leur 
demander des renseignements sur l'utilisation officiellement recommandée des pesticides 
sur ces cultures. Un résumé (CX/PR 75/10) des réponses au questionnaire a été soumis a 
la huitième session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides (ALINORM 76/24, par. 192). 

Ces deux documents ont permis au Groupe de travail ad hoc sur les listes de prio-
rités de déterminer les substances qui sont largement utilisT6F-aNns les bonnes pratiques 
agricoles et qui laissent des résidus dans les denrées alimentaires ayant une importance 
dans le commerce international. 

La délégation du Canada a informé le Comité que les gouvernements avaient été 
priés, par la circulaire CL 1975/13 (partie  8(5)), de communiquer tout renseignement per-
tinent sur d'éventuelles cultures vivrières pouvant être englobées dans cette enquête, 
mais aucune réponse positive n'a été reçue. La délégation canadienne a donc estimé qu'il 
était inutile, pour l'instant, d'élargir la portée de l'enquête. 

Le Comité a rappelé qu'A sa huitième session, il avait été convenu que l'enquête 
devrait être mise A jour tous les trois ans (ALINORM 76/24, par. 195). Il a accepté 
l'offre de la délégation du Canada de publier un nouveau questionnaire sur les denrées 
alimentaires figurant dans le rapport de 1974 et de préparer un document a jour qui sera 
présenté A la dixième session. 
Etablissement de listes de priorités  

En l'absence du Président du Groupe de travail ad hoc sur les listes de priorités, 
M. E.R. Houghton, le rapport du Groupe (document de séariEW-0-2) a été présenté par M. 
A.F.H. Besemer, Vice-Président. A la suggestion de la délégation israglienne, le Comité 
est convenu que les propositions formulées par les gouvernements pour l'établissement de 
limites maximales de résidus dans les cultures en ce qui concerne les substances déjA 
étudiées par la Réunion conjointe devraient répondre aux critères définis au paragraphe 2 
du rapport (voir Annexe IV). Le représentant de la FAO a souligné qu'outre les travaux 
entrepris par le Comité, les gouvernements avaient adressé a la Réunion conjointe des 
demandes en rapport avec les plus vastes responsabilités de l'OMS et de la FAO. 

Le Comité reconnaît que presque toutes les substances énumérées dans les listes 
de priorités I et II (rapport de la huitième session du Comité, ALINORM 76/24) ont été 
évaluées par les Réunions conjointes de 1975 et 1976. Il n'a cependant pas été possible, 
pour les raisons exposées au paragraphe 4 de l'Annexe IV, de faire figurer les composés 
ci-après dans l'ordre du jour de la Réunion conjointe: éthéphon, formétanate, méthomyle, 
phosmet et propargite. 

Le Comité décide de supprimer des listes de priorités le formétanate qui est 
de moins en moins utilisé. 

Après avoir examiné les substances énumérées dans la liste de priorités III 
(cf. ALINORM 76/24), il a été décidé de retirer des listes de priorités toutes les subs-
tances énumérées dans cette liste, a l'exception du tétrachlorvinphos. Ce dernier a été 
inclus dans la liste de priorités IV. 
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Après avoir examiné les substances pour lesquelles les pays membres ont présenté 
des propositions et qui figurent aux paragraphes 6 et 8 de l'Annexe IV du présent rapport, 
le Comité décide d'inclure les composés ci-après dans la nouvelle liste de priorités IV: 

Liste de priorités IV 

aminocarb: 4-diméthylamino-3-méthylphényl-méthylcarbamate 
benzoximate: éthyl 0-benzyl 3-chloro-2,6-diméthoxybenzohydroximate 
bupirimate: 5-buty1-2-éthylamino-6-méthyl-pirimidine-4-yl-diméthylsulfamate 
éthiofencarb: (2-éthylthiométhyl-phény1)-N-méthylcarbamate 
oxyde de fenbutatin: hexabis bêta, beta-diméthylphénéthyl distannoxane 
glycophéne: 1-isopropylcarbamoy1-3-(3,5-dichlorophényl) hydantolne 
imazalil: 1-/7-(2,4-dichlorophény1)-2-(2-propényl-oxy)-éthx17-1 H-imidazolw 
phorate: diéThyl 3-(éthylthiométhyl)phosphoro-thiothioate 
tétrachlorvinphos: trans 2-chloro-1-(2,4,5-trichlorophényl)vinyl-diméthyl-phosphate 
thiofanox: 3,3-diméthy1-1-(méthylthio)-2-butanone 0-jméthylamino)-carbony17oxime 
triforine: N,N-bis(1-formamido-2,2,2-trichloroéthyl)pipéraxine 
vinclozoline: 3-(3,5-dichlorophény1)-5-méthy1-5-vinyl-1,3-oxazolidine-2,4-dione 

Le Comité est convenu que l'ordre du jour provisoire de la Réunion conjointe pré- 
senté par les co-secrétaires, qui s'appuie sur les données disponibles et comprend quelques-
unes des substances énumérées dans la liste de priorités IV, devrait être joint en Annexe 
IVa au rapport de la présente session. Le Comité est convenu que les gouvernements des 
pays membres, le secteur professionnel et les institutions devraient être priés de fournir 
aux secrétaires de la Réunion conjointe des données sur la toxicologie des substances, 
leur emploi et les résidus auxquels elles donnent lieu dans les aliments. Ces renseigne-
ments devraient parvenir avant le 30 juillet 1977. Des annonces devraient également 
paraître dans les revues spécialisées. 

Le Comité remercie le Groupe de travail ad hoc sur les priorités de son rapport 
et il confirme M. E.R. Houghton A son poste de Président. A l'invitation du Président, 
le Comité décide qu'un nouveau groupe sera chargé des travaux jusqu'à la fin de la pro-
chaine session et qu'il sera composé de délégations des mêmes pays que dans le groupe 
actuel: Australie, Canada, République fédérale d'Allemagne, Israel, Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Suisse, Royaume-Uni et Etats-Unis d'Amérique. L'EPPO et le Secrétariat de la 
Réunion conjointe ont été invités A y participer. 

Méthodes d'analyse pour les résidus de pesticides  

Le Président du Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse, M. P.A. 
Greve, a présenté le rapport ci-dessus et attiré l'attention du Comité sur certains points 
importants. Les méthodes d'analyse n'ont pas été nécessairement vérifiées avec tous les 
produits pour lesquels des limites maximales de résidus Codex ont été proposées. Le 
Groupe de travail a formulé des recommandations pour deux séries de méthodes: l'une pour 
les aliments gras et l'autre pour les aliments non gras. Il a également souligné que les 
méthodes devraient être vérifiées dans l'intervalle des limites maximales de résidus 
qu'elles doivent mesurer. En outre, le Groupe de travail a estimé que-les dispositions 
concernant l'expression des résidus de pesticides devraient être remaniées de manière a 
mieux décrire les pratiques analytiques effectives. 

Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail et a prié le Secrétariat 
de prendre les mesures voulues pour faire en sorte que les recommandations du Groupe de 
travail soient portées A l'attention des personnes chargées de l'analyse des résidus de 
pesticides. On a également jugé opportun d'insérer les recommandations sur les méthodes 
d'analyse dans la future série des limites maximales recommandées pour les résidus de 
pesticides. Le Comité est convenu que le Secrétariat devrait remanier la définition des 
résidus, ainsi que l'a suggéré le Groupe de travail, au moment de publier cette série. 
A ce propos, l'aldrine et la dieldrine devront être désignées respectivement par les 
initiales HHDN et HEOD. On a fait remarquer que le Groupe de travail avait signalé A 
l'intention des analystes des produits mineurs de dégradation ou des constituants qui 
étaient rarement décelés. Le rapport du Groupe de travail ad hoc figure A l'Annexe V. 

Expression des limites maximales Codex de résidus  

A sa huitième session, le Comité avait demandé aux gouvernements de donner leur 
avis sur la façon dont les limites maximales pour les résidus de pesticides liposolubles 
devraient être exprimées. Les gouvernements avaient été également priés d'indiquer si, 
a leur avis, les limites maximales de résidus devraient être exprimées selon une pro-
gression géométrique ou arithmétique (voir CL 1975/13, Parties B(1) et B(3)). Le Pré-
sident du Groupe de travail sur les méthodes d'analyse M. P.A. Greve, a fait savoir que 
le Groupe avait examiné les observations des gouvernements A ce sujet et formulé dans 
son rapport des recommandations précises A l'intention du présent comité (voir par. 3 
de l'Annexe V). 
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Le Comité approuve les conclusions du Groupe de travail selon lesquelles les 
limites maximales de résidus devraient être exprimées seulement A une décimale près.  
On a fait remarquer que le Groupe de travail était convenu de proposer une progression 
géométrique pour les limites situées entre 0,01 et 1 et entre 1 et 10. Au-delà de 10, 
une progression a intervalles fixes a été recommandée. Le Comité a accepté la proposi-
tion concernant les intervalles de 0,01 A 1 et au-delà de 10, mais les opinions ont été 
partagées en ce qui concerne la méthode a adopter pour les intervalles de 1 a 10. Les 
gouvernements ont été de nouveau priés de donner leur avis en la matière et l'attention 
de la Réunion conjointe a également été attirée sur ce sujet. 

Le Comité a examiné les conclusions du Groupe de travail concernant l'expression 
dps limites maximales de résidus pour les pesticides liposolubles (voir par. 4 de l'Annexe 
V). Il a fait remarquer que les propositions du Groupe de travail portaient sur  l'expres-
sion de limites déja parvenues a 1 étape 9 de la procédure. Il est en outre nécessaire 
de tenir compte de toute classification préalable établie sur la base de la teneur en 
lipides du lait et des produits carnés lorsque l'on propose des limites maximales de rési-
dus pour les pesticides liposolubles dans ces catégories d'aliments. Les comités chargés 
de ces produits ont été priés de donner leur avis. Le Secrétariat s'est engagé a attirer 
a ce sujet l'attention du Comité AOAC/FIL/ISO sur l'analyse du lait et des produits lai-
tiers, ainsi que du Comité du Codex sur les produits carnés traités. Le Comité demande 
aux gouvernements de formuler des observations sur les limites maximales de résidus A 
fixer pour les pesticides liposolubles, de façon que la question puisse être réexaminée 
A sa prochaine session. 

Le Comité note la réponse donnée par le Groupe de travail A certaines  questions  
soulevées au cours de la discussion sur le chlordane et le mancozébe. Il a été informé 
qu'il fallait considérer la limite maximale de résidus de 0,1 mg/kg fixée pour divers 
fruits comme une limite définitive, étant donné que le seuil, de détermination du chlor-
dane dans ces aliments se situe aux environs de 0,2 mg/kg. En ce qui concerne la déter-
mination du mancozébe, le Comité a été informé que les méthodes actuelles n'étaient pas 
suffisamment spécifiques et qu'en tout cas la méthode fondée sur 1 éthylénediamine ne 
distinguait pas entre le mancoz6be et d'autres éthylénebisdithiocarbamates, pour lesquels 
aucune DJA n'a encore été fixée. Le Comité renvoie cette question a la Réunion conjointe 
pour réexamen. Le Secrétariat a fait remarquer que, étant donné que les essais de terrain 
portent uniquement sur le mancoz4be, les données proprement dites concernant les résidus 
n'étaient pas nécessairement mises en question. 

Le Comité remercie le Groupe de travail ad hoc sur l'analyse et reconduit le 
mandat de M. P.A. Greve, a la Présidence du GroupZ-"e-Travail,  jusqu'à la fin de la pro-
chaine session. Les pays membres du Groupe de travail ont demandé A poursuivre leur 
participation aux travaux du Groupe et, en outre, M. Bressau (délégation de la République 
fédérale d'Allemagne) a manifesté l'intention d'apporter son concours. Le Comité accueille 
favorablement sa participation. Les gouvernements ont été priés de communiquer a M. P.A. 
Greve, avant le 1er décembre 1977, leurs observations sur les différentes questions  sus-
mentionnées. 
Etude interlaboratoires sur l'analyse des résidus de pesticides  

Le Comité était saisi d'un document préparé par M. J.T. Snelson (délégation 
australienne) intitulé "Analysis of Organochlorine Residues in  Butter  Fat". Cette étude 
interlaboratoires a eu por objet de déterminer les variations dans les résultats obtenus 
lorsque des échantillons identiques et homogènes sont analysés dans différents labora-
toires. On espère démontrer ainsi le degré de fiabilité qui peut être accordé aux ré-
sultats de l'analyse des résidus. 

Bien que les résultats obtenus dans l'étude interlaboratoires sur l'analyse 
des résidus organochlorés dans la matière grasse butyrique aient été moins variables 
que prévu, ils indiquent néanmoins la nécessité d'une démarche pratique et réaliste si 
l'on veut fixer des limites maximales de résidus qui tiennent compte des difficultés 
liées a l'analyse aux fins de réglementation et aux moyens analytiques actuels. Il faut 
s'attendre a ce que les variations provenant d'erreurs d'échantillonnage, de l'instabi-
lité de certains pesticides et de la complexité de certaines substances ainsi que d'autres 
facteurs - par exemple, difficultés causées par l'épuisement, l'extraction, les liaisons 
entre le résidu et le substrat et l'emploi de substances de référence inappropriées - 
soient plus importantes que celles constatées dans cette étude et soulignent la nécessité 
de prévoir des marges suffisantes au moment de fixer les limites maximales de résidus. 

Le Comité félicite M. Snelson et la délégation australienne de leur excellent 
travail et demande a cette dernière de bien vouloir le poursuivre. La délégation de 
l'Australie a fait savoir qu'elle était disposée A entreprendre une autre étude inter-
laboratoires et a invité les délégations A indiquer A M. Snelson la façon dont, a leur 
avis, une deuxième étude interlaboratoires devrait être conçue. 
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Directives concernant les bonnes pratiques agricoles dans l'emploi des pesticides  
Le Comité était saisi d'un document préparé par les Pays-Bas  (ax/PR 77/11) qui 

est la version amendée du document examiné A la précédente session (CX/PR 75/8). Le 
document a été présenté par M. N. van Tiel (délégation des Pays-Bas), qui a souligné 
que les amendements apportés tenaient compte des observations très utiles formulées par 
un certain nombre de pays. 

Ces directives - qui ont un caractère consultatif - s'adressent non pas aux 
agriculteurs, mais aux législateurs, administrateurs et organismes consultatifs qui 
devront s'en inspirer pour formuler des recommandations concrètes. 

Etant donné que le présent comité s'occupe de l'élaboration de limites maxima-
les de résidus dans les aliments, ces directives portent uniquement sur l'utilisation 
des pesticides qui peuvent donner lieu A des résidus dans les aliments. Elles ne 
s'occupent pas d'autres aspects importants de l'emploi des pesticides, tels que les 
risques professionnels. 

On a suggOré d'insérer dans les directives une liste des substances dont l'emploi 
devrait être restreint ou interrompu, pour raison de non-conformité aux bonnes pratiques 
agricoles. On a jugé cependant préférable de laisser la décision aux autorités nationales, 
compte tenu des conditions propres A leur pays et, naturellement, de ces directives. 

Plusieurs délégations ont félicité M. van Tiel d'un document aussi utile et ont 
proposé que le Comité l'envoie a la Commission en demandant qu'il soit publié le plus 
rapidement possible. Le Comité approuve cette proposition. Quelques changements mineurs 
portant essentiellement sur la forme ont été apportés au texte, qui figure a l'Annexe VII 
du présent rapport. 

Le Secrétariat du Codex a informé le Comité qu'il avait l'intention de publier 
un manuel sur les résidus de pesticides, dans lequel il réunirait les recommandations 
les plus importantes formulées par le Comité A cet égard et auxquelles pourraient avoir 
utilement recours tous ceux qui travaillent dans ce domaine. Les présentes directives 
pourraient être insérées dans ce manuel. 

La délégation de l'Egypte, prenant la parole uniquement au nom du Ministre de 
la santé, a attiré l'attention du Comité sur quelques incidents fAcheux survenus récem-
ment dans son pays a la suite de l'emploi des pesticides. A son avis, la responsabilité 
en incombe en partie aux renseignements fallacieux fournis par certaines sociétés sur les 
propriétés de ces substances. Elle a demandé instamment que les gouvernements des pays 
producteurs exercent un contrôle plus strict sur les pesticides destinés a l'exportation 
et a prié la FAO et l'OMS d'aider son pays A mettre sur pied un système de contrôle. 

Le représentant de l'OMS a attiré l'attention du Comité sur le programme con-
joint FAO/OMS de surveillance de l'alimentation humaine et animale, financé par le PNUE. 
Des crédits sont également disponibles pour fournir aux pays le matériel et le personnel 
de formation nécessaires. Le représentant de la FAO a expliqué comment son organisation 
aidait les pays A mettre en place les dispositifs de contrôle nécessaires. Le Secrétariat 
du Codex a souligné que la Commission avait reconnu la nécessité d'aider les pays a appli-
quer les normes Codex et que les mesures voulues étaient prises. Le représentant du 
GIFAP a déclaré que, dans son ensemble, le secteur industriel faisait d'immenses efforts 
pour que l'emploi des pesticides ne mette pas en danger la santé humaine, mais que des 
efforts encore plus intenses seraient déployés pour adapter les données disponibles aux 
situations locales. Les fabricants sont certainement disposés a coopérer dans ce domaine. 
AUTRES QUESTIONS  „ 
Examen des travaux du Comité 

Prenant la parole au nom de plusieurs délégations, la délégation des Etats-Unis 
a rappelé au Comité qu'il avait décidé au début de la session, sur la suggestion de la 
délégation d'Isran, de faire figurer A l'ordre du jour de la prochaine session un inven-
taire des réalisations du Comité (voir aussi par. 7 du présent rapport). La délégation 
a attaché une grande importance A cette question et a recommandé que l'on demande sans 
tarder l'avis des gouvernements A ce sujet, de façon A permettre la distribution rapide 
d'un document, ce qui laisserait un délai suffisant aux gouvernements pour en étudier 
les conclusions et en informer leurs délégations A la dixième session du Comité. 

Le Comité note que, depuis sa création en 1963, les besoins des gouvernements 
en matière de dispositions réglementaires visant les résidus de pesticides avaient 
changé; les exigences sociales et politiques ont évolué et les récentes découvertes 
en ce qui concerne les méthodes d'analyse et le rassemblement des données nécessite une 
nouvelle appréhension du problème. 
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198. 	La délégation des Etats-Unis a proposé, comme schéma général de l'étude, les 
chapitres suivants: 

Antécédents du Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCRP) - 
historique de sa création; 
Evaluation des travaux du CCRP et incidences sur les politiques nationales 
concernant l'établissement de tolérances; 

e) 	Etude des obstacles éventuels a la réalisation des objectifs fixés: 
d) 	Recommandations relatives aux futurs travaux. 

	

199. 	A la suggestion des Etats-Unis, la délégation des Pays-Bas s'est engagée a 
réunir les observations des gouvernements et a préparer le document suggéré plus haut. 
Il a été convenu que les Pays-Bas pourraient demander l'aide d'autres délégations s'ils 
le jugent nécessaire. La délégation des Pays-Bas a déclaré que, pour ce faire, elle 
tiéndrait compte de la situation des pays de diverses régions géographiques. 
Déclaration de la délégation des Philippines  

	

200. 	La délégation des Etats-Unis a donné lecture d'une déclaration rédigée par la 
délégation des Philippines, qui s'est trouvée dans l'obligation de partir avant la fin 
de la session. Le Comité note le concours apporté par la délégation philippine a l'éva-
luation entreprise par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides. Il note égale-
ment que la délégation s'est inquiétée de la participation restreinte des gouvernements 
des pays en voie de développement aux travaux du Comité, malgré les répercussions impor-
tantes qu'ils pourraient avoir pour ces pays. 

	

201. 	La délégation des Philippines se demande pourquoi la représentation des pays en 
développement est si restreinte et quelles seraient les mesures de nature A.la stimuler. 
Elle suggère à. cet égard que l'on pourrait envisager, A l'occasion, de changer le lieu 
de réunion et faire prendre conscience de l'importance et 44 bien-fondé des travaux du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides. Elle propose en outre que la Réunion 
conjointe réunisse des experts des différentes régions du monde. Dans le cas des 
Philippines, des mesures ont été prises pour améliorer la contribution de ce pays par 
des contacts directs avec la Réunion conjointe. 

	

202. 	La délégation des Philippines estime que les travaux de la Réunion conjointe 
seraient facilités si les gouvernements et les fabricants - par exemple le GIFAP - 
pouvaient collaborer avec l'OMS en vue d'harmoniser les conditions requises pour l'éva-
luation toxicologique et l'établissement des limites maximales de résidus. Le Comité 
remercie la délégation des Philippines de ces suggestions utiles. 
Emploi de l'espagnol dans les travaux du Comité  

	

203. 	La délégation de l'Espagne, appuyée par les délégations de l'Argentine, du 
Chili et du Brésil, a préconisé l'adoption de l'espagnol comme troisième langue de tra-
vail du Comité. Elle a fait remarquer qu'elle avait déjà exprimé ce voeu a plusieurs 
reprises lors de précédentes sessions. Etant donné qu'il existe plus de 20 pays hispar-
nophones, dont la population dépasse au total 200 millions de personnes, la participation 
de ces pays serait considérablement favorisée par l'emploi de l'espagnol pendant les 
sessions. Elle a attiré l'attention sur le fait que l'espagnol était l'une des langues 
officielles des Nations Unies et que la FAO et l'OMS approuvaient leur requête. Le 
Président soumettra la proposition de l'Espagne au Gouvernement néerlandais, lequel est 
prêt - a-t-il déclaré - A l'accueillir favorablement. 
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* LISTE DES LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

N.B.: 	La numérotation des pesticides et des limites maximales de résidus suit le 
plus près possible celle qui figure dans les documents ALINORM 76/'24 et 

. COR 77/5. 

TABLE DES MATIERES 

Pesticide Point Pesticide Point 

ALDRINE et DIELDRINE 1 ENDRINE 33 
AMITROLE 
,AZINPHOS—METHYLE 

79 
68 

ETHION 
FENAMIPHOS 

34 
85 

BINAPACRYI 3 FENCHLORFOS 36 
BROMOPHOS 4 FENITROTHION 37 
BROMOPHOS-ETHYLE 5 FENSULFOTHION 38 
BROMOPROPYLATE 70 FENTHION 39 
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CHLOROBENZILATE 16 METHIDATHION 51 
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DICHLOFLUANIDE 82 PHOSALONE 60 
DICLORAN 83 BUTOXYDE DE PIPERONYLE 62 
DICO  FOL  26 PIRIMIPHOS-METHYLE • 	86 
DIMETHOATE 27 'PROPDXUR 75 
DIOXATHION 28 PYRETHRINES 63 
DIPHENYLAMINE 30 QUINTOZENE 64 
DIQUAT 31 THIOMETON 76 
DISULFOTON 74 THIOPHANATE—METHYLE 77 
DODINE 84 TRICHLORFON 66 
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Notes explicatives  

L'Annexe II contient les limites maximales Codex de résidus aux étapes 5, 6 
et 8 de la procédure d'élaboration des limites maximales Codex pour les résidus de 
pesticides. Elle contient également certaines limites maximales de résidus exami-
nées par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides et renvoyées A l'étape 3 
de la procédure. Les limites maximales recommandées de résidus résultant de la 
Réunion conjointe de 1975 sur les résidus de pesticides ont été diffusées dans la 
circulaire CL 1976/25 et ont également été insérées dans le document de travail 
COR 77/5, en date de janvier 1977. Les gouvernements seront de nouveau priés par 
une circulaire de faire parvenir leurs observations sur ces limites maximales de 
résidus A l'étape 3. Les limites maximales internationales recommandées pour les 
résidus de pesticides A l'étape 9 de la procédure Codex ont été publiées dans les 
documents CACAS 65-1974 et CACAS 71-1976. Les recommandations de la Réunion con-
jointe de 1976 sur les résidus de pesticides au sujet d'autres limites maximales de 
résidus seront distribuées A l'étape 3 en 1977. Il est A noter que l'Annexe II est 
divisée en deux parties: la  première  contient les amendements proposés en 1977 par 
le Comité du Codex sur les résidus de pesticides pour les limites maximales de résidus 
parvenues A l'étape 9; la deuxième indique les limites maximales de résidus aux 
étapes 3, 5, 6 et 8, comme il est indiqué ci-dessus. 
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Abréviations  

LMR 	- Limite maximale Codex de résidus (ou "Tolérance") 
LMTR 	- Limite maximale temporaire Codex de résidus (ou "Tolérance" 

temporaire) 
JMPR 	- Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides 
CCPR 	- Comité du Codex sur les résidus de 'pesticides 
CAC 	- Commission du Codex Alimentarius 
Etape 	- "Etape" dans la Procédure d'élaboration des limites maximales 

Codex pour les résidus de pesticides. 

Définition des termes utilisés dans le présent document  

Pesticide 

Aux  fins du Codex Alimentarius, on entend par "pesticide" toute substance ou tout 
mélange de substances destins A repousser ou 5. combattre toute ssOce de ravageur; ce 
terme englobe toute substance ou tout mélange de substances utilisé comme régulateur 
de croissance végétale, défoliant ou exsiccateur. Il ne s'applique ni aux engrais ni aux 
antibiotiques ou autres produits chimiques administrés aux animaux gt d'autres fins, telles 
que la stimulation de la croissance ou la modification du comportement reproductif. 

Résidu de.pesticide  

Aux fins du Codex Alimentarius, on entend par "résidu de pesticide" toute(s) 
substance(s) présente(s) dans un produit alimentaire destiné A l'homme ou aux animaux. A la . 
suite de l'utilisation d'un "pesticide". Ce terme englobe également tous dérivés déterminés, 
tels'que produits de dégradation ou de conversion, métabolites 'et produits de réaction qui 
sont jugés importante du Point de vue toxicologique. 

Tolérance Codex ou limite maximale Codex de résidu  

Aux fins du Codex Alimentarius, on entend par "tolérance Codex" ou "lzImite maximale 
Codex de résidu", la concentration maximale d'un résidu de pesticide que le Codex Alimenta,- 
rius recommande d'autoriser légalement dans ou sur un produit alimentaire. La limite est 
exprimée en parties pondérales de résidu de pesticide_par million de parties pond6rales de 
l'aliment ou du produit alimentaire. En général, une tolérance Codex  ou limite maximale 
Codex de  résidu  se rapporte au résidu résultant de l'emploi d'un pesticide dans des circons-
tances ayant pour objet de protéger l'aliment ou le produit alimentaire contre des attaques 
de ravageurs en conformité des bonnes pratiques agricoles (telles que définies). Lorsqu'un 
résidu résulte de circonstance non destinées A protéger l'aliment ou le produit alimentaire 
considéré contre des attaques de ravageurs, la limite maximale recommanAe est désignée sous 
le nom de "limite pratique de résidu".  



PARTIE I - AMENDEMENTS PROPOSES AUX LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS RECOMMANDEES 

Aux fins d'examen par la Commission A sa douzième  ses sion  conformément a la 
procédure d'amendement des normes Codex 

48. 	LINDANE  (Syn.: gamma-BHC ou gamma-HCH) 
Résidu: lindane 

Denrées 	 Limite a 	Amendement 	 ALINORM 
l'Tta e 9 
m 	 m 

proposé 7724 

48.9 	Cerises 	 ) 
48.11 Raisin 	 ) 	3 	 0,5 	 par. 34 
48.12 Prunes 	 ) 

Aux fins d'examen par la Commission A sa douzième session 

37. 	FENITROTHION 

Résidu:  Remplacer "fénitrothion" par "fénitrothion et son analogue oxygéné" 
(par. 39, ALINORM 78/24) 

65. 	THIABENDAZOLE  

Résidu:  Remplacer "thiabendazole" par "thiabendazole et 5-hydroxy-thiabendazole, 
exprimés en thiabendazole" 

64. 	QUINTOZENE  

'Résidu: quintozène 

Transformer toutes les "limites maximales temporaires de résidus" en "limites 
maximale de'résidus", étant donné que la DJA n'est plus temporaire (par. 35, 
ALINORM 78/24) 

PARTIE II - LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS AUX ETAPES 3, 5, 6 ET 81/DE LA PROCEDURE CODEX 

ALDRINE ET DIELDRINE (HHDN et HEOD)  

Résidu: Aldrine et dieldrine, seules ou en combinaison, exprimées en dieldrine. 
Denrées 	 LMR 	 Etape 	 Paragraphe 

(m-g77g)  

1.3 	Fruits (sauf agrumes) 	0,05 	 Avancée A 8 	 49 • 

AZINPHOS-METHYLE  

Résidu: azinphos-méthyle 	 51 

2.1 	Fruits 	 1 	 ) 
2:2 	Abricots 	 4 	 ) 
2.3 	Raisin 	 4 	 ) 	 ) 50 
2.4 	Légumes 	 0,5 	 ) 	 ) 
2.5 	Actinidies 	 4 dans le fruit 	) 	 ) 

entier 	 ) . 
2.6 	Actinidies 	 0,4 dans lá partie ) Avancées a 8 	) 

comestible 
2.7 	Pêches 	 4 
2.8 	Agrumes 	 2 	 ) 	 ) 52 
2.9 	Melons 2 
2.10 	Céleri 2 	

) 
) 

2.11 	Luzerne (verte) 	 2 
2.12 	Sarments de pois 	 2 
2.13 	Sarments de soja 	 2 
2.14 	Brocolis 	 1 
2.15 Choux de Bruxelles 1 
2.16 Pommes de terre 

 
0,2 

2.17 	Amandes 	 0,2 (décortiquées) ) 	 ) 
2.18 	Coques d'amandes 	 10 	 ) 	 ) 
2.19 	Céréales brutes 	 0,2 	 ) 	 ) 
2.20 	Soja (séché) 	 0,2 	 ) 
2.21 	Graines de coton 	 0,2 	 ) 
2.22 Graines de tournesol 	0,2 	 ) 

1/ Sauf les LMR A l'étape 3 de la Procédure iésultant de la Réunion conjointe de 1975, 
qui figurent dans la circulaire CL 1976/25 de novembre 1976. 
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3. 	BINAPACRYL 

Résidu: 	binapacryl 

Denrées 	 LMR 	 ' Etape Paragraphe 
(mg)  

avancée A 8 3.1 	Cerises 	 0,5 

4. 	BROMOPHOS 	 LMTR 

Résidu: 	bromophos 	 (mg/kg) 
53 

4.1 	Olives 	 5 ) 
_ 4.2 	Huile d'olive 	 5 ) 
4.3 	Pommes 	 2 ) 

	

4.4 	Mâche 	 2 

	

4.5 	Poireaux 	 2 
)) avancées A 8 

4.6 	Radis 	 2 ) 
4.7 	Poires 	 1 
4.8 	Prunes 	 1 
4.9 	Groseilles 	 1 renvoyée A 6 54 
4.10 	Carottes 	 1 
4.11 	Céleri 	 1 
4.12 	Haricots verts 	 1 
4.13 	Choux frisés de Milan 	1 
4.14 	Epinards 	 1 
4.15 	Mares 	 0,5 ) 54 
4.16 	Cassis 	 0,5 ) 54 
4.17 	Cerises 	 0,5 ) 
4.18 	Groseilles a maquereau 	0,5 ) 
4.19 	Pêches 	 0,5 ) 
4.20 	Fraises 	 0,5 ) 
4.21 	Laitue 	 0,5 ) 

	

4.22 	Betterave a sucre (racines) 	0,5 

	

4.23 	Viande de la carcasse 	0,5 dans la graisse 
d'ovine 	 de la carcasse) 

) 
) 

avancées A 8 
55 

4.24 	Graines de colza 	 0,2 ) 
4.25 	Huile de colza 	 0,2 ) 
4.26 	Blé 	 10 ) 58 
4.27 	Brocolis 	 0,1 ) 56 
4.28 	Choux 	 0,1 ) 56 
4.29 	Choux-fleurs 	 0,1 ) 56 . 
4.30 	Concombres 	 0,1 ) 
4.31 	Choux-raves 	 0,1 ) 
4.32 	Oignons 	 0,1 ) 
4.33 	Petits pois 	 0,1 ) 
4.34 	Lait (entier) 	 0,05 	(*) ) 57 

5. 	BROMOPHOS-ETHYLE 	 LMR 62 

Résidu: bromophos-éthyle 	(mg/kg) 

5.1 	Pommes 	 2 ) 
5.2 	Poires 	 2 ) 
5.3 	Prunes 	 2 ) 
5.4 	Carottes 	 2
.5 	Epinards 	 2 5 

5.6 	Viande de la carcasse de 	2 dans la graisse 
bovins 	 de la carcasse  

) 

5.7 	Groseilles 	 1 
5.8 	Choux de Bruxelles 	 1 ) 

	

5.9 	Cerises 	 0,5 

	

5.10 	Groseilles a maquereau 	0,5 
) 
) 
avancées A 8 

5.11 	Pêches 	 0,5  
5.12 	Céleri-rave 	 0,5 
5.13 	Huile de colza 	 0,5 ) 
5.14 	Cassis 	 0,5 ) 59 
5.15 	Laitue 	 0,2 
5.16 	Fraises 	 0,5 59 
5.17 	Graines de colza 	 0,1 ) 
5.18 	Choux 	 0,5 ) 60 

77-nnEeur A la limite de détermination ou a proximité 
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Denrées 

Choux-raves 
Haricots mange-tout 
Haricots (sans cosse) 
Choux-fleurs 
Oignons 
Betteraves A sucre 
Lait (entier) 
Produits laitiers 

CAPTAFOL 

LMR 
(mWrg) 

) 
) 
) 

) 
) 
) 

)) 

) 

) 
) 

) 
) 
) 

) 
) 
) 

) 
) 
)) 

) 
) 

) 
) 
) 
) 

) 
) 

Et ape,  

1/2/ 

Paragraphe 

5.19 
5.20 
5.21 
5.22 
5.23 
5.24 
5.25 
5.26 

 

6.7 
6.8 
6.9 
6.10 
6.11 
6.12 
6.13 
6.14 
6.15 
6.16 
6.17 
6.18 

 

7.1 
7.2 
7.3 
7.17 
7.18 
7.19 
7.20 
7.21 
7.22 

 

8.37 

8.38 
8.39 
8.40 
8.41 
8.42 
8.43 
8.44 
8.45 

avancées A 8 

avancées A 8 

renvoyée A 6 
avancée A 8 

renvoyées A 6 

avancées A 8 

renvoyées A 6 

avancées A 8 

renvoyée a 6 

avancées A 8 

60 

) 	61 

63 
) 

64 

65 
) 

66 

37,38,67 

68 

0,5 
0,05 
0,02  
0,02 * 

	

0,02 	(* 

	

0,02 	(*) 
0,2 )sur les 
0,2 )lipides (*) 

LMTR 
(m771-7)  Résidu: 	captafol 

15 
10 
8 
8 
5 
5 
5 
2 
0,5 
0,5 dans le bulbe 
0,5 
0,1 décortiquées 

LMR 
(nerg) 

Abricots 
Prunes 
Canneberges 
Poireaux 
Pommes 
Poires 
Aubergines 
Citrouille 
Carottes 
Oignons 
Pommes de terre 
Noisettes macadamia 

CAPTANE 

Résidu: 	captane 

40 
40 
30 
5 

20 
20 
20 
20 
15 

100 
10 
10 
10 
7 
5 
2 
2 
2 

Pommes 
Cerises 
Poires 
Raisins secs 
Myrtilles américaines 	2/ 
Cassis 
Groseilles rouges 
Epinards 
Endives 

CARBARYL 

Résidu: 	carbaryl 

Fourrages (verts) destinés 
a l'alimentation animale: 
luzerne, sarments de hari-
cots et de pois, trèfle, 
mars fourrage, feuilles de 
dolic graminées, foin 
d'arachide, sorgho four-
rage, feuilles de soja, 
fanes de betteraves A 
sucre 
Cerises 
Prunes 
Sorgho 
Canneberges 
Poires 
Racines de betteraves 
Carottes 
Panais 

Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 
Quatrième série d'observations des gouvernements. 
Renvoyée AlaJMPR pour examen sur la base de données 
gouvernements. 
Le terme myrtilles américaines (en anglais "blueberr 
englobe les variétés ci-après: V. corymbosum L., V. 
ashei Reade, etc. 

qui seront fournies par les 

ies" ou "huckleberries") 
angustifolium Ait., V. 
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Denrées 	 LMR 	 Etape 	 Paragraphe 
(m-g-TEg) 

8.46 	Radis 	 2 	 ) 
8.47 Rutabagas 	 2 

' 8.48 Arachides (entières, avec 
coque) 	 2 	 ) avancées A 8 

8.49 Pois a vache 	 1 
8.50 	Soja (séché) 	 1 
8.51 	Oeufs 1/ 	 0,5 sans coquille 	) 
8.52 Betterees a sucre 	 0,2 	 )

' 
8.53 	Lait 
8.54 	Produits laitiers 	) 0 1 (*) renvoyées A 5 	jMPR 1975 

)  
CARBOPHENOTH  ION  
Résidu: Résidu total du carbophénothion, son sulf oxyde et sa sulfone et, le 

cas échéant, leurs analogues oxygénés correspondants, exprimés en 
carbophénothion. 

LMTR 
(FT7Fg) 

11.1 	Agrumes 	 2 	 ) 
11.2 	Epinards 	 2 	 ) 
11.3 Viande de la carcasse de ) 1  )\ dans la graisse )) bovins l carcase 11.4 Viande de la carcasse 	1 	de a 	s 

d'ovins 	 ) 	 ) 
11.5 	Abricots 	 ) 	 ) 
11.6 	Nectarines 1 ) 	 ) 	 ) ) 11.7 	Pêches 	 ) 	 ) 
11.8 	Pruneaux 	 ) 	 ) 	 ) 

) 11.9 	Pommes 	 ) 	 ) 
11.10 Poires 	 ) 	 ) 	 ) 
11.11 Brocolis 	 )0,5 	 ) maintenues a 7 	) 70 
11.12 Choux de Bruxelles 	 ) 
11.13 Choux-fleurs 

i 	

) 
11.14 Huile d'olive 	 0,2 
11.15 Olives (non confites) 	0,1 
11.16 Betteraves a sucre 	 0,1 ) 
11.17 Lait 	 0,1 ) sur les 
11.18 Produits laitiers 	 0,1 ) lipides 
11.19 Pommes de terre 	 002 (*) 11.20 Graines de colza 	 ,  

nes . 
11.21 Noix 	 0,02 décortiquées(*)) 1122 Paca 

CHLORDANE  

Résidu: Résidus combinés de cis- et trans-chlordane et, dans le cas des produits 
animaux, résidus combliiés  de cis- et trans-chlordane et d'"oxychlordane". 

LMR (mg/kg)  

12.16 Pommes de terre 	 ) 	 ) 	 ) 
12.17 Patates douces 	 ) 
12.18 Rutabagas 	 0,3 	 ) 
12.19 Navets 	 ) 	 ) 
12.20 Panais 	 ) 
12.21 Radis 	 ) 
12.22 Asperges 
12.23 Brocolis 
12.24 Choux de Bruxelles 
12.25 Choux 

i  
Choux-fleurs 	

/ 12.26 Céleri 	 i0,2 	 renvoyées a 6 2/ 	i 71 12.27 
12.28 Fanes de moutarde 
12.29 Epinards 
12.30 Carde suisse 	 ) 	 ) 
12.31 Laitue 	 ) 	 ) 
(*) Teneur a la limite de détermination ou a proximité. 
1/ Le terme "oeufs" englobe le blanc et le jaune d'oeuf et recouvre par conséquent des 

produits tels que les oeufs frais et la pulpe d'oeuf entier. 
2/ Renvoyée aux gouvernements pour une quatrième série d'observations. 



-42 - 

Denrées 	 LMR (mg/kg) 	 Etape 	 Paragraphe 
12.32 
12.35 71 

dans la graisse) renvoyées a 6 2/ 
la carcasse 2/ ) 

 Poires 	 5  1/ 	 renvoyée A 6 
CHLORMEQUAT 4/ 

LMR (mg/kg) 
Résidu: chlormequat (cation) 

CHLOROBENZILATE 	 75 . 
Résidu: chlorobenzilate 

16.6 	Pommes 	 5  2/ 	 ) 
16.8 	Raisins 	 2 	 )  renvoyées A 6 
16.9 	Tomates 	 0,2 	 ) 
16.10 Lait (entier) 	 0,05 (*) 	 ) 

CHLORPYRIFOS 	 76 
Résidu: chlorpyrifos 

17.1 	Viande de la carcasse de 	2 dans la graisse 	) 
bovins 	 de la carcasse 

17.2 	Pommes 	 1 
 

17.3 	Choux chinois 	 1 	 ) 
17.4 	Raisins 	 1 avancées A 8 
17.5 	Choux pommés 	 1  
17.6 	Poires 	 0,5 
17.7 	Carottes 	 0,5 
17.8 	Tomates 	 0,5 	 ) 
I*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 

;

./ Renvoyées aux gouvernements pour une quatrième série d'observations. 
/ Limite pratique de résidus. 

7/ Changement proposé par la JMPR 1975: 10; voir par. 150 rapport CAC llème session 
(ALINORM 76/44). 

4/ Généralement le chlorure. 
y Voir par. 150, rapport CAC 114me session (ALINORM 76/44). 

12.38 
12.39 
12.40 

12.45 

12.41 
12.42 
12.43 
12.44 

12.46 
12.47 
12.48 
12.49 
12.50 

13. 

Choux branchus 
Viande de la carcasse 

Amandes 
Bananes 

Choux branchus 	 0,02 
Viande de la carcasse 	0,05 

Amandes 
Bananes 

0,02 
0,05 
de de 

Figues Figues 	 ) ) 
Avelines Avelines 	 ) ) 
Goyaves Goyaves 	 ) ) 
Mangues Mangues 	 ) ) 
Olives Olives 	 0,1 0,1  
Grenadilles Grenadilles 
Papayes Papayes 
Pacanes 
Grenades 
Pacanes 
Grenades ) ) 
Fraises Fraises 
Noix Noix 

CHLORDIMEFORME CHLORDIMEFORME 

15.1 	Avoine 	 10 	 renvoyée A 6 	 74 
15.2 	Seigle 	 5 	 avancée A 6 
15.3 	Blé 	 5 	 renvoyée A 6 
15.4 	Poires 	 3 
15.5 	Raisins 	 1 

sortes 	 1 	 )) avancées A 6 

	

15.7 	Lait 	 ) 

	

15.8 	Produits laitiers 	 ) 
\ 0 0 	(*) 



	

21. 	DDT _ 
Résidu: DDT, DDD et DDE, 

21.4 Pommes 

	

21.5 	Abricots 

	

21.6 	Poires 

	

21.7 	Pêches 

	

21.8 	Petits fruits 

	

21.9 	Fraises 
21.10 Légumes 
21.11 Légumes-racines 

(*) Teneur a la limite de détermination ou a proximité. 

;

,/ Ramenée a 0,05 par la JMPR de 1975. 
 Changement proposé par la JMPR de 1975: lait et produits laitiers 0,1 (sur les 

lipides). 
2/ Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 
4/ Changement proposé par la JMPR de 1975: céréales brutes 0,2. 

Les limites maximales Codex de résidus sont révisées a intervalles réguliers. 
E/   / Renvoyées aux gouvernements pour une cinquième série d'observations et soumises à. 

Réunion conjointe aux fins de réexamen compte tenu des données qui seront fournies 
par les gouvernements. 

83, 	84  
seuls ou en quelque combinaison que ce soit 	2/ 

) 	 ) 
) 	 ) 

) 
7 ) renvoyées a 6 6/ 

)  
1 
7 ) 
1 	. 

) 

-  43  - 

Denrées 	 LMR (mg/kg) 	 Etape 
	 Paragraphe 

17.9 	Haricots 	 0,2 	 ) 
17.10 Aubergines 	 0,2 	 ) 
17.11 Poivrons 	 0,5 	 ) 
17.12 Framboises 	 0,2 	 ) 
17.13 Viande de la carcasse 	0,2 dans la graisse 

d'ovins 	 de la carcasse 
17.14 Laitue 	 0,1 	 1 
17.15 Betterave a sucre 	 0,05 1/ 	 ) 
17.16 Riz non décortiqué 	0,1 	 ) 
17.17 Céleri 	 ) 	 ) avancées A 8 
17.18 Graines de coton 	) 	 ) 
17.19 Huile de coton (non 	) 	 ) 

raffinée) 	 ) 0,05 
) 

17.20 Champignons 	 ) 	 ) 
17.21 Oignons 	 ) 	 ) 
17.22 Choux-fleurs 	 ) 	 ) 
17.23 Choux rouges 	 )0,01 (*) 	 ) 	• 
17.24 Pommes de terre 	 ) 	 ) 
17.25 Lait 	 ) 0,01 sur les lipides ) 
17.26 Produits laitiers 	) 	(*) E./ 	 ) 
17.27 Agrumes 	 0,3 	 avancée A 5 	JMPR 1974 
17.28 Dinde 	 0,2 dans la peau et la) 

graisse de la carcasse) 	 jMPR 1975 avancées A 8 
17.29 Volaille 	 0,1 dans la graisse dl 	 78 ' 

la carcasse 
17.30 Oeufs 3/ 	 0,01 sans coquille (*) avancée A 5 	jMPR 1975 

79 
18. 	COUMAPHOS  

Résidu:  Coumaphos et son analogue oxygéné, exprimés en coumaphos 
LMTR (mg/kg)  

lipides 	 )N 18.8 Produits laitiers 	 ) 
avancées A 8 0,5 sur les 18.7 	Lait 

20. 	2,4 D 
Résidu:  2,4 D 	 LMR (mg/kg)  

20.1 	Orge 	 ) 	 ) 	 ) 

20.3 	Seigle 	 ) '
02 	 ) 0 )  renvoyées a 6 	 80 

) 
20.2 Avoine 	 ) 	1/ 

20.4 	Blé 	 ) 	 ) 	 ) 
20.5 Agrumes 	 2 	 ) 
20.6  Pommes de terre 
20.7 	Lait 	

0,2 ) 	 1 mm 	
)avancées A 5 	81 

JMPR 1974 

(*) 0,05 20.8 	Pr oduits laitiers ) 
0,05 (*) 	 ) 20.12 Viande ) JMPR 1975 

20.13 Oeufs 1/ 	 0,05 sans coquille (*) ) 	 ) 	82 



Denrées • 

 21.12 Viande de la carcasse 
21.13 Volaille 
21.14 Cerises 
21.15 Agrumes 
21.16 Prunes 
21.17 Fruits tropicaux 
21.18 Noix (décortiquées) 

	

26. 	DICOFOL  

Résidu:  dicofol 

	

26.1 	Fruits (sauf les fraises) 
26.2 Légumes (sauf concombres, 

cornichons, tomates) 

	

26.3 	Houblon (séché) 
26.4 Thé (séché, manufacturé) 
26.5 Concombres 
26.6 Cornichons 

	

26.7 	Fraises 
26.8 Tomates 

	

27. 	DIMETHOATE 

28.10 Lait 
28.11 Produits laitiers 
28.12 Abricots 
28.13 Cerises 
28.14 Pêches 
28.15 Prunes 

DIPHENYLAMINE  

Résidu:  diphénylamine 
30.1 	Pommes 	 10 

, ,DIQUAT 5/ 

88 
Résidu:  Diméthoate et son analogue oxygéné, exprimés en diméthoate, résultant 

de l'utilisation de formothion et/ou de diméthoate et/ou d'ométhoate 
27.5 	Frdises 	 1 	 89 
27.6 Cassis 	 2 	 avancées a 8 

28. 	DIOXATHION  

Résidu: Isomères cis- et trans- du principal ingrédient actif, déterminés et 
exprimés ZUffime  la  somme des deux 1/ 

) 
) 

) 
) 
) 

) 

) 

LMR (mg/kg) 

de 
1/ 

) ) 

) 
) 
) 
) 
) 

Etape 	. 

2/ 

))) 

Paragraphe 
7 dans la graisse 

la carcasse 

3 , 5 

1 

5 

2 
2 
1 
1 

avancées A 8 

) 

/..envoyées A 6 
) 
) 

avancées A 8 

avancées a 5 

) 

85 
) 

JMPR 1974 
87 

0,2 sur les 
lipides 

)

0
' 1 (*) 

avancées a 8 

renvoyée A 6 1/ 	90 

91,92 

-44- 

Résidu: cation diquat 

31.5 	Haricots 	 0,5 
31.6 Graines de tournesol 	0,5 
31.8 Pommes de terre 	 0,2 
31.10 Riz (poli) 	 0,2 
31.15 Orge 	. 	 5 
31.16 Graines de pavot 	 5 
31.17 Blé 	 2 
31.18 Graines de coton 	 1 
31.19 Farine de blé 	 0,2 
31.20 Betterave a sucre 	 0,1 
31.21 Légumes 	 0,05  
31.22 Lait (entier) 	 0,01 * 
31.23 Viande 	 0,05  
31.24 Produits carnés 	 0,05 * 

avancées a 8 

renvoyée A 6 
avancée a 8 
renvoyée a 6 
avancée a 8 
renvoyée a 6 

avancées a 8 

93 

93 

93 

1*) Teneur a la limite de détermination ou A proximité. 
-.;./ Limite pratique de résidu. 

Voir note 6/ page 43 du présent rapport. 
I/ Les tolérances sont fondées sur les résidus susceptibles d'être décelés au moment 

de la récolte ou de l'abattage. 
Renvoyée devant la JMPR pour une éventuelle réévaluation compte tenu de toute 
nouvelle donnée toxicologique (voir par. 146 du rapport CAC lierne session, ALINORM 76/44). 

5/ Sous forme de dichlorure, de dibromure ou éventuellement d'autres sels. 
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ENDOSULFAN 

Résidu: Déterminé et exprimé en endosulfan total A et B et en sulfate d'endo-
sulfan 	

, 
 

Denrées 	 LMR (mg/kg)  • 	 Etape 	 Paragraphe 
32.7 	Carottes 	 ) 
32.8 Pommes de terre )) 0,2 32.9 Patates douces  

)jMPR 1974 
32.10 Oignons 	 ) 	 ) avancées A 5 	

) 	94 32.11 Viande de la carcasse 	0,2 dans la graisse 1/) 	 ) 32.12 Lait 	 —/) 
32.13 Produits laitiers 	 0,5 sur les lipides 1/) 	•  

ENDRINE  

Résidu: résidus combinés d'endrine et de delta-céto-endrine 
33.11 Volaille 	 1 dans la graisse de 

la carcasse 1/ 	avancée a 8 
33.12 Oeufs 2/ 	 0,2 sans coquille 1/ avancée a 8 
33.14 Viande Ue carcasse 	0,1 dans la graissd-de 

la carcasse 1/ 	avancée a 5 	jMPR 1974 
ETHION 

	

	 96,97 
Résidu: Déterminé sous forme d'éthion et de son analogue oxygéné et exprimé 

en éthion 
34.4 Pommes 	 2 	 ) 
34.5 Agrumes 	 2 	 ) 
34.6 Prunes 	 2 	 ) 
34.7 	Fraises 	 2 	 ) 
34.8 	Nectarines 	 1 	 ) 
34.9 	Peches 	 1 	 ) 
34.10 Poires 	 2 	 ) 
34.11 Abricots 	 0,1 (*) 	 ) 
34.12 Cerises 	 0,1 (*) 	 ) 
34.13 Amandes 	 0,1 ) 	 ) 
34.14 Châtaignes ) 0 ' 1 ) décortiquées (*) N 34.15 Avelines 	 0,1 ) 	 / 
34.16 Pacanes 	 0,1 ) 	 ) 
34.17 Noix 	 0,1 ) 	 ) 
34.18 Haricots 	 2 	 ) 
34.19 Melons 	 0,2 
34.20 Tomates 	 2 
34.21 Aubergines 	 1 	 ) 
34.22 Ail 	 1 	 ) 
34.23 Oignon 	 1 avancées A 8 
34.24 Piments 	 1  
34.35 Poivrons 	 1 	 ) 
34.26 Concombres 	 0,5 	 ) 
34.27 Courges 	 0,5 
34.28 Graines de coton 	 0,5 
34.29 Mals 	 0,05 dans les 

\ 

 
graines 

 Abats comestibles de 	 ) 
aines (*) 

bovins 	 1 
34.31 Viande de la carcasse de 

caprins 	 0,2 ) 
34.32 Viande de la carcasse ) dans la 

d'équins 0,2 ) graisse de la 
34.33 Viande de la carcasse de  carcasse (*) 

porcins 	 0,2 

34.35 Volaille 	 0,2 ) 	 1 

34.34 Viande de la carcasse 
d'ovins 	 0,2 

( F) Teneur a la limite de détermination ou A proximité. 
1/ Limite pratique de résidu. 
E/ Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 
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Denrées  , 	 LMR (mg/kg) 	fIeLt 	 Paragraphe 
34.36 

34.37 

34.38 

34.39 

34.40 

34.42 
34.41 

34.43 

 

Résidu: déterminé sous forme de fenchlorfos et de son analogue oxygéné et 
exprimé en fenchlorfos 

36.3 	Lait 	 ) 	 ) 
36.4 	Produits laitiers 	) 2 sur les lipides 

) 

caprins 	 S 	de la carcasse 	avancées A 8 	1 99 

e 
bovins 	 ) 00 dans la graisse 

36.5 Viande d la carcasse de ) 	 ) 

36.6 Viande de la carcasse de 

36.7 Viande de la carcasse 
d'ovins 	

) 	 ) 
) 	 ) 

36.8 Viande de la carcasse de 2 dans la graisse 
porcins . 	 de la carcasse 

36.9 	Volaille 	 0,01 (*) 
 

FENITROTHION 

Résidu:  fénitrothion et son analogue oxygéné, exprimés' en fénitrothion 

37.12 
37.13 
37.14 
37.15 
37.16 
37.17 
37.18 

: 
11.19 
37.20  
37.21 
17.22 
37.23 
37.24 
37.25 
37.26 
37.27 
37.28 
37.29  

37.30 
37.31 
37.32 
37.33 

 

Résidu: fensulfothion, son analogue oxygéné et leurs sulfones, déterminés et 
exprimés en fensulfothion 

38.1 	Mais (grains), y compris 
les grains de mais four- 
rage et le mals éclaté 	0,1 	 avancée A 8 	 103 

(*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 
...1./ 'Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 

Abats comestibles de ) ) 
,caprins 	. ) ) 

Abats comestibles 
d'équins 

' ) 
) 

) 
) 

Abats comestibles de 
porcins 

Abats comestibles 
d'ovins 

) ) 

) 
) 

0,2 	(*) ) 

) 

avancées A 8 

Abats comestibles de 
volaille 

) 

) 
) 

) 
Lait 
Produits laitiers 

) ) 0,5 sur les lipides ) ) 
) 
) 98 

Oeufs 	1/ 	•  0,2 sans coquille (*) ) 

FENCHLORFOS 

gon de blé 
Blé 
Farine de blé (entière) 
Pêches. 
Farine de blé (blanche) 
Choux pommés  
Rit non décortiqué 

Pois 	• 
Fraises 
'Pain (blanc) 
Poireaux 
Oranges 
Radis 
Choux-fleurs - 
Aubergines 
Poires 	.'. 
PoivronS. 	 ' 
Riz (décortiqué ou usiné) 

, 
Graines de soja (sèches) 
Concombres 
Oignons 
Pommes de terre 
FENSULFOTHION 

20 
10  
5 
2 
1 
0,5 

10 

0,5 ' 
0,5 
0,2 
0,2 
0,2 
0,2 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 .  
1 • 

0,1 
' 0,05 
0,05 
0,05 

* 
(*) 

)) 

) 

) 
Y 
) 

) 
) ) 

) 

avancées A 5 

renvoyée A 3 

avancées A 5 

renvoyée A 3 

avancées A 5 

) 

) 
)) 

) 

jM[PR 1974 
100 

jMPR 1914  
101 

jMPR 1974  
102 

JMPR 1974  
101 

peR 1974 
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Denrées 	 LMR (mg/kg) 
	

Etape 
	

Paragraphe 
38.2 	Oignons 	 0,1 	 ) 
38.3 	Pommes de terre 	 0,1 	 ) 
38.4 Choux-navets (rutabagas) 	0,1 (racines) 	) 
38.5 	Tomates 	 0,1 
38.6 	Arachides 	 0,05 décortiquées (*) 
38.7 	Ananas 	 0,05 (*) 
38.8 Betterave A sucre 	 0,1 
38.9 	Bananes 	 0,02 (*) 	 ) 	 ) 
38.10 Viande de la carcasse ) 	 ) 

de bovins 
 

) 
38.11 Viande de la carcasse 	0,02 dans la graisse ) 

de caprins 	 de la carcasse (*) 	) avancées A 8 	) 103 
38.12 Viande de la carcasse ) 	 ) 	 ) 

d'ovins 	 ) 	 ) 	 ) 
38.13 Abats comestibles de 	) 	 ) 	 ) 

bovins 	 ) ) 
0 02 38.14 Abats comestibles de 	) ) \ 	. 	(*) caprins 	 ) - 	 ) 	 ) 

38.15 Abats comestibles 	) 	 ) 	 ) 
d'ovins 	 ) 	 ) 	 ) 

FENTHION 	 LMTR (mg/kg) 	 104 
Résidu:  Fenthion et ses principaux metabolites, déterminés séparément ou glo-

balement et exprimés en fenthion 
39.1 	Pommes 	 2 	 ) 
39.2 	Pêches 	 2 	 ) 
39.3 	Cerises 	 2 	 ) 
39.4 Laitue 	 2 
39.5 Viande de la carcasse 	2 dans la graisse de 

la carcasse 	) 
39.6 	Choux 	 1 	 ) 
39.7 	Choux-fleurs 	 1 	 ) 
39.8 	Olives 	 1 
39.9 	Huile d'olive 	 1 
39.10 Raisins 	 0,5 	 ) 
39.11 Agrumes 	 0,5 	 ) 
39.12 Pois 	 0,5 	 ) 
39.13 Courges 	 0,2 	 ) 
39.14 Blé 	 0,1 
39.15 Riz 	' 	 0,1 
39.16 Produits laitiers 	 0,1 sur les lipides 	) 
39.17 Lait (entier) 	 0,05 	 ) 

FENTINE 	 LMR (mg/kg)  

Résidu: exprimé en hydroxyde de fentine, a l'exclusion de l'étain inorganique 
et du di- et mono-phénylétain ...._ 	--- 

40.7 	Fèves de cacao 	 ) 	 ) 
40.8 	Café (grains crus) 	) 0,1 (*) 
40.9 Riz (non décortiqué) 	) 	

)) avancées A 8 

40.10 Pacanes 	 0,05 décortiqués (*) ) 
FOLPET 

Résidu: folpet 

41.14 Laitue 	 15 	 avancée A 8 

FORMOTHION  

Résidu: déterminé sous forme de formothion (voir aussi 27. diméthoate) 

42.1 	Agrumes 	 0,2 	 avancée a 8 	 105 

(*) Teneur A la limite de détermination ou a proximité. 	 • 
1/ Renvoyées devant la JMPR pour réexamen sur la base des données toxicologiques, 

des  schémas d'utilisation et des données sur les résidus fournies , .par les - gouver-
nements. 

renvoyées A 6 
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43. 	HEPTACHLORE  

, 	Résidu:  résidus combinés d'heptachlore et de son époxyde, exprimés en heptachlore 
Denrées 	 Etape LMR (mg/kg)  

43.7 Betteraves A sucre 	0,05 1/ 	 renvoyée A 6 
43.16 Volaille 	 0,2 dans la graisse de 

la carcasse 1/ 	avancée d 8 
LINDANE  (Syn.: gamma-BHC ou gamma-HCH)  
Résidu: lindane 	 LMTR (mg/kg)  

48.9 	Cerises 	 ) 	 ) 
48.11 Raisins 	 ) 0,5 	 ) renvoyées A 3 
48.12 Prunes 	 ) 	 ) 
48.15 Haricots  secs 	 1 
48.16 Pommes 	 0,5 
48.17  Poires  
48.18 Betteraves A 	

0,5 
sucre 	 1 avancées a 8 

(racines) 	 0,1 
48.19 Betteraves a sucre 

, (fanes) 	 0,1 
MALATHION 

-Résidu:  résidus combinés de malathion et malaoxon 

Paragraphe 
3./ 106 

107 

) 
) 34 
) 

109 

) 110 

LMR (mg/kg) 

)  
) 

111, 	112 

) 	8 ) 
) ) 
) ) 
) ) 

6 ) avancées A 8 
6 ) 
6 ) 111 
5 ) 
3 111 
2 111, 	112 
1 111 
8 

49.6 Laitue 

	

49.7 	Endives 
49.8 Choux 
49.9 Epinards 
49.10 MOres 
49.11 Framboises 
49.12 Cerises 
49.13 Pêches 
49.14 Prunes 
49.15 Brocolis 
49.18 Navets 
49.19 Pommes 
49.21 Céleri 
49.33 Raisins 

	

50. 	MANCOZEBE 

Résidu: mancozébe 2/ 	LMTR (mg/kg) 
113, 114 
115, 156 

	

.50.1 	Pommes de terre 

	

50.2 	Haricots (en gousse) 
50.3 Pommes 
50.4 Poires 

	

50.5 	Céleri 

	

50.6 	Laitue 
50.7 Tomates 

	

50.8 	Carottes 
50.9 Mals doux 
50.10 Banane (pulpe)  

1 4/5/ 
3 ri,7) 
2 0,02) 
2 0,02) 	 renvoyées a 3 2 p,01 .;/ 
2 0,01 2 	) 
1 (0,05) 	 ) ' 
0,2 (0,01) .;./ 	) 
0,2 (0,01)ly 
0,05 (0,01) 5 

Limite pratique de résidus. 

"i Renvoyée devant la JMI0R. 
/  Les résidus sont déterminés par dosage de la fraction éthyldnediamine de l'éthy-

ldnethiourée (ETU). Les limites pour l'ETU sont indiquées entre parenthèses. 
Aucune de ces limites ne doit être dépassée dans un échantillon donné. 

;

,/  Ramenée a u0,05 (0,01)" par la Réunion conjointe de 1974. 
Teneur a la limite de détermination ou a proximité (se rapporte A l'ETU). 
Epis et grains, enveloppe et soies enlevées. 
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51. 	METHIDATHION 

Résidu: méthidathion 1.7 

51.4 Abricots 

	

51.6 	Nectarines 

	

51.7 	Pêches 

51.10 Choux 

51.13 Haricots 
51.14 Pois 

51.26 Volaille 

51.35 Lait 

	

53. 	MEVINPHOS 
Résidu: isomères cis- et trans- déterminés et exprimés en somme des deux, 

1 

( if) Teneur a la limite de détermination ou a proximité. 
1/ Résidus présents dans les produits animaux A la suite d'une alimentation a base 

de fourrage et de produits végétaux traités. 
2/ Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 

d'ovins 	 ) 	 ) 

volaille 	 ) 	 ) 

Denrées 	 LMR (mg/kg) 	 aat 	Paragraphe 

) 	 ) 

	

51.1 	Agrumes 	 2 	 ) 	 ) 

	

51.2 	Pommes 	 0,5 	 ) 

	

51.3 	Poires 	 0,5 	 ) 

	

51.5 	Cerises 	 ) 	 ) 

	

51.8 	Prunes ) 

) 

	

51.11 	Choux-fleurs 	 ) 

	

51.12 	Légumes feuillus 	 ) 

	

51.15 	Tomates 	 ) 	0,1 	 ) 	 ) 

	

51.18 	Huile de coton (non 	 ) 	 ) 
raffinée) 	 1 	 ) 	 ) 

	

51.19 	Graines de coton 	 0,2 	 ) 	 ) 

	

51.20 	Houblon (séché) 	 3 	 ) avancées A 8 

	

51.22 	Pommes de terre 	) 	 ) 	

)) 116 

	

51.23 	Viande de bovins 	 ) 	 ) 

	

51.24 	Viande d'ovins 	 ) 	 ) 

	

51.25 	Viande de porcins 	) 	 ) 	 ) 
) 

0,0 2 	(* ) 

	

51.30 	Graisse de volaille 	) 	 ) 	 ) 

	

51.31 	Abats comestibles de 	) 	 ) 	 ) 
bovins 	 ) 	 ) 	 ) 

	

51.32 	Abats comestibles 	) 	 ) 	 ) 

porcins 	 ) 	 ) 	 ) 

	

51.34 	Abats comestible de 	) 	 ) 	 ) 

) 

	

51.36 	Produits laitiers 	 ) 	 ) 

	

51.37 	Oeufs 	2/ 	 0,02 Sans coquille (*)) 	 ) 

) 

/ 

53.1 	Brocolis 	 1 	 ) 
53.2 	Choux de Bruxelles 	1 	 ) 
53.3 	Choux 	 1 	 ) 
53.4 	Choux-fleurs 	 1 	 ) 
53.5 	Choux branchus 	 1 	 ) 
53.6 	Cerises 	 1 
53.7 	Fraises 	 1 	

)) avancées A 8 

53.8 	Pommes 	 0,5 
53.9 	Raisins 	 0,5 
53.10 	Pêches 	 0,5 
53.11 	Laitue 	 0,5 
53.12 	Epinards 	 0,5 
53.13 	Concombres 	 0,2 



Denrées  

53.14 Tomates 
53.15 Abricots 
53.16 Agrumes 
53.17 Poires 
53.18 Carottes 
53.19 Haricots 
53.20 Oignons 
53.21 Pois 
53.22 Pommes de terre 
53.23 Navets 
53.24 Melons 

	

54. 	MONOCROTOPHOS  
Résidu:  monocrotophos 

	

54.1 	Pommes 

	

54.2 	Poires 

	

54.3 	Houblon (séché) 
54.4 Agrumes 
54.5 Tomates 
54.6 Haricots 
54.7 Choux de Bruxelles 

	

54.8 	Choux ' 
54.9 Choux-fleurs 
54.10 Oignons 
54.11 Pois 
54.12 Café (vert) 
54.13 Graines de coton 
54.14 Carottes 
54.15 Mals (grain) 
54.16 Pommes de terre 
54.17 Navéts 
54.18 Soja 
54.19 Betterave A sucre 
54.20 Huile de coton 
54.21 Viande de bovins 1/ 
54.22 Viande de caprins T/ 
54.23 Viande de porcins T/ 
54.24 Viande d'ovins 1/ - 
54.25 Volaille 1/ 
54.26 Abats coniUstibles de 

bovins 1/ 
54.27 Abats codgstibles de 

caprins 1/ 
54.28 Abats comestibles de 

porcins 1/ 
54.29 Abats comestibles 

d'ovins 1/ 
54.30 Abats comestibles de 

volaille 1/ 
54.31 Lait 1/ 
54.32 Produits laitiers 1/ 
54.33 Oeufs 1/2/ 

LMR (mg/kg) - 5°  - Etape Paragraphe 
0,2 
0,2 
0,2 )/ 
0,2 ) 
0,1 ) avancées A 8 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,05 

117 

1 
1 
1 
0,2 ) 
1 ) 
0,2 ) 
0,2 ) 
0,2 ) 
0,2 ) 
0,1 ) 
0,1 ) 
0,1 
0,1 

) 

0,05 	(*) 

avancées A 8 

) 0,02 	(*) 

0,02 (*) sans coquille 
55. 	OMETHOATE  3/ 	 118 

Résidu:  ométhoate 	LMTR (mg/kg)  

55.4 	Raisins 	 1 2 	 )) 

55.1 	Pommes 	 ) 
55.2 Abricots 	

avancées a 8 4/
)  

55.3 	Cerises 

55.5 	Pêches 	 ) 	 ) 
55.6 	Poires 	 ) 	 ) 55.7 	Prunes 	 ) 	 ) 
1*) TeneurA la limite de détermination ou A proximité. 
1/ Résidus présents dans les produits animaux a la suite d'une alimentation a base 

de produits végétaux traités. 
2/ Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 
2/ Voir aussi diméthoate, les limites fixées pour celui-ci s'appliquant également a 

l'ométhoate. 
4/ Renvoyées devant la Réunion conjointe, qui sera chargée d'étudier conjointement 

l'ométhoate, le diméthoate et le formothion (métabolisme résultant de l'emploi de 
chacun de ces composés). 
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ORTHO-PHENYLPHENOL (Syn.: 2-phenylphénol) et son SEL DE SODIUM 	 119 
Résidu: Phény1-2 phénol et phény1-2 phénate de sodium, exprimés en phény1-2 

phénol 
Denrées 	 LMR (mg/kg)  

56.3 	Carottes 	 20 
56.5 	Pommes 	 25 

PARAQUAT 1/ 

Résidu:  paraquat (cation) 

57.2 	Pommes 	 0,2 
57.5 	Riz non décortiqué 	10 
57.6 	Olives (non confites) 	1 	 ) 
57.7 	Riz (poli) 	 0,5 
57.8 	Sorgho 	 0,5 	 avancées A 8 

57.9 	Mars 	 0,1 	 ) 
57.10 Soja 	 0,1 	 ) 
57.11 Légumes 	 0,05 (*) 	 ) ' 
57.12 Lait (entier) 	 0,01 (*) 	 ) 

PARATHION 

Résidu: résidus combinés de parathion et de paraoxon 
58.3 Agrumes 	 1 	 avancée A 8 

PARATHION-METHYL 	 LMTR (mg/kg)  
Résidu: résidus combinés de parathion-méthyl et de son analogue oxygéné 

59.1 	Choux divers 	 0,2 	 ) 

59.3 	Melons 	 0,2 	 ) avancées A 8 59.2 	Cantaloups 	 0,2 
) 

59.4 Concombres 	 0,2 	 ) 
59.6 Autres légumes 	 1 	 )renvoyéesA 6 2/ 
59.7 	Autres fruits 	 0,2 	 ) 

PHOSALONE 

Résidu:  phosalone LMR (mg/kg)  

• 60.1 	Pommes 	 5 
60.2 	Raisins 	 5 
60.3 	Pêches 	 5 	 ) 
60.4 Prunes 	 5 	 ) 
60.5 	Cerises 	 10 	 ) 
60.6 	Poires 	 2 	 ) 
60.7 	Betteraves 	 2 	 ) 
60.8 	Houblon (séché) 	 2 . 	 ) 
60.9 Agrumes 
60.10 Fraises 	 5 	 avancées A 8 

60.11 Brocolis 
60.12 Choux de Bruxelles 
60.13 Choux 	 ) 1 
60.14 Concombres 	 ) 
60.15 Laitue ) 
60.16 Pois 	 ) 
60.17 Tomates 	 ) 
60.18 Châtaignes 	 ) 0,1 décortiquées (*) 
60.19 Pacanes 	 ) 	 ) 
60.20 Pommes de terre 	 0,1 (*) 60.21 Graines de colza 

62. 	BUTOXYDE DE PIPERONYLE  
Résidu:  butoxyde de pipéronyle 

62.7 	Légumes 	 8 I/ 	 ) 
62.8 Arachides 	 8 2/ 	 ) avancées A 8 	 124 
62.9 	Poisson (séché) 	 20 	 ) 
(* ) Teneur a la limite de détermination ou A proximité. 
;

/ Sous forme de dichlorure, de di-(méthylsulfate) et éventuellement d'autres sels. 
2 Renvoyées aux gouvernements pour une quatriête série d'observation-set soumises a 

la JMPR. 
3/ Limite maximale temporaire de résidus. 

122 

123 

Etape 	 Paragraphe 
avancée A 8 
avancée A 8 

120, 121 
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FYRETHRINES  

Résidu:  Somme des pyréthrines I et II et d'autres ingrédients insecticides A 
base de pyréthrum, de formule chimique apparentée 

Denrées 	 LMR (mg/kg) 	 Etape 	 Paragraphe  
63.8 	Arachides 	 1 dans les graines 2/ avancée A 8 
63.9 	Poisson (séché) 	 3 	 avancée A 8 

QUINTOZENE 	 125 
Résidu: quintozéne, y compris l'hexachlorobenzêne, la pentachloraniline, le 

méthylpentachlorophénylsulfure et le pentachlorobenzéne 
64.2 	Laitue 	 3 2/ 
64.3 	Arachides 	 2 dans les graines 2A 
64.4 	Haricots blancs 	 0,2 	 - ) renvoyées a 6 1/ 	) 125 
64.5 	Pommes de terre 	 0,2 	 ) 	 ) 

TRICHLORFON 

Résidu: trichlorfon 	LMTR (mg/kg)  
66.23 	Tomates 	 0,2 	 renvoyée A 6 	. 127 

CIHEXATIN  (Syn.: Hydroxy stannate de tricyclohexyle) 
Résidu:  Hydroxyde de tricyclohexylétain, a l'exclusion des produits de dégra-

dation organiques et de l'étain inorganique 
67.3 
67.4 
67.5 
67.6 
67.7 
67.8 
67.9 
67.10 
67.11 
67.12 

Agrumes 
Thé (séché, manufacturé) 
Viande 
Lait 
Produits laitiers 
Tomates 
Cornichons 
Concombres 
Melons 
Poivrons (clochettes) 

) 
) 

2 
2 
0,2 
0,05 

2 
1 
0,5 
0,5 
0,5 

1/ 
sur les lipides 
(*) 4/ 

) 
) 
)
) 
) 

avancées a 8 

avancées A 5  

128 
129 
129 
129 

) 	130 

) 
70. BROMOPROPYLATE 

Résidu: 	bromopropylate LMR (mg/kg) 
70.1 Agrumes 5 ) 
70.2 Agrumes (pulpe) 0,2 
70.3 Pommes ) 
70.4 Poires ) ) 
70.5 Raisins ) ) 
70.6 Fraises ) ) 
70.7 
70.8 

Cerises 
Nectarines 

) 
) 

5  ) ) avancées A 5 
70.9 Pêches ) 
70.10 Prunes 131  
70.12 Bananes 
70.13 Bananes (pulpe) 0,2 ) 
70.14 Légumes 1 ) 
70.15 Graines de coton 1 ) 
70.16 Thé 5 
70.17 Houblon (séché) 5 
73. 

73.1 

DEMETON-S-METHYLE 

oxydéméton-méthyle et déméton-

)) avancées A 5 

Résidu: 

73. 2  

résidus combinés de déméton-S-méthyle, 
S-méthyle sulfone 

0,5 
1 

Agrumes 
Pommes 

(*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 
1/ Limite maximale temporaire de résidus. 
7/ Le rapport de la JMPR de 1975 indique par erreur une limite de 0,3 ppm. 
-1/ Renvoyées devant la Réunion conjointe. 
1/ Limite pratique temporaire de résidus. 
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LMR (mg/kg)  
0,5 
0,5 
2 
2 
0,5 
2 
0,5 
0,5 
1 
1 
0,2 
0,2 
0,2 
0,1 
0,1 
0,5 

) 

 

0,2  
) 

0,5 
0,2 
0,2 
0,05 (*) 
0,1 

0,05 (*) 

nue 
) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) • 
) 

) 
) avancées  à 5 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

) 
) 

Paragraphe 

0,05 sans coquille 

	

5 	 ) 

	

10 	 ) 
132, 133 

•  Denrées 

73.3 
73.4 
73.5 
73.6 
73.7 
73.8 
73.9 
73.10 
73.11 
73.12 
73.13 
73.14 
73.15 
73.16 
73.17 
73.18 
73.19 
73.20 
73.21 
73.22 
73.23 
73.24 
73.25 
73.26 
73.27 
73.28 
73.29 
73.30 
73.31 
73.32 
73.33 
73.34 
73.35 
73.36 
73.37 
73.38 
73.39 
73.40 
73.41 
73.42 
73.43 
73.44 
73.45 

74. 

74.1 
74.2 

74.3 
74.4 

74.5 
74.6 
74.7 
74.9 
74.10 

(*) 
1/ 
E/ 

Poires 
Mares 
Cassis 
Groseilles 
Groseilles A maquereau 
Raisins 
Framboises 
Fraises 
Pêches 
Prunes 
Pastèques 
Cantaloups 
Pommes de terre 
Betteraves A sucre 
Navets 
Laitue 
Brocolis 
Choux de Bruxelles 
Choux 
Choux-fleurs 
Haricots 
Pois 
Concombres 
Aubergines 
Citrouille 
Pâtisson 
Courge potiron 
Céréales brutes 
Noix (décortiquées) 
Graines de coton 
Viande de bovins 
Viande de porcins 
Viande d'ovins 
Volaille 
Graisse de bovins 
Graisse de porcins 
Graisse d'ovins 
Graisse de volaille 
Lait 
Produits laitiers 
Oeufs 1/ 
Fourrag.6 (vert) 
Fourrage (sec) 
DISULFOTON 

Résidu: déterminé sous forme de sulfone de disulfoton et sulfone de déméton-S 
et exprimé en disulfoton 2/ 

• Ananas 	 0,1 (*) 
Légumes (y compris pommes 
de terre et betteraves a 
sUcre) 	 0,5 
Fèves de soja (sèches) 	0,1 (*) 
Céréales brutes (sauf riz 
et mars) 	 0,2 
Riz non décortiqué 	 0,5 
Pacanes 	 0,1 (*) 
Arachides (graines) 	0,1 (*) 
Grains de café 	 0,1 (*) 
Cultures fourragères 
(fourrages verts) 	 5 

 

proximité. 

résidus totaux de disulfoton, de sa sulfone 
sulfone et de sa sulfinone, exprimés en 

) 	 134 

) 
) 
) avancées A 5 
) 
) 
) 
) 
) 

Teneur d la limite de détermination ou a 
Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 
Changement proposé par la JMPR de 1975: 
et de sa sulfinone, et de déméton, de sa 
disulfoton. 
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PROPDXUR 	 136 
Résidu: Résidus combinés des principaux métabolites, exprimés en propoxur 

Denrées 	 LMR (mg/kg) 	 Etape 	 Paragraphe 
75.1 	Pommes 	 ) 	 ) 
75.2 	Poires 	 ) 	 ) 
75.3 	Mûres 	 ) 	 ) 
75.4 	Groseilles 	 ) 
75.5 	Groseilles A maquereau 	) 3  
75.6 	Fraises 
75.7 	Cerises 
75.8 	Pêches ) 
75.9 	Prunes 
75.10 Autres légumes 	 avancées A 5 
75.11 	Légumes-racines (Y 	 ) 

compris pommes de terre 	0,5 
75.12 	Céréales brutes 	 0,5 
75.13 	Riz (mondé) 	 0,1 	 ) 
75.14 	Fèves de cacao 	 0,05 (*) 	 ) 
75.15 Viande 	 0,05 r) 
75.16 	Lait (entier) 	 0,05 *) 
75.17 	Fourrages (verts) 	 5 

THIOMETON 	 139 
Résidu: déterminé sous forme de thiométon, de sa sulfone et de sa sulfinone, 

et exprimé en thiométon. 
LMTR (mg/ka)  

	

76.1 	Pommes 	 ) 

	

76.2 	Poires 	 ) 

	

76.3 	Raisins 	 ) 

	

. 76.4 	Fraises 	 ) 0,5 

	

76.5 	Cerises (douces) 	 ) 

	

76.6 	Pêches 

	

76.7 	Prunes 

	

76.8 	Carottes 	 ) 

	

76.9 	Pommes de terre 	 0,05 (*) 
76.10 Betteraves A sucre 

	

76.11 	Laitue 

	

76.12 	Haricots 

	

76.13 	Petits pois (en gousse) 	0,5 
76.14 Poivrons 

	

76.15 	Tomates 

	

70.16 	Céréales brutes 	. 	0,05 (*) 

	

76.17 	Houblon (séché) 	 2 

) avancées A 5 

140 

140 

THIOPHANATE-METHYLE 	 141 

LMR (mg/kg)  

77.1 	Agrumes. 	 10 
77.2 	Pommes 	 5 
77.3 	Poires 	 5 
77.4 	Cassis 	 5 
77.5 	Groseilles A maquereau 	5 	 ) 

77.7 	Framboises 	 10 	 avancées A 5 
77.6 	Raisins 	 10 

77.8 	Fraises 	 5 
77.9 	Cerises 	 10 
77.10 	Pêches 	 10 

/ 

77.11 	Prunes 	 2 
77.12 	Bananes 	 1 
77.13 	Carottes 	 5 
77.14 Betteraves a sucre 	0,1 (*) 

 

77.15 	Oignons 	 0,1 (*) 

(*) Teneur a la limite de détermination ou a proximité. 

Résidu: Résidus totaux de thiophanate-méthyle et de carbendazime, exprimé en 
carbendazime 



	

77.16 	Laitue 	 5 	 ) 

	

77.17 	Céleri 	 20 	 , 	,) 

	

77.18 	Fèves 	 2 	 ) 

	

77.19 	Haricots nains 	 2 	 ) 

	

77.20 	Haricots filet 	 2 	 ) 

	

77.21 	Haricots A rames 	 2 	 ) 

	

77.23 	Concombres 	 0,5 	 ) 

	

77.24 	Cornichons 	 2 	 ) 

	

77.25 	Champignons 	 1 

	

-77.26 	Tomates 	 5 

	

77.27 	Céréales brutes 	 0,1 	(*) 	 ) 

	

77.28 	Betteraves A sucre (fanes) 	5 	 ) 
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Denrées 	 LMR 	mg/kg) 	 Etape 	 Paragraphe 

77.22 	Haricot mangetout 	 2 	 ) avancées 	5  A 

AMITROLE 
Résidu: 	amitrole 	 LMR (mg/kg)1/ 

79.1 	Produits agricoles bruts 

CHINOMETHIONAT (Syn.: Oxythioquinox) 
d'origine végétale 	0,02 (*) 	 avancée A 5 	 142 

Résidu: 	chinométhionat 	LMTR (mg/kg) 

80.1 	Papayes 	 5 (fruit entier) 
80.2 	Papayes (pulpe) 	 0,1 
80.3 	Concombres 	 0,1 	 ) 	 ) 
80.4 	Cornichons 	 0,1 
80.5 	Groseilles a maquereau 	0,1 	 ) 
80.6 	Macadamias 	 0,02 dans les 	) 	 ) 

amandes (*) 	) 	 ) 

et blances) 

	

80.7 	Cassis, hgrose 	
0,1 

illes (rouges 	 )) avancées a 5 	6MPR 

	

80.8 	Pommes 	 0,5 	 ) 	
143
1974 

80.9 	Raisin 	 0,1 	 ) 	 ) 
80.10 	Amandes 	 0,1 décortiquées 
80.11 	Avocats 	 0,1 
80.12 	Agrumes 	 0,5 	 ) 
80.13 	Céréales brutes 	 0,1 
80.14 	Lait 	 0,01 	(*) 	 ) 
80.15 	Viande 	 0,05 	(*) 	 ) 

LMTR (mg/kg) 

et blanches) 	 25 	 ) 	 ) 
81.3 	Céleri 	 15 	 ) 	 ) 
81.4 	Poivrons 	 ) 	 ) 	 ) 

81.8 	Chicorée 	 •10 	 avancées A 5 	JMPR 1974 
81.9 	Choux branchus 	 ) ) 	147 

i 	

) 

81.17 	Haricots (verts, en 	) 	 ) 
gousse) 	 ) 	 ) 



81.28 	Betteraves A sucre 	 1 	 ) 	 ) 81.29 	Haricots de Lima 	 0,5 	 ) 	 ) 81.30 	Arachides (entières) 	, 	0,5 	 ) 	 ) 81.31 	Arachides (décortiquées) 	0,1 	 ) 	 ) 81.32 	Pommes de terre 	 0,1 	 ) 	 ) 
82. 	DICHLOFLUANIDE 

	

84.1 	Raisin 	 ) 	 ) 

	

84.2 	Pêches 	 ) 	 ) 

	

84.3 	Fraises 	 ) 5 	 ) avancées A 5 

	

84.4 	Pommes 

	

84.5 	Poires 

	

84.6 	Cerises 	 2 	 ) 

	

84.1 	Raisin 	 ) 	 ) 

	

84.2 	Pêches 	 ) 	 ) 

	

84.3 	Fraises 	 ) 5 	 ) avancées A 5 

	

84.4 	Pommes 

	

84.5 	Poires 

	

84.6 	Cerises 	 2 	 ) 

) 
) 
) JMPR 1974 

151 
151 

) 

) 
) 
) JMPR 1974 

151 
151 

) 

1/  1/  Les gouvernements sont priés d'examiner la proposition de l'Australie visant A 
porter la LMTR a 15 mg/kg (voir par. 149). 

Résidu: dichlofluanide 
82.1 	Cassis, groseilles (rouges 

et blanches) 	 15 	 ) 	 ) 82.2 	Raisin 	 15 	 ) 	 ) 82.3 	Framboises 	 15 	 ) 	 ) 82.4 	Laitues 	 10 
82.5 
82.6 	Pommes 

Fraises 	 10 

	

5 	 ) avancées a 5 	JMPR 1974 
82.7 	Poires 	 5 	 ) 	 ) 82.8 	Concombres 	 5 	 ) 	 ) 82.9 	Pêches 	 5 	 ) 82.10 	Haricots (Verts, en gousse) 2 	 ) 82.11 	Cerises 	 2 	 ) 	 ) 82.12 	Tomates 	 2 	 ) 	 ) 	148 

DICLORAN (Syn.: 2,6-dichlóro-4-nitrobentèneamine) 
Résidu: 2,6 • dichloro-4-nitroaniline 

83.1 	Cerises 	 15 	 ) 	 ) 83.2 	Pêches 	 15 	 ) 	 ) 83.3 	Abricots 	 10 11 	 ) 	 ) 83.4 	Carottes 	 ) 	 ) 	 ) 83.5 	Raisin 	 ) 	 ) 	 ) 83.6 	Laitues 	 ) 10 	 ) 
83.7 	Prunes 

Framboises 	
) 83.8  ) avancées A 5 	JMPR 1974 

83.9 	Fraises 	 ) 	 ) 	 ) 83.10 	Mares 	 5 	 ) 
83.11 	Cassis, groseilles (rouges 	 ) 

et blanches) 	 5 	 ) 
83.12 	Haricots verts 	 2 
83.13 	Cornichons  0,5 	

) 

83.14 	Tomates 	 0,5 
83.15 	Nectarines 	 10 	 ) 	 149 

DODÍNE  

Résidu: dodine 	 LMR (mg/kg) 

Les gouvernements sont priés d'examiner la proposition de l'Australie visant A 
porter la LMTR a 15 mg/kg (voir par. 149). 
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 FENAMIPHOS 

Résidu: 	Résidus combinés de fénamiphos, de son sulfoxyde et de sa sulfone, 
exprimés en fénamiphos 

Denrées LMR (mg/kg) EIAE2 	 Paragraphe 
85.1 Bananes ) ) 	 ) 
85.2 Café(vert)  ) ) 	 ) 
85.3 Café (torréfié) ) 	0,1 ) 	 ) 
85.4 Raisin ) 	 ) 
85.5 Patates douces ) 
85.6 Brocolis 	 ) ) 
85.7 Choux de Bruxelles 	) ) 
85.8 Choux pommés 	 ) ) 
85.9 
85.10 

Carottes 	 ) 
Choux-fleurs 	 ) 

))) 
) ) 	avancées A 5 	jMPR 1974 

85.11 Agrumes 	 ) 0,05 	(*) ) 	 ) 
85.12 Graines de colza 	) ) 	 ) 
85.13 Melons 	 ) ) 	 ) 
85.14 Arachides (graines) 	) ) 	 ) 
85.15 Ananas 	 ) ) 	 ) 
85.16 Soja (séché) ) 	 ) 
85.17 Betteraves A sucre ) 	 ) 
85.18 Pommes de terre 0,2 
85.19 Tomates 0,2 ) 

	152 
 

 PIRIMIPHOS-METHYLE 153, 	154 
Résidu: 	Résidus combinés de pirimiphos-méthyle, de son analogue oxygéné et de 

N-déséthyl-pirimiphos-méthyle, exprimés en pirimiphos-méthyle 
86.1 Son de blé 20 ) 
86.2 Son de riz 20 ) 
86.3 Blé 10 ) 
86.4 Seigle 10 ) 
86.5 Riz non décortiqué 10 ) 
86.6 Orge 7 ) 
86.7 Mals 7 ) 
86.8 Avoine 7 ) 
86.9 Farine entière (blé, 

seigle) 5 avancées A 5 
86.10 Riz (décortiqué) 2 
86.11 Farine de blé (blanche) 2 ) 
86.12 Pain (complet) 1 ) 
86.13 Riz (poli) 1 ) 
86.14 Pain (blanc) 0,5 
86.15 Viande 0,05 
86.16 Lait 0,05 
86.17 Oeufs 	1/ 0,05 	(*) 

(*) Teneur A la limite de détermination ou A proximité. 
1/ Voir note 1/ page 41 du présent rapport. 



- 58- 

ANNEXE III 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR L'ECHANTILLONNAGE  

Les personnes suivantes ont pris part aux débats du Groupe de travail ad hoc 
sur l'échantillonnage: 

J.A.R. Bates, Royaume-Uni (Président) 
D.C. Abbott, Royaume-Uni 
A. Ambrus, Hongrie 

Becker, République fédérale d'Allemagne 
H.W. Brinkman, Pays-Bas 
W.P. Cochrane, Canada 
J.F. Eades, Irlande 
P.A. Greve, Pays-Bas 
E.D. Bagallona, Philippines 
R. Mestres, France 
T. Stijve, Suisse 
G.M. Telling, Royaume-Uni 

. R.H. Thompson, Royaume-Uni 
R. Vaz. Suède 
K. Voldum-Clausen, Danemark 
J.R. Wessel, Etats-Unis d'Amérique 

Frehse, UICPA 

Observations générales  

Depuis la huitième session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, 
le Groupe de travail a examiné des observations envoyées par un certain nombre de 
pays membres sur l'avant-projet de méthode d'échantillonnage reproduit a l'Annexe V du document ALINORM 76/25. Il a noté que ces pays se sont félicités du caractère 
pratique des plans d'échantillonnage proposés. Le Groupe de travail a examiné 
maintenant un texte où sont récapitulées ces observations et il a apporté plusieurs 
éclaircissements supplémentaires. Voici les recommandations du Groupe de travail. 

Afin que la méthode d'échantillonnage proposée puisse être largement diffusée, 
le Groupe de travail recommande qu'elle fasse l'objet d'une publication Codex 
distincte, accompagnée de préférence d'une introduction appropriée, dans la 
prochaine série des limites maximales internationales recommandées pour les résidus 
de pesticides. 

Méthode d'échantillonnage recommandée pour la détermination des résidus de pesticides 

OBJECTIF  

Pour examiner un lot en vue de déterminer s'il est conforme aux limites 
maximales Codex pour les résidus de pesticides, il est nécessaire de prélever un 
échantillon représentatif aux fins d'analyse. La procédure d'échantillonnage a pour 
objet d'obtenir un échantillon final  représentatif du lot, de façon a déterminer sa 
teneur moyenne en résidus de pesticides. L'échantillerrinal  est jugé représentatif 
du lot quand le mode opératoire décrit ci-après a été suivi. La limite maximale  
Codex de résidus  s'applique A l'échantillon final. 

DEFINITIONS  
2.1 	Lot 

Quantité identifiable de marchandises livrées en une seule fois, ayant - du 
moins A la connaissance de l'analyste - des propriétés communes ou des caractéris-
tiques uniformes telles que même origine, même variété, même fournisseur, même 
emballeur, même type de conditionnement ou même marque. Plusieurs lots peuvent 
constituer une livraison.  
2.2 Livraison 

Quantité de marchandises couverte par un seul bulletin de livraison ou 
document d'expédition. Des lots faisant partie de la même livraison  peuvent être 
livrés i des moments différents  et peuvent renfermer des quantités différentes de 
résidus de pesticides. 
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2.3 Echantillon primaire  
Quantité de produits prélevée en un seul endroit du lot. 

2.4 Echantillon en vrac  
Total combiné de tous les échantillons primaires prélevés dans le même lot. 

2.5 Echantillon final  

Echantillon en vrac ou partie représentative de l'échantillon en vrac utilisée 
A des fins 	controle. 
2.6 Echantillon de laboratoire  

Echantillon destiné au laboratoire. L'échantillon final peut être utilisé 
intégralement ou divisé en fractions représentatives (échantillon de laboratoire),  
si la législation nationale l'exige. 

EMPLOI D'ECHANTILLONNEURS AGREES  
Les échantillons doivent être prélevés par des fonctionnaires agréés par les 

autorités compétentes. 

METHODE D'ECHANTILLONNAGE  

4.1 Produit A échantillonner  
Chaque lot A examiner doit être échantillonné séparément. 

4.2 Précautions A prendre  
Lors du prélèvement des échantillons primaires et au cours de toutes les 

opérations consécutives, il faut prendre soin d'éviter la contamination des 
échantillons ou toute autre altération qui risquerait d'influer de façon fAcheuse 
sur la quantité de résidus ou les dosages analytiques ou qui empêcherait l'échantil-
lon de laboratoire d'être représentatif de l'échantillon en vrac. 

4.3 Echantillons primaires  
Dans la mesure du possible, les échantillons primaires devraient être prélevés 

uniformément dans le lot. Toute exception A la règle doit être signalée (voir par. 
7). Les échantillons_primaires  devraient être autant que possible de dimension 
semblable et leur total combing (échantillon en vrac) ne doit pas être inférieur 
la quantité nécessaire pour l'échantillon final, compte tenu de l'éventualité d'un 
fractionnement ultérieur et du prélèvement d'échantillons de laboratoires appropriés. 
Le nombre minimum d'échantillons primaires A prélever est indiqué dans le tableau 
ci-dessous: 

Poids du lot 	 Nombre minimum d'échantillons primaires 
en kilogrammes 	A prélever 

<50 	 3 

	

51 - 500 	 5 

	

501 - 2000 	 10 
>2000 (*) 	 15 

Pour les produits transformés en boites, bouteilles, paquets ou autres Petits 
récipients, et notamment quand l'échantillonneur ignore le poids du lot, le plan 

• d'échantillonnage ci-après peut être suivi: 

Nombre de boites, paquets ou 	Nombre minimum d'échantillons 
récipients dans le lot 	 primaires A prélever 

	

1-25 	 1 

	

26-100 	 5 

	

101-250 	 . 10 
>250 	 15 

(*) Pour les céréales complotes et autres marchandises expédiées en vrac, il existe 
d'autres méthodes d'échantillonnage bien établies, que l'on peut utiliser A 
condition de le signaler (voir par. 7). 



Produits petits ou légers 

poids unitaire maximum 25 g environ 

baies 
pois 
olives 
persil 
pommes 
oranges 
carottes 
pommes de terre 
choux 
melons 
concombres 

lait entier 
fromage 
beurre 
crème 

huile de coton 
- margarine 

1 kg 

1 kg 
(au moins 10 unités) 

2 kg 
(au moins 5 unités) 

0,5 kg 

0,5 kg 
(10 unités, si entier) 

1 kg 

0,5 kg 
1 kg 

Produits de taille moyenne 

poids, unitaire situé généralement 
entre 25 et 250 g 

Produits de grande dimension 

poids unitaire supérieur A 250 g 
Produits laitiers 

Oeufs 

Viande, volaille, gras, poisson et 
autres produits halieutiques et 
animaux 

Huiles et graisses 

Céréales et produits céréaliers 
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Pour les  lots  homogènes, tels que les liquides en vrac, on obtient un 
échantillon pleinement représentatif de l'ensemble en effectuant un seul 
prélèvement. 

4.4 Préparation de l'échantillon en vrac  
L'échantillon en vrac est obtenu par rassemblement et mélange des échantillons  

primaires. 

4.5 Préparation de l'échantillon final  
4.5.1 L'échantillon en 
4.5.2 Si l'échantillon 
l'échantillon final en 
au cours de ce procédé, 
4.6 Préparation de 1 1  

4.6.1 L'échantillon final devrait être soumis, si possible, au laboratoire aux fins 
d'analyse. 

4.6.2 Si l'échantillon final est trop grand pour être soumis au laboratoire, il est 
nécessaire de préparer un sous-échantillon représentatif. 
4.6.3 La législation nationale peut exiger que l'échantillon final soit subdivisé 
en deux ou plusieurs fractions pour effectuer des analyses distinctes. Chaque 
fraction doit être représentative de l'échantillon final. Prière d'observer les 
précautions indiquées au paragraphe 4.2. 
4.6.4 La quantité minimale de produit a soumettre au laboratoire, c'est-à-dire la 
dimension de l'échantillon de laboratoire, s'établit comme suit: 

Produit 	 Exemples 	 Quantités minimales 

vrac devrait, si possible, constituer l'échantillon final. 
en vrac est trop grand, on peut obtenir A partir de celui-ci 
appliquant une méthode appropriée de réduction. Toutefois, 
les fruits et légumes ne doivent pas être coupés ou divisés. 

échantillon de laboratoire 
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5. 	EMBALLAGE ET EXPEDITION DES ECHANTILLONS DE LABORATOIRE  

L'échantillon de laboratoire doit être placé dans un récipient propre, 
chimiquement inerte, offrant une protection suffisante contre la contamination 
extérieure et contre les détériorations en cours de transport. Il faut ensuite 
sceller le récipient de manière a pouvoir déceler s'il a été ouvert sans 

- autorisation, et l'envoyer le plus rapidement possible au laboratoire après avoir 
pris toutes les précautions nécessaires pour éviter sa détérioration; par exemple, 
les denrées surgelées devraient être maintenues en l'état, les échantillons 
périssables devraient être refroidis ou congelés. 

	

-6. 	NOTE D'ACCOMPAGNEMENT  

Chaque échantillon de laboratoire doit être correctement identifié et 
accompagné d'une note indiquant la nature et l'origine de l'échantillon, la date et 
le lieu du prélèvement, ainsi que tout renseignement complémentaire pouvant être 
utile A l'analyste. 

	

7. 	DEROGATIONS  

Si, pour une raison quelconque, on s'est écarté de la procédure recommandée, 
notamment en ce qui concerne le paragraphe 4, une description détaillé de la méthode 
suivie doit être donnée dans la note d'accompagnement (voir par. 6). 

ANNEXE IV 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES LDSTES DE PRIORITES  

Participants  

A.F.H. Besemer - Pays-Bas (Président) 
T. Avigdor 	- Suisse 
G. Bressau 	- République fédérale d'Allemagne 
J.M. Lynes 	- Royaume-Uni 
C. Resnick 	- Isratl 
R. Ross 	- Etats-Unis d'Amérique 

Spindler 	- Suisse 
J.T. Snelson 	- Australie 
J.M. Stalker 	- Canada 
K.C. Walker 	- Etats-Unis d'Amérique 
B. Watts 	- Nouvelle-Zélande 
G. Mathys 	- EPPO 
G. Weidmann 	- GIFAP 
G. Vettorazzi - OMS 

Saito 	- FAO 
E.E. Turtle 	- FAO 

	

1. 	Le Groupe de travail a tout d'abord procédé au choix des substances A 
examiner en priorité, en se référant aux différentes sources ci-après: 

Liste de priorités 1, 2 et 3 figurant A l'Annexe III du rapport de la 
huitième session (ALINORM 76/24, p. 91); 
Activités futures proposées dans le rapport de la Réunion conjointe FAO/OMS 
1976 sur les résidus de pesticides (JMPR); 

(e) Propositions soumises par différents pays en ce qui concerne de nouveaux 
composés et d'autres produits satisfaisant aux critères exigés. 

	

2. 	Le Groupe a étudié les critères de sélection auxquels doivent répondre les 
substances proposées pour être insérées dans les listes de priorités. Ces ctiteres 
sont exposés dans le rapport de la troisième session (1968) (ALINORM 69/24). Au 
paragraphe 76 de ce rapport, il est stipulé que la substance, quand elle est utilisée 
conformément aux bonnes pratiques agricoles: 

1  a) doit entraîner la présence de résidus; b doit exercer des répercussions notables sur le commerce international; 
c devrait être un sujet de préoccupation sur le plan de la santé publique; ou 
d créer des problèmes commerciaux. 
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Le Groupe a confirmé qu'un autre critère de sélection était nécessaire pour 
faciliter ses décisions quant au choix des substances a inscrire dans les listes de 
priorités. Si des limites de résidus pour une substance donnée sont déjà a l'étude 
A un stade quelconque de la procédure Codex, cette substance ne sera pas inscrite - 
dans les listes de priorités. Il convient que les pays notent ceci: si une substance 
est a l'étude dans la procédure Codex mais non pour une culture ou un produit donné 
auquel ils s'intéressent, ils doivent adresser leurs demandes concernant cette 
culture ou ce produit directement au Secrétariat de la Réunion conjointe et en 
envoyer copie au Président du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 

Depuis la dernière réunion du Groupe en 1975, la Réunion conjointe a tenu deux 
sessions (1975/1976) et, par conséquent, le Groupe a examiné les listes de priorités 
1 et 2 (ALINORM 76/24); il a noté qu'A l'exception des substances ci-après, tous les 
composés avaient été pleinement évalués par la JMPR compte tenu de l'ensemble des 
données disponibles. Quand une évaluation totale n'a pas été possible, la raison 
en a été doilnéd. 

méthomyl 

éthépon 
propargite (cyclosulfine) 
formétanate 
phosmet 

- données toxicologiques non disponibles - "teneurs 
indicatives" recommandées. 
données scientifiques non disponibles avant 1977 
données scientifiques non disponibles avant 1977 
produit perdant de l'importance 
données toxicologiques non disponibles avant 1977 
- "teneurs indicatives" recommandées. 

Le Groupea répété qu'A son avis, l'évaluation des substances ci-dessus, A l'exception 
du formétanate, devraient etre achevée dans les plus brefs délais. Il a estimé que 
le formétanate devrait étre supprimé de la liste de priorité. 

Le Groupe a réexaminé la Liste III et est convenu qu'A l'exception du tétrachlor-
vinphos, aucune des substances énumérées n'était connue pour entrainer des résidus .  
importants dans les denrées alimentaires ou pour donner lieu A préoccupation en santé 
publique. Le tétrachlorvinphos est de plus en plus utilisé sur les fruits et légumes 
ainsi qu'avec la volaille et l'on pense pouvoir disposer de données suffisantes en 
1978 ou 1979. La réunion de 1975 a estimé que d'autres composés figurant dans cette 
liste répondaient a certains des critères voulus, mais ne justifiaient pas une 
priorité élevée. Le Groupe a décidé que, sauf avis contraire exprimé par une 
délégation au cours de la présente session, les substances ci-après seront supprimées 
de la Liste de priorité III: 

chlorthal-diméthyle 
chlorthiamid 
dalapon 
di  camba  
dicrotophos 
dinobuton 
dinoseb 

Le Groupe a pris connaissance des propositions de l'Australie (aminocarb, 
phorate), de l'Allemagne (éthiofencarb), des Etats-Unis (imazalil, thiofanax), des 
Pays-Bas (imazalil), de la Nouvelle-télande (benzoximate, bupirimate, oxyde de 
fenbutatin, glycophène, triforine et vinclozoline) et de l'Italie (phenthoate, 
prothoate et drépamon). Il a été convenu que les substances ci-après répondaient 
aux critères nécessaires pour leur inclusion dans la liste de priorité IV: 

dithianon 
drazoxolon 
pentachlorophénol 
picloram 
propanil 
propyzamide 

aminocarb: 
benzoximate: 

bupirimate: 

éthiofencarb 
fenbutatin: 
glycophène: 

imazalil: 

phorate: 

4-diméthylamino-3-méthylphényl-méthylcarbamate (MATACIL)/Bayer 
éthyl 0-benzyl 3-chloro-2,6-diméthoxybenzohydroximate (CITRAZON/ 
Nippon Soda) 
5-butyl-2-éthylamino-6-méthyl-pirimidine-4-yl-diméthyl-sulfamate 

:  kNIMROD/ICI) -éthylthiométhyl-phény1)-N-méthylcarbamate (CRONETON/Bayer) 
hexakis bgta, beta,-diméthylphénéthyldistannoxane (TORQUE/Shell) 
l-isopropylcarbamoy1-3-(3,5-dichlorophényl)dydantoTne (ROVRAL/ 
Rhône-Poulenc) 

4-dichlorophény1)-2- (2-propényl-oxy)-éthy17-1 H-imidazole 
(Janssen Pharmaceutica) 
diéthyl 3-(éthylthiométhyl)phosphoro-thiothioate (THIMET/Cyanamid) 
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3,3 diméthy1-1- méthy1thio)-2-butanone 0-(méthy1amino)- 
carbonyt7oxime (DACAMOX/Diamond Shamrock) 
N,N-bis 1-formamido-2,2,2-trichloroéthyl)pipérazine (SAPROL/ 
Cela-Merck) 
3-(3,5-dichlorophény1)-5-méthy1-5-vinyl-1,3-oxazolidine-2,4- 
dion (RONILAN/B.A.S.F.) 

Les fabricants et les gouvernements qui s'intéressent aux substances ci-
dessus devront informer M. E. Turtle, Service de la protection des plantes, FAO, 
Rome, de la nature et de l'étendue des renseignements scientifiques qui existent 
pour chacune d'entre elles et indiquer a quel moment l'ensemble des données 
nécessaires a l'évaluation des limites maximales de résidus pourra gtre communiqué 
a la FAO et a l'OMS. 

Il faudrait un complément d'informations sur les substances suivantes: 

phentoate 
prothoate 
drépamon 

Le Groupe était également saisi d'une liste provisoire établie par le 
Secrétariat de la Réunion conjointe et énumérant les points qui devront ftre examinés 
par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides en 1977. Il a égale-
ment formulé les observations suivantes sur cette liste: 

Pesticides dont l'étude a été différée par la Réunion conjointe en 1976 ou A de 
précédéntes sessions: 

carbendazim 
daminozide 
éthdpon 
propargite (Cyclosulfine) 
phosmet 

Pesticides auxquels ont été attribués des DJA ou des limites maximales de résidus 
temporaires et dont l'examen a déjâ été prévu en 1977. Pour la plupart de ces 
substances, les données supplémentaires nécessaires aux réévaluations ont été 
fournies dans les monographies correspondantes: 

bromophos 
chinométhionate 
chlorothalonil 
chlorobenzilate 
cyhexatin 
dichlofluanide 
2,6-dichloro-4-nitroaniline (Dicloran) 
dithiocarbamates 
fénamipnos 
lindane 
hydrazide maléique (figurant dans la liste de 1976) 
méthomyl (figurant dans la liste de 1976) 

Substances renvoyées par le Comité du Codex sur les résidus de  pesticides.  aux 
fins d'éclaircissement ou d'évaluation ultérieure. 

Substances ci-apAs inscrites dans la Liste de priorité IV: 

oxyde de fenbutatin 
phorate 
imazalil 
éthiofencarb 
triforine 
glycoph8ne 

Ces substances seront examinées en 1977 uniquement A condition que les 
secrétaires aient reçu des renseignements complets A leur sujet avant le 30 juillet 
1977. 
NOTE: Les autres substances figurant dans la Liste IV seront proposées, a titre 

provisoire, pour insertion dans la liste de 1978 ou dans une liste d'évaluation 
ultérieure. 

thiofanox: 

triforine: 

vincloZoline: 
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ANNEXE V 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES METHODES D'ANALYSE  

Les personnes ci-après ont pris part aux débats du Groupe de travail ad hoc  sur 
les méthodes d'analyse: 

P.A. Greve 	 - Pays-Bas (Président) 
D.C. Abbott 	 - Royaume-Uni 
A. Ambrus 	 - Hongrie 
J.A.R. Bates 	 - Royaume-Uni 

Becker 	 - République fédérale d'Allemagne 
H.W. Brinkman 	 - Pays-Bas 
W.P. Cochrane 	 - Canada 
W. Dejonckheere 	- Belgique 
J.F. Eades 	 - Irlande 
E.D. Magallona 	 - Philippines 
R. Mestres 	 - France 
T. Stijve 	 -  Suisse 
G.M. Telling 	 - Royaume-Uni 
R.H. Thompson 	 - Royaume-Uni 
R. yaz 	 - Suède 
K. Voldum-Clausen 	- Danemark 
J. Wessel 	 - Etats-Unis d'Amérique 

Frehse 	 - Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) 

	

1. 	Introduction 

Le Groupe de travail a examiné les points ci-après: 
mise A jour et réévaluation des recommandations sur les méthodes d'analyse figu-

rant dans le rapport de la huitième session du CCPR (ALINORM 76/24, Annexe IV, par. 2.2) 
compte tenu des observations communiquées par les gouvernements et les organisations 
internationales; 

systèmes d'expression numérique des limites maximales de résidus (ALINORM 76/24. 
par. 11); 

expression des limites maximales de résidus pour les pesticides liposolubles 
(ALINORM 76/24, par. 186 et Annexe IV, par. 3.4); 

notion de "bonnes pratiques dans l'analyse des résidus de pesticides" (ALINORM 
76/24, Annexe IV, par. 1). 

	

2. 	Recommandations pour les méthodes d'analyse  

	

2.1 	Observations générales  

Le Groupe de travail a examiné les observations communiquées par les pays membres 
et l'UICPA et revu les critères de sélection des méthodes d'analyse fiables. Il a réaf-
firmé, comme il 1 avait fait dans les précédents rapports, qu'il faudrait s'attacher plus 
particulièrement aux méthodes multi-résidus, aux méthodes de chromatographie gaz-liquide 
et aux méthodes ayant fait l'objet d'études interlaboratoires. La réalisation et la publi-
cation de telles études seraient donc extrêmement utiles pour choisir des méthodes conve-
nant au Codex. En l'absence d'études interlaboratoires, on a choisi des méthodes déjà 
publiées dont la validité a été reconnue par plus d'un laboratoire. 

Pour plus de commodité, on a dressé des listes distinctes pour les méthodes ayant 
fait l'objet d'études interlaboratoires et pour les méthodes dont la validité a été re-
connue. On ne dispose pas de méthodes de confirmation convenables pour tous les pesti-
cides; mais dans les cas où le Groupe de travail a pu formuler des recommandations, 
celles-ci sont aussi indiquées séparément. 

Le Groupe de travail a examiné plus en détail dans quelle mesure les méthodes 
citées étaient applicables aux produits parvenus a l'étape 9 de la procédure Codex. Il 
a souligné A nouveau que l'applicabilité des méthodes citées n'avait pas été nécessaire- 
ment vérifiée sur tous les produits. Les méthodes mises au point spécifiquement pour les 
matières grasses sont indiquées par la lettre "A", tandis que celles qui s'appliquent 
aux denrées non grasses sont signalées par la lettre "B". 

Faute de données, le Groupe de travail n'a pu examiner A la présente  session  plu-
sieurs associations pesticide/produit A l'étape 9. Il s'agit du chlordiméform, de la 
fentine,  •du paraquat et du cyhexatin. 

Le Groupe de travail note qu'aux différents paragraphes figurant A l'Annexe II 
du document ALINORM 76/24, certaines limites maximales de résidus devraient être expri-
mées différemment de manière A mieux décrire les méthodes d'analyse effectives. Ces 
différents cas ont été résumés dans la Note 1 faisant suite A la liste des références. 
Le Groupe de travail note également que quelques-uns des métabolites ou quelques-unes 
des impuretés mentionnés dans les têtes de paragraphes sont rarement décelés dans la 
plupart des produits faisant l'objet d'un commerce international. La liste en est 
donnée dans la Note 2. 



voir aldrine/dieldrine voir aldrineldieldr. 
pour  évaluation quantitative voir méthode 20 

25 
2 5 
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2 . 2  Liste des redrences concernant les mithedes dlanalue approprides  
La prdsente liste annule les listes  antdrieures.  

Méthodes •* 
Etudiées  par plusieurs Divers 

Composé  
No.Codex  Nom 

1 	aldrine/dieldrine 
(Note 1) 

3 	binapacryl 

6 	captafol 

7 	captan 

8 	carbaryl  

laboratoires  
la,2a,3,4a 
la,2b,3,4b 

B: 

B: 

B: 3,4b 

lb 
lb,lc 

 10,11,48 
 12,13,14 

B: 4q, 	15 

B: 9,14,16 

B: 9,14,16,17 

 - 
 1849 

Méthodes de  
confirmation 

B: 15 

4a 
	 A: - 

id, 2e,4b 
	

B: 21 

B: 
	

B: 9 

A: 3 
	

A: 22 

A: 	 A: 9,23,24 	 A: 24 

voiraldrine/dieldrine voiraldrine/dieldr. A: 25 
B: 25 

la,2c,3 	 A: 21,26 	 A: - 
la,ld,2d,3,4b 	B: 14,21 	 B: 27 

A: 21,28,29,30,31 
6 	 B: 14,21,28,29,30 

- 	 A: 
ld,2f 	 B: 

- 	 A: 21 
ld,2e,4b 	 B: 21 

B: - 	 B: 34,35,36,37 

21,32 
14,21,32,33 

12 	chlordane 
(Note 2) 

14 	chlorfenvinphos 

16 	chlorobenzilate 

18 	coumaphos 
(Note 2) 

19 	crufomate 

21 	DDT (Note 1) 

22 
	

diazinon 

25 	dichlorvos 

27 	diméthoate 
(Note 1) 

28 	dioxathion 
(Note 1) 

29 	diphenyle 

31 	diquat 
	

A: 
	 A: 38 

B: 
	 B: 38 

32 	endosulfan 
(Notes 1 and 

33 	endrine 
(Note 2) 

14 	éthion 
(Note 2) 

35 	ethoxyquine 

A: la,2a,3 
2) 	B: la,2b,3,4b 

voir aldrineidieldr. 

la,3,4a 
la,ld,2e,3,4b 

B: le 

2) A: la,ld,2e,3,4a 

- 
13,14 

voir aldrineidieldr. 

21,39 
14,21 

B: 9,41 

A: 14,21 

- 
56,57 

58,59 
58,59 

B: 40 

	

36 	fenchlorfos (Note 

	

- 37 	fénitrothion A: 21 
3,4b B: 14 

41 	 4b folpet 	 B: 	 B: 9,14,26 

43 	heptachlore 	voir aldrineidieldr. voir aldrine/dieldr. 
(Note 1) 

44 	hexachlorobenzéne 'voir aldrine/diel- 
drine et A: 7 

45 	acide cyanhidrique  B:  if  (Note 3) 
46 	hydrogbne phosphore B: - 

47 	bromures inorgtniquess: 8 

48 	lindane 	 voir aldrineidieldr. 

49 malathion 
(Note 1) 

la,2c ,3 
la,ld,2d,2e,3, 
4b,6 

21 
14,21 

60 
60 

 
27 

voir aldrineidieldrine 
et A: 4 
B: 4d,44,9 

B: 45,46 

B: 4e(Note 4),47 

voir aldr./dieldrine 

25,58 
25,58 

A: 43 
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56 	orthophénylphénol 	B: - 	 B: 34,35,36,37 
58 	parathion 	 A: la,2c,3 	 A: 21 	 A: - 

(Notes 1 and 2) 	B: la,ld,2d,2e,3,4b B: 14,21 	 B: 27 
59- 
	

parathion-méthyle 	A: la,2c,3 	 A: 21 	 A: - 
 (Notes 1 and 2) 	B: la,ld,2d r2e,3,4b B: 14,21 	 B: 27 

- 61 	phosphamidon 	B: 3 	 B: 21,49 
(Note 1) 

62 	butoxyde de pipdro- A: lg 	 A: - nile 	 B: lg 	 B: 50 
63 	pyréthrines 	 A: - 	 A: 9 

(Note 5) 	 B: - 	 B: 9 
64 	auintozéne 	 A: la,2a 	 A: - 

(Note 2) 	 B: la,2b,4b (Note 6) B: 14,51 
65 	thiabendazole 	B: - 	 B: 9,52,53,54,55 
66 	trichlorfon 	 A: - 	 A: 41,21 

B: - 	 B: 41 ,21 

* A. Matibres grasses, par exemple denrées d'origine animale, huiles végérales 
et oléagineux. 

B. Autres denrées alimentaires. 

Note 1 - Le Groupe de travail suggbre d'apporter les amendements suivants h 
l'expression des limites maximales de résidus Codex: 

No. 1 : somme de HION et HEOD 
No. 21 : somme de p.p 1 -DDT, o.pt-DDT, p.p , -DDT(TDE) et p.pt-DDE 
No. 27 : somme des résidus de diméthoate et d'omdthoate 
NO. 28 : somme des résidus de cis et trans-dioxathion 
No. 32 : somme des résidus d'alpha,- et bhta-endosulfan et de sulfate d'endosulfan 
No. 43 : somme des résidus d'heptachlore et d'époxyde d'heptadhlore 
No. 49 : somme des résidus de malathion et de malaoxon 
No. 58 : somme des résidus de parathion et de paraoxon 
No. 59 : somme des résidus de parathion-méthyle et de paraoxon-methyle 
No. 61 : somme des résidus de cis et trans-Phosplamidon et de N-déséthyle PhosPhamidon 

Note 2 - Le Groupe de travail a noté que les métabolites ou impuretés ci-aprbs sont 
rarement décelés dans les produits circulant dans le commerce international: 

Nb. 12 : oxychlordane 
No. 18 : analogue oxygéné du coumaphos 
No. 32 : sulfate d'endosulfan 
No. 34 : analogues oxygénés de l'éthion 
Nb. 36 : analogue oxygéné du fenchlorfos 
No. 58 : paraoxon 
Nb. 59 : paraoxon-méthyle 
Nb. 64 : pentachlorobenzbne 

Note 3 - Cette méthode n'est pas jugée appropriée au niveau fixé pour la limite 
maximale de résidus dans la farine. 

Note 4,  — Cette méthode n'est pas valable au-delà de 100 ppm de bromures inorganiques, 
h moins que l'extrait ne soit convenablement dilué. 

,Note 5,  — Le Groupe de travail note que l'expression des résidus de pyrdthrines 
(numérotation Codex 63, p. 79 du document ALINORM 76/24) n'est pas conforme 
aux méthodes d'analyse actuelles. 

Note 6 — Les méthodes citées ne couvrent pas tous les métabolites du quintozbne. 
Le Groupe de travail estime qu'il faudra approfondir les travaux concernant 
le comportement des métabolites dans les autres méthodes multi-résidus pour 
les pesticides organochlorés. 
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l'objet d'Oltudes interlaboratoires 

of the Association of Official Analytical 
and subsequent changes in methods: JAOAC, 58, 

59, 	471 	(1976) 

2.3.1 	Mdthodes Ayant fait 

Official Methods of Analysis 
. 	Chemists, 	12th ed. 	(1975) 
397 	(1975) and JAOAC, 
a: 	29.001 - 29.018 
F: 	29.077 - 29.081 
7: 	29.A01 - 29.A06 
7: 	29.033 - 29.037 
7: 	41.024 - 41.028 
7: 	26.115 
7: 	29.151 
US rood and Drug Administration, Pesticide Analytical Manual, Washington D.C. 
Contact Person: Mr. J. Wessel, Food and Drug Administration, 
5600 Fishers Lane, Rockville, Md, 20852, USA 
a: Vol. I, secs. 211.1 and 252 
F: vol. 1, secs. 212.1 and 252 
7: vol. 1, secs. 231.1  and. 252  
7: Vol. I, secs. 232.1 and 252 
e: Vol. I, sec. 232 

Canadian Manual on Analytical Methods for Pesticide Residues in Foods, 
Information Canada, Ottawa, Canada, Cat. No. H 44-2869-REV (1973). 
Contact person: Mr. W.R. Ritcey, Food Research Laboratory, Health 
Protection Branch, Dept. of National Health and Wplfare, Ottawa, Canada. 

Methodensammlung zur Rückstandsanalytik von Pflanzenschutzmitteln, 4. 
Lieferung (1976), Verlag Chemie GmbH, Weinheim/Bergstrasse, Federal Republic 
of Germany: 

a: Methoden S 9 and 10 
E: Methode S 8 

	

7: Methode 8 A 	) 
7: Methode 11 

	

Methode 149 	) not collaboratively studied 

	

7: Methode 112 	) 
De Faubert Maunder, M.J. et al., Analyst', 89, 168 (1964) 	. 

Panel on Dichlorvos and Malathion in Grain, Analyst, 98, 19 (1973) 

Bong, R.L., JAOAC, 58, 557 (1975) 

Panel on Fumigant Residues  in Grain, Analyst, 101, 386 (1976) . 

2.3.2 Autres mdthodes: 
Pesticide Analytical Manual, Vol. II (see under compound name) 

Greve, P.A. and Grevenstuk, W.B.F., Meded. Rijksfac. Landb. Gent.,40,115 (1975) 

Telling, G.M. et al., J. Chromatog. (accepted for publication) 

Holmes, D.C. and Wood, N.F., J. Chromatog., 67, 173 (1972) 

Sissons, D.J. et al., J. Chromatog., 33, 435 (1968) 
Mestres, R. et al., Ann.Fals.Exp.Chim., 67, 513 (1974) and 68, 81 (1975) 

Baker, P.B. and Hoodless, R.A., Analyst, 98, 172 (1973) 

Baker, P.B. and Flaherty, B., Analyst, 97, 713 (1972) 

Kilgore, W.W. et al., J. Agr. Fd. Chem., 12, 1035 (1967) 
Cohen, I.C. et al., J. Chromatog., 49, 215 (1970) 

Porter, M.L. et al., JAOAC, 52, 177 (1969) 

Cochrane, •W.P. et al., JAOAC, 58, 1051 (1975) 
Abbott, D.C. et al., Pestic. Sc., 1, 10 (1970) 

Zakrevsky, J.G. and Mallet, V.N., JAOAC, 58, 554 (1975) 

Bowman, M.C. and Beroza, M., JAOAC, 50, .1228 (1967) 

Greenhalgh, R. et al., Bu1l.En7v.Cont.Tóx., 7, 237 (1972) 

ChaW,IA.S.Y. and Lanouette, M., JAOAC, 22, 1059 (1972) 

MachinA.F. and Quick, M.P., Analyst, 94, 211 (1969) 
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Singh, J. and Lapointe, M.R., JAOAC, 57, 1285 (1974) 

Dale, W.E. et al., J.Agr.Fd.Chem., 21, 858 (1973) 

Diqcrer, G., Pflanzenschutz-Nachr.Bayer,  21, 373 (1968) 

Elgar, K.E. et al., Analyst, 95, 875 (1970) 

La Hue, D.W., Environ.Entomol., 4, 11 (1975) 

Steller, W.A. and Pasarela, N.R., JAOAC, 55, 1280 (1972) 

Wagner, K. and Frehse, H., Pflanzenschutz-Nachi".Bayer, 29, .54 (1976) 

Mestres, R. et al., Trav.Soc.Pharm.Montpellfer, 35, 87 (1975) 

Beernaert, H., J. Chromatog., 77, 331 (1973) 

Mornes, P., J.Assoc.Publ.Analysts, 11, 44 (1973) 

Westtib, G.'and'Andersson, A., Analyst, 100, 173 (1975) 

Calderbank, A. and Yuen, S.H., Analyst, 91, 625 (1966) 

Ivey, M.C. and Mann, H.O., J.Agr.Fd.Chem., 23, 319 (1975) 

Wellenmann, H.R. et al., Lebensm.Wiss.u.Technol., 5, 106 (1972) 

Winell, B., Analyst, 101, 883 (1976) 

Porter, M.L. and Burke, J.A., JAOAC, 56, 733 (1973) 

Zimmerli, B. and Marek, B., Mitt.Geb.Lebensm.Unters.Hyg., 63, 273 (1972) 

Jaulmes, P. and Mestres, R., Ann.Technol.Agric., 11, 249 (1962) 

Robinson, W.H. and Hilton, W.H., J.Agr.Fd.Chem., 19, 875 (1971) 

Bruce, R.B. et al., J.Agr.Fd.Chem., 10, 18 (1962) 

Heuser, S.G. and Scüdamore, K.A., Pestic.Sci., 1, 244 (1970) 

Mestres, R. et al., Trav.Soc.Pharm.Montpellier, 36, 43 (1976) 

Voss, G. et al., Residue Rev., 37, 120 (1971) 

Munday, W.H., JAOAC, 46, 244 (1963) 

Baker, P.D. and Flaher ..CY, ET., Analyst, 97, 378 (1972) 

Mestres, R. et al., Ann.Fals.Exp.Chim., 67, 585 (1974) and 69, 369 (1976) 

Rajzman, A., Analyst, 99, 120 (1974) 

Aharonson, N. and BenAziz, A., JAOAC, 56, 1330 (1973) 

Tanaka, A. and Fukimoto, Y., J. ChromatOg., 117, 149 (1976) 

Chau, A.S.Y., JAOAC, 55, 1232 (1972) 
Greve, P.A. and Wit, S.L., J.Agr.Fd.Chem., 19, 372 (1971) 

Chau, A.S.Y., Bull.EnVir.Cont.Tox., 8, 169 (1972) 

Chau, A.S.Y., JAOAC, 57, 586 (1974) 
Cochrane, W.P. and Maybury, R.B., JAOAC, 56, 1324 (1973) 

3. Expression des limites maximales de résidus  

Le Groupe de travail a examiné les observations des Etats Membres sur le paragraphe 

figurant ce sujet dans le rapport de la huitibme session du Comité du Codex sur les 

résidus de pesticides (ALINORM 76/24, par. 11) et il a pleigement approuvé l'opinion 
selon laquelle les limites inférieures  b 10 mg/kg devraientltre exprimées avec un seul 

chiffre significatif. Il est également parvenu h. la conclusion que, si elles étaient 
strictement appliquées, pas plus la "progression géométrique" (par exemple 0,1, 0,2, 
0 1 5, 1, 2, 5, 10 mg/kg) que la "progression arithmétique" (par exemple 0 1 2, 0 1 3/ 0,4 

ou 3, 5, 7, 10 mg/kg) ne constitueraient l'unique systbme  b, adopter de préférence pour 

exprimer les limites maximales de résidus. Toutefois, le Groupe de travail a fait sien 
le point de vue exprimé dans le rapport de la Réunion conjointe de 1973 (p. 12, par. 2.5) 

qui, h son avis, représente la meilleure solution de compromis et la formule la plus 
pratique. Ainsi, comme progression de base, on devrait choisir les limites maximales 
de résidus b. partir de 0,01,'0,02, 0,05, 0,1, 0,2, 0,5, 1, 2, 5, 10, 15, 20, 25 mg/kg 
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si possible, dans la mesure où le permettent les données. L'application de cette 
progression essentiellement géométrique n'excluerait pas l'emploi occasionnel de limites 
maximales de résidus telles que 3 et 7 ou 8 (mais pas les deux) mg/kg; toutefois, de 
tels chiffres ne devraient pas être utilisés pour des limites maximales de résidus infé-
rieures A 1 mg/kg (par exemple, pas dans le cas de 0,3 ou 0,07 mg/kg). Le nombre de 
limites maximales de résidus actUETlement inférieures A 1 mg/kg et situées en dehors de 
la progression de base est relativement restreint, comme il est indiqué ci-après (limite 
maximale de résidus, pesticide en cause et paragraphe de l'Annexe II du document ALINORM 
76/24): 

quintozéne, par. 64.7 
aldrine/dieldrine, par. 1.5, 1.6; heptachlore, par. 43. 
binapacryl, par. 3.6, 3.7; chlordane, par. 12.15-12.21; 
azinphos-éthyle, par. 2.6; chlorfenvinphos, par. 14.1, 1 
par. 61.4; thiabendazole, par. 65.3 
diazinon, par. 22.2, 22.3, 22.5, 22.8, 22.20; lindane, 
par. 58.1. 

4. 	Expression des limites maximales de résidus pour les  pesticides  liposolubles  
Le Groupe de travail a réexaminé le problème de l'expression des limites maximales 

de résidus pour les pesticides dont 95% ou plus des résidus se trouvent dans la fraction 
lipidique des aliments d'origine animale. Voici un résumé des conclusions: 

Lait entier  

La plupart des Etats Membres ont indiqué dans leurs commentaires, de même que la 
majorité des membres du Groupe de travail, qu'A leur avis il était préférable que les 
limites maximales de résidus pour le lait entier soient exprimées "sur la base du lait 
entier" pour les raisons antérieurement exposées (ALINORM 76/24, Annexe IV, par. 3.4). 
Le Groupe de travail a fait remarquer qu'A l'origine, les limites recommandées par la 
Réunion conjointe pour les résidus de pesticides liposolubles dans le lait étaient expri-
mées sur la base du lait entier. Toutefois, A partir de 1969, ces limites ont été con-
verties, par utilisation d'une teneur estimée en matière grasse de 4% dans le lait entier, 
de façon A exprimer les limites maximales de résidus "sur les lipides". Le Groupe de 
travail recommande que toutes les limites maximales de résidus actuelles soient recon-
verties "sur la base du lait entier" en arrondissant A un seul chiffre significatif. 

Produits laitiers, viande, volaille  

Le Groupe de travail a reconnu qu'en raison de la grande variété des teneurs en 
matière grasse des fromages et autres produits laitiers, il était nécessaire que la 
Réunion conjointe exprime les limites recommandées pour les pesticides liposolubles dans 
les produits laitiers sur la base des lipides. Il a également reconnu que les données 
dont dispose la Réunion conjointe au sujet des pesticides liposolubles dans la viande 
et la volaille se rapportaient a la matière grasse de ces produits. Les renseignements 
disponibles sont insuffidants pour extrapoler avec précision ces données sur la base du 
produit entier. Pour toutes ces raisons d'ordre pratique, le Groupe de travail a 
décidé A l'unanimité de maintenir l'expression des limites maximales de résidus pour 
les produits laitiers et la viande de carcasse telle qu'elle a été adoptée par le Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides A sa huitième session. Il a aussi confirmé que 
la terminologie utilisée pour la viande devait être appliquée a la volaille. Les limites 
maximales de résidus pour les pesticides liposolubles devraient donc, en règle générale, 
être exprimées comme  suit:  

produits laitiers 	 - sur les lipides 
viande de carcasse 	 - dans la graisse de la carcasse 
volaille, chair de carcasse - dans la graisse de la carcasse 

Produits A faible teneur en matière grasse  

Le Groupe de travail a recommandé d'examiner avec soin l'opportunité d'exprimer 
les limites maximales de résidus sur la base des lipides, quand la teneur en matière 
grasse du produit est faible. Ainsi, quand un produit a une teneur en lipide de l'ordre 
de 1 A 2% seulement, les erreurs d'analyse dans la détermination de la teneur en matière 
grasse sont proportionnellement plus grandes que celles observées avec des produits dont 
la teneur en lipides est supérieure. Afin d'éviter de tels problèmes, le Groupe de 
travail recommande que le Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de 
principes concernant le lait et les produits laitiers et le Comité du Codex sur les pro-
duits carnés soient priés de donner leur avis sur la possibilité d'établir une teneur 
minimale en matière grasse, au-delà de laquelle les limites maximales de résidus de-
vraient être exprimées sur la base d'un échantillon entier. Ce principe serait appli-
cable A la série de produits examinés par la Réunion conjointe et le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. 

0,03 mg/kg: 
0,15 mg/kg: 
0,3 mg/kg: 
0,4 mg/kg: 

0,7 mg/kg: 

3, 43.4 
diméthoate, par. 27.5 
4.2; phosphamidon, 

par. 48.4; parathion, 
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Dans l'intervalle, le Groupe de travail sollicite l'avis des Etats Membres sur 
le schéma suggéré ci-après: 

Produit 
Base servant A l'établis- 	Limite 
sement de la limite maxi- 	maximale 

male de résidus 	 de résidus 
Lait 
Produits laitiers kfaible teneur en 
matière grasse (mains de x% de lipide) 

Autres produits laitiers (plus de x% 
de lipide) 

lait entier 

produit entier 

sur les lipides 	 100 x p 

Viande et chair de carcasse 
Viande, chair de volaille et produits 

dérivés (plus de 31, de graisse) 
Viande, chair de volaille et produits 

dérivés (moins de y% de graisse) 

graisse de la carcasse 

sur la graisse 

produit entier 

Oeufs 

Le Groupe de travail juge inutile de changer la pratique actuelle, qui consiste 
A exprimer les limites maximales de résidus pour les oeufs sur la base du produit "sans 
coquille". 

5. 	Bonnes pratiques dans l'analyse des résidus de pesticides 

Le Groupe de travail a de nouveau examiné les "bonnes pratiques dans l'analyse 
des résidus de pesticides" (cf. ALINORM 76/24, Annexe IV, par. 1). Il a mis en relief 
une série de points qui feront l'objet d'un document de travail lors de la prochaine 
session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. Une attention particulière 
sera également accordée aux techniques de confirmation. 
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ANNEXE VI 

DECLARATION DE LA COMMISSION SUR LES RESIDUS TERMINAUX DE PESTICIDES - DIVISION  
DE CHIMIE APPLIQUEE - UNION INTERNATIONALE DE CHIMIE PURE ET APPLICIEE (UICPA)  

Ethylanethiourde  

Rapport spécial sur la présence d'éthylanethiourée en tant que résidu terminal 
provenant de l'emploi en agriculture des fongicides A base d'éthylanebisdithiocarba-
mates. 

Septembre 1976 

Conclusions  

l'ETU est un produit de réaction primaire des fongicides EBDC. 
l'ETU est présente en quantité variable (0,02-2%) dans les préparations 
commerciales. Sa quantité augmente dans des conditions d'entreposage 
chaudes et humides. 

La dégradation dans l'environnement (métabolisme dans les plantes, les sols, 
les animaux et l'eau) des fongicides EBDC entraine également la formation 
d'ETU. 

Rien ne permet de prouver la persistance ou la bioaccumulation des résidus 
d'ETU dans les plantes, les sols ou l'eau, bien que l'ETU soit décelée comme 
métabolite et s'accumule dans la thyroTde des animaux. 

Il existe actuellement plusieurs méthodes appropriées pour doser les résidus 
d'ETU; on ne connait cependant aucune procédure simple d'application 
universelle. 

Les données de contrôle confirment la présence fréquente de résidus EBDC dans 
ou sur les cultures agricoles brutes traitées selon les bonnes pratiques 
agricoles. Généralement, les résidus d'EBDC ne dépassent pas les tolérances 
nationales recommandées (1-7 ppm). 

Une grande partie des résidus d'EBDC peut être éliminée par simple lavage des 
cultures agricoles brutes. On élimine ainsi 30 a 90 pour cent des résidus. 
Des données de contrôle ont confirmé la présence de résidus d'ETU dans ou 
sur certaines cultures agricoles brutes. Ces résidus n'atteignent générale-
ment pas 0,1 ppm et la plupart sont proches des seuils inférieurs de 
détection analytique (0,01 ppm). 

l'ETU se trouve dans la plupart des aliments thermo-traités où des résidus 
d'EBDC ont été décelés avant le traitement. Il a été démontré que le traite-
ment thermique transformait 16 A 23 pour cent (sur la base du poids du 
produit) des résidus d'EBDC en ETU. Par conséquent, la concentration d'ETU 
risque d'être plus forte dans les aliments traités que dans les produits 
agricoles bruts. 

Les données chimiques actuelles n'excluent pas un emploi continu des 
fongicides EBDC selon les bonnes pratiques agricoles. 

Redommandations  

La DJA moyenne pour l'ETU et l'EBDC devrait être calculée immédiatement. 

Les méthodes d'analyse pour l'ETU et les substances formatrices d'ETU 
devraient être simplifiées, de façon A accélérer les programmes de contrôle. 
Il faut des méthodes simples, rapides et spécifiques. Il faudrait entre-
prendre une étude internationale interlaboratoires. 

La toxicité des résidus faisant l'objet de données de contrôle devrait être 
déterminée par des organismes internationaux compétents. 

Il faudrait entreprendre d'autres études sur la dégradation et le métabolisme 
de l'EBDC et de l'ETU dans les plantes et les animaux. 

D'autres données sur la conversion des résidus d'EBDC en ETU dans les 
différents traitements des denrées alimentaires devraient être rassemblées. 
Il faudrait entreprendre des études visant A réduire au minimum la formation 
d'ETU au cours du traitement des aliments. 
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DIRECTIVES CONCERNANT LES BONNES PRATIQUES AGRICOLES 
EN MATIERE D'UTILISATION DES PESTICIDES  

Introduction 

Dés le début des travaux du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, la 
question s'était posée de savoir si l'on pouvait dissocier les problèmes posés par 
l'établissement de limites maximales de résidus des problèmes connexes liés aux schémas 
d'utilisation et aux méthodes de lutte contre les ravageurs. Lors des débats du Groupe 
de rédaction ad hoc sur les principes régissant l'établissement et l'application des 
tolérances (Ottawa, juin 1969), cette question a été de nouveau abordée compte tenu du 
mandat élargi du Codex Alimentarius, tel qu'il est actuellement défini dans le Manuel 
de procédure de la Commission du Codex Alimentarius et qui prévoit aussi des "disposi-
tions de caractère consultatif revêtant la forme de codes d'usages, de directives et 
d'autres mesures recommandées". Parmi les recommandations formulées par la Réunion 
d'Ottawa, on peut citer le passage suivant: 

"Le Groupe a examiné la possibilité d'élaborer des codes d'usages concernant les 
schémas d'utilisation des pesticides et, reconnaissant l'urgence mais aussi 
l'ampleur d'une telle tache, il a recommandé que l'on prenne A ce stade unique-
ment des mesures préliminaires, en demandant si possible au Comité du Codex "sur 
les résidus de pesticides de mettre au point des directives générales sur la 
teneur de ces codes d'usages 	 

A la demande du Comité du Codex sur les résidus de  pesticides,  la délégation des 
Pays-Bas a préparé un document de travail, dans lequel ont été insérées les contribu-
tions de plusieurs autres délégations. 

Ce document de travail a pour objet essentiel de formuler des directives sur 
l'emploi des pesticides en général et d'encourager l'utilisation de pesticides plus 
efficaces et/ou moins persistants, de façon a réduire la quantité de résidus dans les 
aliments d'origine végétale ou animale, dans l'alimentation des animaux et dans l'envi-
ronnement. Elles s'adressent aux administrateurs, aux spécialistes et aux organismes 
consultatifs. Elles ne s'efforcent pas de formuler des recommandations concernant 
l'emploi de pesticides donnés et leurs différentes formules. Il est a noter qu'en 
raison des différences qui existent entre les ravageurs, les populations de ravageurs, 
les produits, les climats et les régions, il est impossible de formuler des recommanda-
tions universelles concernant l'emploi de certains pesticides pour lutter contre des 
ravageurs donnés. Il faut également se rappeler que tous les pays ne disposent pas du 
même potentiel pour élaborer et mettre en oeuvre des directives détaillées relatives 
A l'emploi des pesticides. On ne peut donc donner que des indications de caractère 
général pour l'utilisation des pesticides et leur emploi détaillé s'établira en fonction 
des renseignements rassemblés par les Etats Membres. L'important reste, cependant, 
d'éliminer dans la mesure du possible les effets secondaires nocifs de certains pesti-
cides ou de certaines applications. 

Le point de départ des directives générales est fourni par la définition des 
"bonnes pratiques agricoles", proposée par le Groupe de travail ad hoc a sa réunion 
de Copenhague (octobre 1971), adoptée par le Comité du Codex sur—n-g-Fésidus de pestici-
des A sa sixième session et incorporée par la suite au rapport de la Réunion conjointe 
de 1975 (OMS: Série de rapports techniques No 592). Cette définition s'établit comme 
suit: 

"Par bonnes pratiques agricoles en matière d'emploi des pesticides, on entend 
leurs utilisations officiellement recommandées ou autorisées dans les conditions 
pratiques, A n'importe quel stade de la production, du stockage, de la distribu-
tion et du traitement des denrées alimentaires et autres produits agricoles, 
compte tenu des variations des normes d'une région a l'autre et A l'intérieur 
d'une même région, et des quantités minimales nécessaires pour obtenir un ré-
sultat satisfaisant. Les pesticides sont ainsi appliqués de façon a ne laisser 
comme résidu que les plus faibles concentrationspossibles, et qui sont toxicolo-
giquement admissibles." (*) 

Les directives générales peuvent également s'inspirer des recommandations ci-
après formulées par la Réunion conjointe de 1968 A l'intention des gouvernements des 
Etats Membres (OMS: Série de rapports techniques No 417): 

(*) Par "utilisations officiellement recommandées ou autorisées", on entend dire qu'outre 
les critères habituels (efficacité, toxicologie et qualité des aliments en liaison 
avec la santé publique), on a également tenu compte des aspects relatifs aux inci-
dences de l'emploi des pesticides sur l'environnement dans son ensemble. 
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"1. Notant que l'apparition involontaire de résidus dans un certain nombre de 
denrées alimentaires destinées a l'homme et aux animaux est due en partie A la 
contamination du milieu, la Réunion recommande  quedes  efforts soient déployés 
afin de découvrir les foyers d'une telle contamination et, dans la mesure du 
possible, de les éliminer afin de réduire la concentration "naturelle" des rési-
dus de pesticides. 
2. Devant les préoccupations suscitées par l'emploi généralisé de certains pes-
ticides pertistants, la Réunion recommande de remplacer autant que possible ces 
substances par des pesticides dont les résidus sont moins nocifs du point de vue 
toxicologique." 
Ces recommandations mettent nettement l'accent sur la nécessité de faire un effort 

conscient pour remplacer certains pesticides par d'autres substances chimiques, préfé-
rables du point de vue de l'hygiène des aliments ou de l'environnement. L'importance 
de réduire les résidus dans l'alimentation animale a de nouveau été soulignée par une 
recommandation de la Réunion conjointe de 1969 (OMS: Série de rapports techniques No 458): 

"Du fait que certains composés actuellement utilisés pour la protection des semen-
ces sont fortement toxiques pour l'homme et que leur emploi risque de faire appa-
raftre des résidus non intentionnels, la Réunion a souligné la nécessité de mettre 
au point des substituts moins dangereux. Dans l'intervalle, il faudrait s'efforcer 
par tous les moyens de réduire au minimum la contamination des céréales du commerce 
et des aliments pour animaux, et entreprendre des enquêtes visant a assurer que 
les directives appropriées sont réellement suivies par les agriculteurs et par 
tous ceux qui ont a s'occuper de la manipulation des semences traitées." 
Au cours d'autres débats ayant eu lieu pendant la Réunion conjointe de 1972, on a 

fait valoir l'opportunité de recommander des limites pour les résidus de pesticides dans 
l'alimentation des animaux (OMS: Série de rapports techniques No 525): 

"Etant donné que les résidus présents dans les produits précités (produits d'origine 
animale) peuvent provenir d'une contamination préalable des aliments pour animaux, 
et compte tenu de ce que ces aliments sont vendus dans le commerce, la Réunion a 
estimé qu'il y avait lieu d'examiner les données qui s'y rapportent et de formuler 
des recommandations". 
Il faut reconnattre que les politiques observées dans de nombreux pays en matière 

de réglementation des pesticides ou de mesures de contrôle ont suivi des tendances ana-
logues A celles indiquées dans les recommandations FAO/OMS. En conséquence, l'emploi de 
certains pesticides a été restreint. Il semblerait donc utile de traduire les principes 
qui régissent ces recommandations en directives de caractère général concernant les 
aspects particuliers de l'utilisation des pesticides. 
Situation des pesticides  

Avant d'élaborer des directives générales A partir de principes établis, tels que 
ceux qui ont inspiré la définition des bonnes pratiques agricoles et les différentes re-
commandations formulées par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides, 
il peut être bon de faire une brève revue de la situation actuelle des pesticides, qui 
servira"de toile de fond a des considérations ultérieures. Sans être exhaustif, le 
résumé ci-après pourrait servir cet objectif: 

L'emploi des pesticides dans le domaine de l'agriculture, de la médecine 
vétérinaire et de la santé publique, ainsi qu'A des fins domestiques et industrielles, 
a permis: 

a) d'assurer une meilleure protection des récoltes contre les pertes imprévi-
sibles causées par les maladies et les ravageurs des plantes; 

h) d'améliorer la quantité et la qualité des denrées alimentaires; 
c) de diminuer l'ampleur des maladies transmises par des vecteurs et d'autres 

maladies de l'homme et des animaux. 
Dans un avenir prévisible, les pesticides agricoles continueront d'être 

nécessaires pour la production, le transport et l'entreposage des denrées alimentaires, 
des fourrages et des fibres. Cependant, la plupart des pesticides proviennent ou sont 
produits A partir de ressources mondiales non renouvelables. Il faut donc éviter de 
les gaspiller, dans le cadre d'un effort général déployé a l'échelle mondiale pour 
conserver ces ressources et les rendre aussi efficaces que possible. 

Outre les accidents de travail et les emplois abusifs, l'utilisation régu-
lière des pesticides a entraîné un certain nombre d'effets secondaires indésirables 
imputables en partie A des applications sans discernement et en partie A des effets 
biologiques imprévisibles. 

Cette situation a fait naître certaines initiatives que l'on peut brièvement 
décrire comme suit: 
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Recherche d'autres méthodes de lutte contre les parasites et adoption de ces 
méthodes chaque fois que cela est techniquement possible et économiquement 
réalisable; 
Introduction d'autres pesticides moins dangereux et plus appropriés; 
Législation et mesures administratives mieux adaptées A la situation, s'accom- 
pagnant de moyens de vulgarisation et d'éducation améliorés dans le domaine 
de l'utilisation des pesticides. 

5. Il n'existe pas actuellement d'autres méthodes de lutte contre les ravageurs 
susceptibles d'être appliquées a vaste échelle de manière A remplacer entièrement les 
pesticides, mais certaines peuvent être appliquées dans des cas spécifiques, soit seules, 
soit associées avec des pesticides choisis ou sélectifs. 

6. Il faudrait donc intensifier les recherches sur les méthodes de remplacement 
pouvant être appliquées en association avec des pesticides sélectionnés ou sélectifs 
(par exemple, lutte intégrée contre les ravageurs) et, dans l'intervalle, il faudrait 
s'efforcer de mettre en place un système de lutte contrôlée ayant pour but un emploi 
judicieux des pesticides lié A une évaluation des seuils économiques et A un système de 
prévision. 

7. Une législation réglementant l'emploi des pesticides ou toute autre mesure 
efficace de contrôle devrait être instaurée dans les pays où il n'en existe pas encore; 
dans les autres, il peut être nécessaire de renforcer ces mesures de façon a réaliser 
un équilibre plus juste entre les avantages qu'il en résulte pour l'agriculture et les 
risques pour l'homme, l'environnement et l'alimentation. 

8. D'autre part, ces règlements ne devraient pas être appliqués au-delà de cer-
taines limites raisonnables et acceptables, de façon a ne pas compromettre la situation 
phytosanitaire, la lutte contre les ravageurs et la fourniture de pesticides appropriés. 
Les règlements devraient s'accompagner de programmes éducatifs et instructifs concernant 
l'utilisation des pesticides et leur sécurité d'emploi. 

9. La législation en matière de pesticides porte essentiellement sur deux aspects 
fondamentaux, distincts quoique étroitement liés, A savoir: 

Règlements concernant les modalités d'utilisation et la manutention des pesti- 
cides, leur homologation et leur approbation compte tenu des critères relatifs 
A leur efficacité et a leurs effets secondaires. 
Les règlements en matière de résidus, portant sur l'établissement de limites 
maximales pour les résidus de pesticides dans les denrées alimentaires et 
les aliments pour le bétail en fonction des bonnes pratiques agricoles. 

10. La présence de résidus de pesticides dans les produits agricoles peut être 
due (a) a un emploi délibéré des pesticides pour protéger les cultures sur pied ou les 
produits entreposés; (h) A une exposition involontaire aux pesticides, comme dans le 
cas de plantes cultivées dans un sol préalablement traité ou contaminé par des traitements 
foliaires appliqués a de précédentes cultures pendant l'assolement; (c) accumulation . 
involontaire dans les aliments d'origine animale résultant de l'ingestion de fourrage 
renfermant des résidus de pesticides; et (d) contamination des cultures ou des animaux 
exposés a des substances chimiques dans l'environnement. 

11. Il faut reconnaître qu'il existe des différences aussi bien d'un pays a 
l'autre que dans un même pays en ce qui concerne l'ampleur des ravages, les conditions 
de lutte et les types de culture - lesquelles entraînent a leur tour des différences 
dans les modalités d'utilisation, la demande de pesticides et l'établissement de limites 
maximales de résidus. 

12. L'objectif premier du Comité du Codex sur les résidus de pesticides est de 
parvenir a un accord sur des limites maximales internationales pour les résidus de pesti-
cides dans les aliments, de façon A éviter les obstacles au dommerce et a assurer de 
bonnes pratiques agricoles malgré la diversité des situations. 

13. Etant donné qu'il existe un lien étroit entre les limites maximales de résidus, 
les modalités d'utilisation' et les bonnes pratiques agricoles, le Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides a également entrepris d'élaborer des directives pour l'emploi 
des pesticides. 

Directives  

Ces directives indiquent les principes d'utilisation des pesticides en agriculture, 
ainsi que pendant la récolte, la commercialisation, le transport et l'entreposage des 
den/4es alimentaires. Considérant que la lutte contre les ravageurs devrait donner les 
résultats souhaités pour un coût économique et avec un minimum de risque pour les appli-
cateurs, les travailleurs agricoles, les consommateurs, les animaux traités et l'envi-
ronnement, voici une liste des objectifs auxquels devraient tendre les bonnes pratiques 
dans l'emploi des pesticides aux fins susmentionnées. Il est bien entendu que les indi- 
cations données dans les directives n'ont pas pour objet de remplacer les essais con-
trôlés effectués dans les conditions de culture de la zone. 
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Généralités  

Si les pesticides atteignent l'homme ou les,animaux par différentes voies, 
entraînant ainsi une charge corporelle accrue, il peut devenir nécessaire d'ajuster les 
modalités d'utilisation et, au besoin, il faudrait accorder la priorité aux usages 
réellement indispensables et pour lesquels il n'existe aucune formule de remplacement. 

Les limites maximales de résidus établies pour des produits destinés a la 
consommation humaine ne sont pas nécessairement acceptables pour le même produit quand 
celui-ci est destiné A la consommation animale et, dans ce cas, il faudrait l'indiquer. 

Etant donné la nécessité de préserver l'équilibre entre le coût, la producti-
vité, la qualité et l'absence,de résidus, la notion de bonnes pratiques agricoles en 
matière de résidus de pesticides recouvre toute une série de fonction et facteurs essen-
tiels et interdépendants, qui garantissent un contrôle efficace des ravageurs tout en 
laissant un minimum de résidus toxicologiquement acceptable. 

Par conséquent, les applications contre les ravageurs ne devraient être 
effectuées qu'en cas de nécessité. Il faudrait d'abord déterminer les besoins a cet 
égard et appliquer ensuite la méthode appropriée. 

Choix du pesticide  

Tous les pesticides employés devraient être autorisés (homologués) par les 
autorités compétentes du pays utilisateur. Leur étiquette devrait porter des indica-
tions concernant les usages recommandés ou approuvés, les périodes, méthodes et taux 
d'application, ainsi que les précautions A prendre par l'usager. Ces méthodes recom-
mandées devraient être fondées sur des essais contrôlés ou tous autres travaux expéri-
mentaux, et tenir compte des variations susceptibles de se produire dans le climat, 
les cultures et la fréquence des ravageurs selon les conditions, le moment et le lieu 
où  les pesticides sont utilisés (voir ALINORM 72/24A, par. 10 et OMS, Série de rapports 
techniques No 592, page 42, note explicative sur les bonnes pratiques agricoles). 

Compte tenu des conditions effectives d'utilisation du pesticide, celui-ci 
devrait être suffisamment inoffensif pour l'homme et l'environnement et assurer en même 
temps une protection efficace contre les ravageurs. 

Quand il est possible de choisir le pesticide, il faut mettre en balance le 
coat et l'efficacité des pesticides disponibles par rapport aux risques encourus et 
choisir ceux qui indiquent un rapport bénéfice/risque plus favorable. 

Quand il faut combattre les ravageurs en début de croissance, il peut être 
nécessaire de choisir un pesticide présentant un degré de persistance adéquat et accepta-
ble, de façon A éviter des applications répétées de pesticides non persistants. 

Lorsque pour des raisons de quarantaine ou de mesures phytosanitaires, les 
pesticides doivent être appliqués juste avant la récolte, il faudrait alors préférer des 
produits peu persistants (voir aussi 23 et 24). 

Il faudrait restreindre le plus possible l'utilisation en agriculture de 
pesticides persistants et/ou cumulatifs sur les cultures destinées a la consommation 
humaine et s'en servir uniquement pour combattre les ravageurs, les mauvaises herbes 
et les maladies pour lesquels on ne dispose actuellement d'aucun produit approprié de 
remplacement. 

En règle générale, les pesticides persistants et/ou cumulatifs ne devraient 
pas être utilisés sur les cultures fourragères ni être appliqués directement aux animaux 
A des fins vétérinaires. 

Quand des traitements post-récolte sont nécessaires, il faudrait préférer 
les pesticides qui laissent le moins possible de résidus et qui sont toxicologiquement 
acceptables, ne réagissent pas avec la denrée alimentaire et/ou s'éliminent aisément 
pendant l'entreposage, la préparation ou la cuisson. 

En ce qui concerne le traitement post-récolte des produits entreposés (par 
\, exemple céréales en grains), il est recommandé de ne pas utiliser en mélange direct 

des pesticides persistants et cumulatifs. 
L'application de pesticides suffisamment durables A l'extérieur des matériaux 

d'emballage pour les produits entreposés est acceptable, mais il Faudrait éviter, dans 
la mesure du possible, l'emploi de pesticides hautement persistants et cumulatifs. 
Choix des formulations  

Il faudrait préférer les formulations qui unissent le maximum d'efficacité 
au minimum de risques. 

Des adjuvants de traitement ne devraient être utilisés que si leur effet est 
connu et s'ils entraînent une amélioration réelle. 

D'une façon générale, il faudrait éviter des formulations associées de pesti-
cides/engrais. Cependant, ces pratiques sont parfois recommandées par des autorités 
locales quand elles le jugent souhaitables. 
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Dosage  

La quantité de pesticides appliqués ne devrait pas dépasser le minimum requis 
pour obtenir les résultats recherchés. 

Le nombre de traitements devrait être fonction de l'efficacité recherchée et 
de la gravité de la situation. 
Application 

La méthode d'application devrait être choisie de façon A assurer une effica-
cité optimale en même temps qu'une contamination minimale des cultures et de l'environ-
nement. 

Les traitement indirects (application sur les sols, conditionnement des 
semences, traitement d'autres hôtes) peuvent dans certains cas compléter ou remplacer 
les applications directes sur les cultures vivrières. 

Le matériel d'application devrait être en permanence entretenu et utilisé 
conformément aux instructions du fabricant. 
Echelonnement des traitements  

Le traitement devrait être effectué de préférence au moment où les ravageurs 
sont le plus vulnérables et 011 les conditions climatiques et les pratiques culturales 
garantissent une efficacité maximale. Dans certains cas, il peut cependant être néces-
saire de prendre des mesures sitôt après la détection du ravageur. 

L'intervalle entre la dernière application et la récolte (ou l'abattage dans 
le cas des applications vétérinaires). devrait être aussi long que possible de façon A 
réduire au minimum les résidus, sans perdre de vue l'importance du parasite, le degré 
de régulation nécessaire pour une utilisation maximale du produit et la vulnérabilité de 
la culture traitée immédiatement avant la récolte. Il faudrait pour cela fixer offi-
ciellement des intervalles pré-récolte, qui devront être respectés. 
Pratique après traitement  

La rotation des cultures devrait être conçue de façon A réduire au minimum 
une accumulation involontaire de résidus dans les parties comestibles des plantes A la 
suite de traitements préalables, notamment si la plante risque de servir d'aliment pour 
le bétail et si l'accumulation dans le corps des animaux peut entrainer des résidus 
indésirables dans les produits alimentaires d'origine animale. 

En aucun cas, les semences traitées avec des pesticides a des doses desti-
nées A garantir une protection de longue durée dans le sol ne doivent être mélangées 
avec des produits destinés a la consommation humaine ou animale. Des précautions suf-
fisantes devraient être prises pour minimiser les risques d'accident liés A de telles 
pratiques. 

quand des céréales destinées A la consommation doivent être protégées au 
cours de l'entreposage, il faudrait n'utiliser que des substances faiblement toxiques 
et/ou persistantes. 

Dans les pratiques d'entreposage, les pesticides choisis pour le traitement 
des entrepôts ou des cales vides et les dispositions prises par la suite pour l'emmaga-
sinage devraient être de nature A minimiser les risques de contamination des aliments 
destinés A l'homme et aux animaux. 


